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PARIS, 13 FÉVRIER

BULLETIN DU JOUR

La Chambreà discuté hier longuement un
projet de loi portant approbation d'une con-
vention relative à l'établissement de câbles
télégraphiques sous-marins destinés à des-
servir les colonies françaisesdes Antilles et
de la Guyane.

M. Lucien de la Ferrière, M. Fernand
Faure et M. FélixFaure ont combattu le pro-
jet comme inutile et onéreux. Des commu-
nications existent déjà, ont-ils fait remar-
quer celles qu'on propose de leur substi-
tuer mettront en mouvement une garantie
de l'Etat; cette garantie est hors de propor-
tion avec le service à créer; en outre, la
concession est accordée à un étranger, et
l'on semble avoir traité avec une Société à
constituerdans des conditions qui appellent
et justifient bien des critiques. Tel est le ré-
sumé succinct des principales objections
soumises à la Chambre.

Le rapporteur de la commission, M. Biza-
relli, M. Fribourg, commissaire du gouver-
nement, enfin M..le ministre des postes et
télégraphes ont, de leur côté, soutenu que
l'adoptiondu projet aurait de sérieux avan-
iages les communications seraient plus di-
rectes, plus rapides et moins coûteuses. En
ce qui concerne la garantie d'intérêt, on ne
devrait avoir aucune crainte les résultats
acquis déjà indiquent qu'elle ne fonctionne-
rait vraisemblablement pas. Une industrie
nouvelle, celle des câbles, aurait, en outre,
chance d'être introduite en France. L'initia-
tive française, toujours sommeillante, serait
peut-être éveillée ainsi et attirée vers une.
industrie qu'elle a jusqu'ici trop négligée.

Après un long et parfois très vif échange
d'explications, M. Lalande a demandé à la
Chambresi elle ne jugerait .pas opportun de
renvoyer le projet à l'étude d'une commis-
sion spéciale. M. le ministre des postes et
télégraphes très vivement poussé par des
contradicteurs a fait remarquer que, entre
la première et la deuxième délibération, on
aurait tout loisir d'amender le projet. MM.
Jules Roche et Maurice Rouvier ont alors
réclamé purementet simplement le renvoi
à la commission du budget. Ce renvoi a été
fjrononcé. La prochaine séance aura lieu
lundi.

La présentationà la Chambre prussienne
d'ùn projet de loi comportant un emprunt
de 40 millions de marcs pour travaux de
chemins de fer a donné lieu hier à un échan-
ge d'observations sur la situation générale
entre un député, M. Imwalle, et le mi-
nistre des travaux publics. Ce dernier a
contesté que cette demande de crédits pour
une entreprise industrielle de longue halei-
ne eût une signification pacifique particu-
lière, tout en exprimant l'espoir que la paix
sera maintenue. La réserve de ces paroles
montre à quel point les membres du gouver-
nement allemand évitent de- se prononcer
sur les bruits alarmants du moment, dont
la consistance diminue cependant de jour en
jour. En effet, même la Gazette de la Croix,
dont les attaches conservatrices sont con-
nues, conteste, dans un article que le télé-
graphe a signalé hier, l'imminence du dan-
ger d'une guerre.

La Gazette, tout en revenant sur les dispo-
sitions belliqueuses que la presse allemande
officieuse prête à la France, émet l'opinion
que l'on ne saurait considérer les mesuresmi-
litairesprisesces derniers temps des deux cô-
tés de la frontière comme annonçant un pro-
chain conflit.L'appelde 72,000 réservistes en
Allemagne, dit la Gazette de la Croix, ne sau-
rait avancer notre mobilisation d'une heure.
Et de même les concentrations secrètes de
troupes françaises dont parlent les jour-
naux ne feraient que retarder considérable-
ment la mise sur pied de guerre du corps
auquel elles appartiennent. Une guerre avec
la France, conclut la Gazette, ne saurait
avoir pour prélude des mobilisations par-
tielles ou la réunion de troupes à effectifs ré-
duits.

Les articles de ce genre sur l'éventualité
d'une guerre se font de plus en plus rares
dans la presse allemande, qui parait ne plus
se préoccuper que de l'attitude des chefs du
centre à l'égard des lettres du cardinal Ja-
cobini. Les organes officieux ne dissimu-
lent pas leur désappointement au sujet
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)l la Comédie-Française, reprise du Cercle, de Poinsi-
net, et de VAnglais ou e Fou raisonnable,de Patrat.
A.U Chàteau-d'Eau. l'Absente, drame en cinq actes, de
MM. Villemer et Segonzac. Aux Nouveautés, Ma
gouvernante, comédie en trois actes, de M. Bisson.

La Comédie-Française a repris cette semaine
le Cercle, comédie en un acte, de Poinsinet,dont
ïa première représentation date du 11 septem-
bre 1764 et la dernière reprise de février 1840.
ïl y avait donc quarante-six ans qu'elle n'avait
été jouée, et elle est âgée de plus d'un siècle.
C'est une belle durée pour une œuvre légère,
qui semblait destinée à disparaître avec les
-mœurs et les tics qu'elle avait ^prétendu pein-
dre.

J'imagine que l'on eût bien étonné les beaux
esprits contemporains, si on leur avait dit
cette petite comédie, que vous traitez de bluette,
sachez qu'en 1887, c'est-à-dire dans cent vingt-
trois ans, le Théâtre-Françaisla reprendra avec
éclat, trois libraires se disputeront l'honneur
d'en publier le texte, et tous les journalistesdu
temps la:discuteront avec plus de passion que
vous n'en mettez aujourd'hui à parler d'elle. La
prédiction eût semblé à ces messieurs d'une

fantaisie bien invraisemblable. -Un siècle et
quart, c'est une forte tranche d'immortalité,et
on né se fût cru en fond de la promettre qu'aux
tragédies de Voltaire. Où est Mérope? où est
Alzire? où sont les neiges d'antan?

•3 Poinsinet a survécu. Son nom n'était guère
resté, il,est vrai, dans nos mémoires que com-
me celui du plus célèbre mystifié du dix-hui-
'.lième siècle: Personne n'a jamais été plus que
;lui victime de ces sortes de farces que nousappelons aujourd'hui des fumisteries et que
nos pères nommaient des mystifications. Onassure même que le mot fut créé pour lui. Ileut tout au moins le triste avantage de le ren-

;dre populaire. lia ainsi travailléau Dictionnaire
de l'Académie, sans jamais avoir été académi-
cien lui-même.Le jour même où se donnait la première

du peu d'influence que les conseils du
Saint-Siège paraissent avoir sur la con-
duite politique de M. Windthorst et de
ses partisans. C'est ainsi que la Gazette
de Allemagne du Nord reproche ce ma-
tin aux sommités du parti catholique de
ne pas comprendre la portée des décla-
rations du saint-père. Les lettres par les-
quelles il s'est prononcé en faveur du sep-
tennat ont pour but non de défendre cette
mesure législative même mais bien de
soutenir le principe d'autorité dont elle
émane et de contribuer au maintien de
l'empire allemand contre les attaques du
centre et contre l'abus que ce parti fait
du nom du souverain pontife. L'inter-
vention du pape en faveur du septennat
n'a donc pas le caractèred'une complaisance
momentanéeobtenue par voie diplomatique,
mais bien d'un accord des pouvoirs qui ont
mission de défendre le principe d'autorité.
Telles sont les explications de la Gazette de
r Allemagnedu Nord, qui ne paraissentguère
de nature à faire revenir de leur opposition
MM. Windthorst et de Franltenstein.

»
DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES

DES CORRESPONDANTS PARTICULIERS DU Temps

Berlin, 13 février, 8 heures.
Depuis deux jours l'empereur ne fait plus sa

promenade habituelleen voiture. Les médecins lui
ont défendu de sortir de son appartement,et de
prendre part aux fêtes et cérémonies qui se succè-
dent presquechaque jour à la cour.

Berlin, 13 février, 8 h. 15.
On dit, d'une part, que le manifeste de l'empe-

reur aux électeurs est prêt et qu'il sera publié à
la fin de la semaine; mais, d'autrepart, on assure
qu'on a renoncé à cette publication.

La Correspondance libérale prétend que le mani-
feste paraîtra le 19.

La police a saisi hier à Breslau30,000 manifestes
socialistes.

Berlin, 13 février, 8 h. 40.
La Chambre des députés du Landtag prussien a

été prorogée hier au 23 février. M. Windthorst a
vainementdemandé que la session ne fût reprise
qu'après le scrutin de ballottage pour le Reichs-
tag.

A propos d'un projet de loi concernant un em-
prunt de 40 millions de marcs pour les travaux des
chemins de fer, un député à déclaré qu'il considé-
rait ce projet comme un symptôme incontestable
du maintien de la paix.

M. Maybach, ministre des travaux publics, a ré-
pondu qu'il désirait naturellementque la paix fût
maintenue, mais qu'il ne pouvait pas conseiller à
la Chambre de considérer la présentation du pro-
jet de loi comme une garantie particulière du
maintien de la paix. « Si la paix était troublée, a
ajouté le ministre, comme certaines personnes le.
croient et comme nous devons également le crain-
dre, le projet ne pourrait pas être mis à exécu-
tion. »

Berlin, 13 février, 9 heures.
La Germania, répondant aux journaux officieux

qui ont accusé M. Windthorst d'avoir tenu secrète
la première lettre du cardinal Jacobini, dit que le
chef du centre n'a connu cette lettre que par les
journaux.

La Germania demande à la Post si le septennatest
un article de foi, pour que ce journal ait cru de-
voir invoquer l'infaillibilité du pape.

Berlin, 13 février, 9 h. 20.
La Gazette de la Croix annonce qu'au polygone de

Kummersdorf on a fait de nouvelles expériences
sur des matières explosibles, et que les résultats
obtenus ont prouvé qu'en quarante-huit heures on
pouvait détruire le fort le plus résistant.

Vienne, 13 février, 9 heures.
Les crédits que le ministre de la guerre deman-

dera aux Délégations s'élèveront à trente ou tren-
te-cinq millions de florins. On croit que les Délé-
gations seront convoquées du 8 au 15 mars.

Budapest, 13 février, 8 h. 15.
Le ministre des honveds, le baron Fejervary,

présentera mardi à la Chambre des députés hon-
groise une demande de crédit de 8 millions de
florins pour l'armementdu premier ban du lands-
turm.

On nous écrit d'Epinal
Tout le monde, de ce côté-ci de la frontière, est

persuadé que nous en avons fini avec les alertes,
et si de mauvaises nouvelles arrivent encore, à
intervalles presque déterminés, de Metz, on se
rassure en pensant que là-bas la lutte électorale
est plus vive que partout ailleurs. Je sais, au sur-
plus, que le blindage des forts de Metz avait été
décidé au mois de décembre dernier; l'autorité
militaire a donc simplement avancé la date d'opé-
rations militaires qui étaient arrêtées en principe.
A vrai dire, l'habitudeest pour quelque chose dans
le calme que je constate autour de moi; on a si
bien cru que la guerreétait imminente, qu'on n'at-
tache plus la moindre importance aux informa-
tions pessimistes.

Les nouvelles de la frontière sont un peu meil-

de cette reprise, trois éditions nouvelles en
paraissaient à la fois l'une de la maison
Jouaust, avec préface de M. d'Heilly (elle fait
partie de la collection des Petits chefs-d'œu-
vre) l'autre, de la maison Tresse; la dernière-
enfin, a été publiée par Ollendorf, et notre con-
frère en critique théâtrale M. Auguste Vitu en
a écrit la préface. 11 a porté dans ce travail ce
soin de recherche et ce goût d'exactitude que
nous admirons toujours chez lui. Où il a passé,
il ne reste plus rien à dire. Il a épuisé le
sujet.

Je ne sais; mais je me défierais quelque peu
du penchant dont il témoigne pour son auteur.
J'aurais quelque inclination à croire qu'il prend
sa défense avec trop de vivacité et qu'il en
veut trop à ceux qui se sont moqués de lui.
Mais ce n'est là qu'une impression chez moi,
et je serais fort embarrassé de l'appuyer .sur
un fait sérieux. Ma seule raison, qui est bien
théorique et bien vague, c'est qu'un homme
que tout le monde s'amuse à frapper sur le nez
doit probablement avoir un nez à nasardes.
La conséquence n'est pas rigoureusement lo-
gique, j'en conviens.

Sur l'auteur et sur la pièce, l'étude de M.
Vitu est complète elle est d'un érudit et d'un
homme de goût. J'y renvoie mes lecteurs, la
brochure étant de prix modeste. Je ne pour-
rais que répéter en d'autres termes ce qu'il a
fort bien dit avant moi; ce n'est pas la peine.

Je me bornerai donc à parler de l'effet qu'a
produit sur nous, dimanche dernier, la reprise
de cet ouvrage. Aussi bien est-ce mon habitude
de ne jamais trop m'enquérir ici de l'historique
d'une œuvre. Au théâtre, je suis public et tâ-
che de sentir comme le public.

Il faut bien l'avouer l'impression a été mé-
diocre, plus que médiocre, et, à la chute du ri-
deau, comme les amis de la maison esquissaient
de timidesapplaudissements,lesspectateursont
répondu par de nombreuxet longs chut qui les
ont fait taire. Ces manifestationssont fort ra-
res à la Comédie-Française, surtout lorsqu'il
s'agit de reprises. Mais M. Claretie avait été
obligé de donner celle-là, contre tous les usa-
ges, un dimanche dans la journée. Le public
du dimanche est un public très particulier, qui
vient au théâtre uniquement pour s'y amuser.
Les lettrés, quel'on convied'ordinairelesoir,en
semaine, à ces solennités, font la part du res.
pect que l'on doit au passé; ils y apportentun
goût de curiosité archéologique qui reçoit tou-
jours quelque satisfaction. Si le divertissement
est mince, ils n'en sont ni surpris ni fâchés, ils
s'y attendaient. Les habitués du dimanche neconnaissent point ces ménagements. Ils ont
payé pour avoir du plaisir; si on ne leur en fait
pas bonne mesure, ils prennent la mouche.

La pièce de Poinsinet les a'quelque peu dé-
concertés. Grimm l'avait bien prévu quand
il écrivait, huit jours après la première repré-

leures; les soldats allemands qui ont séjourné pen-
dant vingt-quatre heures à la gare d'Avricourt
sont repartis dans la direction de Saverne; et l'on
n'a pas tardé à savoir qu'ils avaient été expédiés
pour réprimer les manifestationsdes réservistes
alsaciens réfractaires. Je ne vous cache pas que
cette explication n'a satisfait que ceux qui ju-
gent les choses de très loin et très à la. hâte. Pas
un seul réserviste réfractaire n'a été aperçu à
la gared'Avricourt; à quoi l'eût-on reconnu? A ses
habits civils? Il est possible que quelques Alsa-
ciens convoqués comme réservistes dans les régi-
ments de l'infanterieallemande et convaincus que
la guerre allait éclater, aient franchi la frontière.
Mais il n'y a eu, ni à Avricourt, ni à Pagny, ni à
Montreux-Vieux aucune manifestation; ces réser-
vistes si tant est le fait de leur départ soit exact

ont passé incognito. La présence des soldats à
la gare d'Avricourtétait donc bien inutile, et l'on
a tout lieu de croire qu'elle a été le résultat d'un
excès de zèle d'un commissaire de police.

Un mot à propos des baraquements, et pour li-
quider cette question trop souvent agitée: l'auto-
rité militairefrançaise a fait construire des bara-
quements à Nancy, Saint-Dié, Epinal et Bruyères.
Dans cette dernière localité, il existait déjà des ba-
raquements qui ont servi de logement, tour à tour
à des escadrons de cavalerieet à deux batteriesd'ar-
tiller détachéesdu 8e régiment qui est en garnison
à Châlons-sur-Marne. Quant à cette fameuse po-
sition de Corcieux, dont nous ont parlé quelques
journaux allemands, elle est excentrique,située à
quelque distance de la voie ferrée et n'ofi're pas le
moindre intérêt stratégique. Comme je vous l'ai
dit, comme je ne me lasserai pas de le redire, ces
baraquementssont destinés aux réservisteset aux
territoriaux. A Nancy, par exemple,où l'arrivée du
79° de ligne est attendue depuis longtemps, on
aménage, pour le recevoir, une vieille caserne de-
puis longtemps abandonnée. Le 79" était à Neuf-
château il vient à Nancy; on ne dira pas qu'on le
rapproche de la frontière.

A propos de cette prétendue!concentration de
troupes, qui a été exploitée par une partie de la
presse allemande, voici l'effectif exact, à l'heureoù
j'écris, des troupes stationnéesen Alsace-Lorraine:
seize régiments d'infanterie, à savoir, les 67e, 98°,
92", 130e et 131° à Metz les 4° et 8° bavarois à Metz;
les 25°, 47° et 99° à Strasbourg le 105° à Neuf-Bri-
sach les 17° et 112° à Mulhouse; le 70° à Thion-
ville le 126° à Colmar; Je 60° à Wissembourg. En
plus, le 8° bataillon de chasseursà Saverne; le 11°
à Haguenau.

En fait de cavalerie les 9° et 13° dragons à
Metz; le 6° dragons à Thionville le 15° dragons à
Haguenau; le 14° dragons à Colmar; le 7° uhlans à
Sarrebourg; le 14° uhlans à Saint-Avold le 15° uh-
lans à Strasbourg; le 6° uhlans à Mulhouse, et le
5° chevau-légers bavarois à Sarrebourg. Soit, en
tout, dix régiments, sans compter le 9° hussards à
Trêves et le 7° dragons à Sarrebruck.

En fait d'artillerie deux régiments montés à
Strasbourg, Metz et Haguenau; six batteries à
cheval à Sarrelouis, Metz et Sarrebourg;un régi-
ment à pied à Metz et Thionville six compagnies
à pied à Strasbourg,et deux autres compagnies à
Neuf-Brisach.

Je dresse cette statistique sans l'accompagner
d'aucun commentaire et dans le seul but de mon-
trer que, si même nous avions renforcé nos effec-
tifs, nous n'eussions pas fait autre chose que
suivre l'exemple qui nous avait été donné. Après
tout, rien ne paraît plus naturel que de masser
des troupes sur la frontière, autant que le per-
mettent les exigences du casernement et la né-
cessité de tenir compte, dans une certaine mesure,
des vœux légitimes de toutes les villes de
province. Les conditions de la guerre mo-
derne ont été modifiées de fond en com-
ble on a renoncé, depuis longtemps, à
la guerre savante que faisaient Turenne et Condé;
les places fortes n'arrêtent plus l'élan des armées
d'invasion, nous en avons fait la cruelle expérience
en 1870. L'introduction du fusil à répétition en-
traîne encore l'adoption d'une nouvelle tactique et,
par conséquent, d'une autre stratégie. Plus le tir
devient rapide, moins il faut compter sur l'action
des masses. Puis, la mobilisation est devenue une
opération tellement compliquée, si peu sujette à
des expériences préalablessatisfaisantes, que l'on
n'ose plus calculer, même approximativement, le
chiffre des troupes que chaque nation réussira à
mettre en ligne.

Est-il vrai que les états-majors songent à prépa-
rer de longue main des irruptions brusques, dé-
concertantes qui porteraient le trouble chez l'en-
nemi en entravant sa mobilisation. Cela est possi-
ble plus l'armement se perfectionne, plus aussi la
guerre redevient sauvage. Le courage individuel
jouant un rôle de plus en plus effacé, les concep-
tions de la stratégie vont en se modifiant, et cette
évolution inévitable suffirait, à défaut d'argument
politique ou électoral, à expliquer les récents
mouvements de troupes.

Ce qui définit nettement les visées du grand
état-major de Berlin, c'est l'emploi qu'il entend
faire des nouveaux effectifs; des 41,000 hommes
qui seraient incorporés en sus de l'effectifactuel,
19,000 environ seraient destinés à augmenter l'ef-
fectif de paix des compagniesd'infanterie. Avanta-
ges inappréciables pour l'instruction des hommes
et des officiers, mobilité des unités, tels seraient
les premiers résultats d'une pareille innovation. Il
suffit de les signaler; on en comprendra toute
l'importance.

D'après les Nouvelles politiques, de Berlin, 307 wa-
gons chargés de poutres ou de planches ont passé,
du 30 janvier au 5 février, par les stations fron-
tières d'Alsace-Lorrainepour se rendre en France.
91 wagons ont été dirigés sur Nancy, 66 sur Toul,
15 sur Lunéville, 11 sur Saint-Dié, 15 sur Commer-
cy, 17 sur Verdun, 12 sur Belfort, etc.

Le Mercure de Souabe a reçu de Saint-Pétersbourg
une correspondance qui déplore que le danger, qui
a été évité pendant des années, de voir les intérêts

sentation du Cercle « Supposez que, suivant
le dessein de M. Poinsinet, sa petite comédie
aille à la postérité, et que cette postérité soit
en état de l'entendre parfaitement, ce qui n'est
pas aisé lorsque le sel et la finesse consistent
dans le ton, on peut croire qu'elle s'enquerra
avec quelque curiosité si ces mœurs ont été
réellement les mœurs d'une grande et illustre
nation. Il faut espérer que les curieux d'alors
pourront se répondre que ces mœurs ont été
en effet celles d'une génération aussi courte
que frivole. »

Voilà le point juste. Le Cercle ne peint qu'un
moment fugitif des mœurs d'une génération,
qui a été, pour me servir des expressions mê-
mes de Grimm, aussi courte que frivole. Les
grands écrivains, quand ils prennent,. pour
s'en moquer sur la scène, un des travers pas-
sagers de leur temps, savent en dégager ce
qu'il a d'humain et d'universel. Il n'y a plus
aujourd'hui de femmes qui parlent préci-
sément comme Cathos et Madelon des Pré-
cieuses ridicules. Mais l'esprit qui anime les pré-
cieuses et les rend ridicules est de tous les
temps et de tous les pays. Molière l'a su met-
tre au plein vent, et voilà pourquoi nous voyons
encore sa comédie satirique avec tant de plai-
sir.

Mais quand l'auteur n'a pas eu assez de gé-
nie pour mettre à nu l'éternelle vérité sous les
formes changeantes dont la revêt chaque gé-
nération, il est à peu près impossible au pu-
blic de faire ce travail. Un de nos jeunes con-
frères, qui a bien du goût et de l'esprit, M. Hu-
gues Leroux, s'est amusé, dans un très joli ar-
ticle de la Revue bleue, à dépouiller les person-
nages du Cercle de leurs paniers, de leur pou-
dre, de leurs habits galonnés, et à les habiller
de nos costumes modernes. Il a retrouvé aisé-
ment dans notre société contemporaine les ori-
ginaux qu'a peints Poinsinet, et il a saisi ce
qu'il y avait de commun entre eux sous les dis-
parates du temps.

Mais c'est là un jeu d'esprit bon pour amu-
ser un lettré en quête de nouveautéspiquantes.
Un public tout entier ne saurait user de ce pro-
cédé au spectacle. Il est dans son droit quand
il ne voit que ce qu'on lui montre. Ces person-
nages de Poinsinet sont tous en superficie; et,
comme ce sont les dehors qui changent le plus
d'un siècle à l'autre, ils ne peuvent plus paraî-
tre vrais qu'autrès petit nombrede curieux qui
ont gardé un souvenir fidèle de la Femme au
dix-huitième siècle des frères de Goncourt.

Il ne me semble pas non plus que la Comédie-
Française ait réussi à mettre sous nos yeux un
tableau qui nous donnât la sensation du dix-
huitième siècle. Les artistes m'ont paru jouer
pesamment cette œuvre légère, qui n'est que
frivolité pimpante et grâce légère. Ils ont été
sérieux et presque lourds. Il y a dans le Cercle
un jeune colonel qui est plus souvent dans les

contraires en Europe entrer en conflit, se soit rap-
proché de manière à provoquer une crise. La cor-
respondance ajoute

Le danger est augmenté par ce fait que, dans les
sphères oirigeantes de Saint-Pétersbourg, on n'éprouve
pas de sympathie pour la politique allemande. Il est
vrai que les sympathies pour la France ne sont pas
très vivas; mais on trouve que l'attitude de l'Allema-
gne dans le moment présent est quelque peu provo-
cante. On joue trop avec le feu en Allemagne, et cela
pour des raisons de tactique électorale.

Dans le budget extraordinairequi va être sou-
mis à l'approbation de la Chambre des représen-
tants belge, le ministère de la guerre figure pour
les sommes suivantes

Fort de Rupelmonde, 990,000 fr.; fort de Schooten,
617,836 fr.

Remplacementdes fronts intérieurs de la citadelle du
Nord, 1 million.

Armementdu camp retranché, 1,200,000 fr.
Ligne de la Meuse, 8 millions.
On démolira la citadelle et la Chartreuse, à Liège, et

on les remplacera par des ouvrages puissants, mais de
petite dimension. On construira également des forts à
Namur. La dépense totale est évaluée à 24 millions,
dont on demande le tiers cette année.

Armement de l'infanterie, 5 millions. La dépense to-
tale sera de 15 millions.

Artillerie de campagne, 316,000 fr. pour les 20 batte-
ries qui sont déjà pourvues du nouvel armement. Il y
aura lieu d'applfquer cet armement aux 20 autres bat-
teries, mais le gouvernement ne demande pas encore
de crédit pour cet objet.

Voitures à bagages avec harnais, 50,000 fr.
Habillementde la troupe, 400,000 fr.
Améliorationdu casernement, 2 millions.»

(Dépéches de nos correspondants particuliers)
Rome, 13 février, 10 heures 20.

Le roi a eu hier soir une longue entrevue avec
M. de Depretis. On avait fait courir le bruit que
celui-ci avait été définitivement chargé de former
le nouveau cabinet, mais la nouvelle est inexacte.
M. Depretis a prié le roi de ne pas lui confier, d'une
façon absolue, cette mission avant d'avoir con-
sulté- les personnes sur lesquelles il devrait comp-
ter pour-donnerune base parlementaire solide à
son administration.

Les craintes de M. Depretis ne sont pas provo-
quées par l'attitude de M. de Robilant, dont le con-
cours lui est certainement acquis, mais par celle
des dissidents de droite et d'un petit groupe du
centre, qui ne consententà accorder leur confiance
à un nouveau cabinet Depretis qu'à la condition
d'en voir exclu M. Magliani, dont ils ont combattu
depuis longtemps la politique financière.

M. Depretis ne veut pas se séparer de M. Ma-
gliani, qu'il considère surtout comme étant très
utile pour le crédit de l'Italie à l'étranger.

M. Depretis cherchait hier soir à obtenir l'appui
du groupe agraire, qui a voté contre le ministère
tout dernièrement. Il était disposé à faire des
concessions, mais il paraît que les prétentions des
agraires, depuis qu'ils ont obtenu une majorité
protectionnistedans la commission des douanes,
sont exorbitantes on ne croit pas que M. Depretis
puisse les satisfairefacilement.

Dans ce cas, M. Depretis reviendrait aux dissi-
dents de droite en sacrifiant M. Magliani, qui se-
rait probablement remplacé par M. Ellena, ancien
directeur général au ministère des finances.

C'est seulement après la solution de ces difficul-
tés que M. Depretis se chargerait définitivement
de la composition du cabinet.

Il n'est probable que cela puisse être fait ni au-
jourd'hui ni demain.

Scutari, 12 février, 4 heures.
Toutes les familles mahométanes ont quitté Dul-

cigno pour s'établir sur territoire turc. Les mai-
sons et les terres ont été vendues à des Monténé-
grins mais, par le départ des familles mahomé-
tanes, qui formaient la classe aisée de la popula-
tion, la ville de Dulcigno a perdu sa prospérité.

Tunis, 13 février.
La distribution des secours aux indigènes victi-

mes du tremblementde terre de Djemal a été faite
en présence du général Bertrand, par les soins du
comité franco-italien. A cette occasion, M. Alata
contrôleur civil à Sousse, a prononcé une belle al!
locution en arabe qui a fait grande impression sur
les indigènes.

Ceux-ci ont vivement remercié. L'effet de cette
distribution est des meilleures sur l'esprit de la
population musulmane, laquelle est peu habituée
à de pareils procédés de charité.

Les assises s'ouvrent cette semaine. Malgré l'ad-
jonction d'une deuxième chambre, le tribunal est
toujours excessivement chargé. Il sera nécessaire
de remédier bientôt à cet état de choses, car le
nombre d'affaires à juger va toujours en croissant.

La Ligue de l'enseignement va créer ici une sec-
tion tunisienne. Elle a recueilli de nombreuses

adhésions.
Hier a eu lieu, chez le ministre résident et sous

sa présidence, une réunion de la section tunisienne
de l'Alliance française pour la propagation de la
langue française. M. Machuel, directeur de l'ensei-
gnement, a rendu compte des travaux de l'année.

Les ouvriers de la manufacture des tabacs sont
en grève. Comme la conciliation paraît impossible,
la direction est décidée à faire venir des ouvriers
d'Algérie. De plus, elle va établir un outillage mé-
canique.

boudoirs qu'à la tête de son régiment, grand
nouvellisteet diseurde balivernes,qui travaille
à la tapisserie des belles dames tout en leur
débitant des compliments fades. C'est Prud-
hon qui est chargé du rôle qu'avait créé à
l'origine le sémillant Molé. Eh bien Prud-
lion manque de désinvolture impertinente
il dit juste, mais sans brio. Je ne sais pas
évidemment ce qu'y fût Molé, mais je me
figure ce que Leroux aurait pu faire du rôle.
Je n'ai pas non plus aimé beaucoup M. Fé-
raudy dans celui du médecin. Il est vrai que
Féraudy est un de ces comédiens qui ne s'em-
parent jamais d'un rôle qu'à la longue. La
première représentation n'est pour eux qu'un
essai.

J'ai été, en revanche, charmé de la façon
dont le jeune Berr a conçu le personnagedu
petit abbé, doucereux, insinuant, d'une galan-
terie onctueuse et chantant avec des fioritures
de voix des romances sentimentales. Je ne
sais, mais il me semble que celui-là était plu-
tôt dans le ton de l'oeuvre.

M. Truffier faisait le bel esprit. Il a exagéré,
à mon sens, les manifestations de colère que
permet le rôle. Du même fonds de servilité dont
un jeune poète de ce temps-là acceptait le pa-
tronage d'une marquise, il en subissait égale-
ment en silence les rebuffades et les imperti-
nences. Il est clair qu'un écrivain d'aujourd'hui
n'accepteraitpas les humiliations dont Aramin-
the abreuve ce nourrisson des muses. Mais
il va sans dire aussi que nul écrivain n'îrait
s'asseoir à un bout de table, attendant une
éclaircie de silence pour dire le premier vers
de son poème. Du momentque Damon, le bel
esprit, a plié son orgueil à cette situation
douloureuse, il doit, sans le témoigner trop haut,
en dévorer les conséquences. Je n'admets pas
qu'il frappe la table d'un énorme coup de poing;
si pareille incongruité lui était échappée dans
le salon d'Araminthe, on l'eût fait jeter à la
porte par un laquais. Encore moins compren-
drais-je qu'en se retirantilrenverse une chaise,
coure après son chapeau; ce sont là jeux de
scènes dignes de Bobècheet de Galimafré.

Garraud avait à représenter un vieux mili-
taire franc et brusque; il a été lourd et coton-
neux, Boucher a assez gentiment dit le rôle
de Lisidor mais c'était comme un fait exprès,
tout paraissait terne à cette représentation.

Mme Pierson jouait le rôle d'Araminthe.
Araminthe,dit M. Hugues Leroux dans l'étude
dont j'ai parlé, c'est la coquette sur son déclin
déjà qui, raccrochée à des restes de beauté, ne
se console pas de voir sa fille grandir près d'elle
et devenir une rivale. Toute pétrie de vanitéet
d'égoïsme, elle est trop sotte pour être décidé-
ment méchante et s'arrête dans l'insignifiance,
où elle bourdonne avec un bruit agaçantde fre-
lon. Elle ramènetoutes choses à soi avec une naï-
veté plaisante. Il faut pourvoir sa fille, et, tout

Un grand incendie a détruit un entrepôt de chif-
fons. Un caporal et quatre soldats du 4a zouaves
se sont distingués dans ce sinistre.• (Service Havas)

Berlin, 13 février.
La Gazette nationale annonce que, ces jours derniers,

une lettre extrêmement amicale de l'empereur de Rus-
sie à l'empereur Guillaume est partie de Saint-Péters-
bourg.

Montevideo, 12 février.
Le général Maximo Santos, ex-président de la Répu-

blique, se soumet au décret de bannissement prononcé
oontre lui. Il se rendra à Rio-Janeiro.

Montevideo est tranquilte.
-aïs-

DERNIÈRE HEURE

L'agence Havas nous communique la note sui-
vante

Quelques joùrnaux étrangers ont prétendu que M.
Féraud, ministre de la Républiquefrançaise à Tanger,
avait obtenu pendant son séjour à Maroc certaines
rectificationsde frontières.

Cette allégation est inexacte. Il a simplement été
pourvu au règlement éventuel d'indemnités qui pour
raient être réclamées par des Marocains propriétaires
d'arbres fruitiers plantés à Djenieh-Bou-Bzey sur un
terrain où les autorités militaires de l'Algérie ont l'in-
tention d'éleverun bordj ou blockhaus.

Il est également inexact que le gouvernement fran-
çais ait eu se prononcersur une combinaison interna-
tionale tendant a faire garantir par les puissances l'in-
tégrité du territoire marocain.

Voici une nouvelle qui causera une grande sen-
sation parmi les artistes et les archéologues.

Le gouvernement francais vient d'obtenir du
gouvernement grec l'autorisation de faire exécu-
ter des fouilles à Delphes. Si nos renseignements
sont exacts, les conditions du traité sont à peu
près les mêmes que pour les célèbres fouilles exé-
cutées par les Allemands à Olympie.

On sait que Delphes était, avec Olympie, le plus
important des sanctuaires de l'ancienne Grèce,
comme Olympie, par les dons faits par les sou-
verains et par les riches particuliers, était devenu
un incomparable musée. L'emplacement du temple
est aujourd'hui couvert par un petit ouvrage. Le
sol en est à peu près complètement vierge, et c'est
l'avis de tous les savants qu'il doit receler des tré-
sors importants pour l'art et pour l'histoire.

Les négociations avaient été commencées par
M. de Mouy, dont on connaît le dévouement à l'art
antique. Elles ont été reprises par M. de Montho-
lon à la suite de la mission de M. Eugène Guillau-
me qui a visité la Grèce l'automne dernier. Les
Américains, qui ont comme la France une école à
Athènes, sollicitaient de leur côté cette autorisa-
tion.

<*&»<•

Nous avons bien fait de ne pas nous livrer
aux commentaires sur le programme égyp-
tien du gouvernement anglais, puisqu'on
nous prévient aujourd'hui que les bruits de
presse à cet égard étaient erronés. Le projet
de neutralisationde l'Egypte, en particulier,
se borne, dit-on, à une neutralisationdu ca-
nal de Suez. Il sera bon, évidemment, d'at-
tendre que toute cette conception nous soit
connue sous une forme officielle. La seule
chose qu'il y ait à faire pour le moment est
de poser, avec autant de netteté que possible,
les termes du problème qu'il s'agit de résou-
dre. Insistant comme nous le faisons, et
comme nous avons le droit de le faire, sur le
devoir des Anglais de préparer cette solu-
tion, nous reconnaissonspar là même que
c'est notre affaire aussi bien que la leur. Il
ne suffit pas de se plaindre de leur lenteur
ou de leur impuissance; nous sommes tenus
d'avoir un avis sur les mesures à prendre,
et nous serons mal placés pour rien deman-
der et rien obtenir aussi longtemps que nous
n'aurons pas une politique égyptienne.

Sur le but à atteindre, il ne saurait y avoir
divergence de vues. Tout le monde est d'ac-
cord, nous le supposons du moins, pour ad-
mettre que la tâche de l'Europe en Egypte
consiste en ces trois choses protéger le
gouvernement contre les tentatives révolu-
tionnaires, faire régner l'ordre, mettre le
pays en état de faire face à ses obligations
financières. Le khédive, la force publique et
le coupon, tels sont en gros les intérêts qu'il
s'agit de garantir.

Mais si l'on est d'accord sur le but, on
cesse de l'être sur les moyens à prendre
pour arriver à ce but. Ou plutôt, non, la
question n'est pas même agitée. Nous ne la
voyons discutée nulle part, et les têtes si fer-
tiles en projets sur tant d'autres problèmes
politiques semblent s'interdire d'aborder ce-
lui-là.

Essayons cependant. Il est clair, pour
commencer par là, que l'occupation n'est
pas une solution. Les Anglais le sentent eux-
mêmes, puisqu'ils cherchent à sortir de la
position dans laquelle ils se sont étourdiment
engagés. Ils ne peuvent s'empêcher de re-
connaître qu'ils n'ont rien fait jusqu'ici d'effi-
cace et de durable, que leur présence seule
empêche l'Egypte de retomber dans l'anar-

comme Argan qui veut un gendre médecin pour
être à même des consultations et des remèdes,
Araminthesouhaiteun gendre qui l'égaie, étant
naturellement triste. Au théâtre, où elle va par
genre, elle ne songe qu'à sa figure, à l'admira-
tion qu'elle peut exciter, et ne se montre pas à
ces spectacles « dont une femme ne sort que
les yeux gros de larmes et le cœur gros de sou-pirs, après avoir entendu des injures contre les
grands et par-ci par-là quelques imprécations.
Cela vaut bien la peine d'avoir les yeux battus
et le teint flétri. » Vaine comme elle est, ce
n'est que le plaisir qu'elle cherche. Vive l'opé-
ra-comique s'écrie-t-elle. Le théâtre italien
est, à mon gré, le vrai spectacle de la nation;
il n'intéresse point l'âme il n'attache point
l'esprit; il réveille, il ranime, il égaie, il en-
lève. »

Notez qu'avec cela elle se pique d'aimer les
lettres, qu'elle en parle, qu'elle protège le bel
esprit Damon; mais, là encore, avec quelle
cruauté inconsciente elle traite le prochain 1

Elle croit faire plaisir à son poète en lui disant
au nez « qu'elle juge de sa tragédie par la jolie
chanson qu'il lui a adressée le jour de sa fête ».
Et elle lui propose d'en commencer la lecture
tandis qu'elle fait un besigue, à peu près com-
me on paye un musicien pour jouer derrière
un paraventpendantun repas. Et, au jeu même,
l'enfant gâtée qu'elle est se trahit dans tous ses
mouvements, dans toutes ses paroles; elle en-
rage contre la déveine qui lui met de basses
cartes dans la main; si mauvaise joueuse qu'elle
plante là la partie, qui tourne contre elle, et
abandonne ses partenaires parce que son serin
s'est envolé.

Mlle Pierson n'a peut-être pas la frivolité
brillante qu'il faudrait bien pour jouer ce rôle.
Elle était habillée à ravir. Les doctes m'ont af-
firmé que certains détails de l'ajustement pé-
chaient contre la vérité du moment. C'est ça,
par exemple, qui m'est égal 1 L'importantest
qu'à moi profane, qui n'ai pas fait d'études
particulièressur la mode de 1764, le costume
donne l'idée du dix-huitième siècle. Mais le
diable, c'est que Mlle Pierson est une bour-
geoise du nôtre. Dumas, qui la connaît et qui
en joue, comme un pianiste de son clavier, lui
a fait spécialement pour elle le personnage de
Mme de Thausetteoù elle est inimitable, et celui
de la prudente amie de Francillon. Il se fût
bien gardé d'écrire pour elle le rôle d'Aramin-
the. Elle y est agréable, rien de plus. Mmes Fré-
maux, Durand et du Minil sont au-dessous
de cette très estimable moyenne qui est l'hon-
neur de la Comédie-Française.

Rendons justice à Mlle Kalb. Il est vrai
qu'elle jouait un rôle tout de convention clas-
sique, un rôle de soubrette. Mais elle l'a rendu
avec une verve de bon aloi; le .visage haut en
couleur, l'œil fripon, la voix gaie. Elle nous a
dit, avec une charmantevariété de nuances, un

chie, et qu'à prolonger l'occupation on na
réussira pas davantageà créer dans le delta
un Etat capable de se soutenir par ses pro-
pres forces.

On a, ces derniers jours, prononcé lô
mot de neutralisation. Mais la neutralisa-
tion, à supposer qu'elle fût réalisable, ne ré-
pondrait pas au programme que nous tra-
cions tout à l'heure. La neutralisation ne
concerne que la situation internationale d'un
pays; elle ne donne à ce pays ni des institu-
tions, ni des garanties d'ordre et de prospé-
rité intérieurs. Ajoutons, puisque nous
rencontrons ici le projet de placer, soit
l'Egypte, soit le canal de Suez sous
le régime de la neutralité, qu'il con-
vient de ne pas mettre trop de con-
fiance dans de pareils desseins. La neutra-
lité d'un territoire est l'une de ces notions de
droit public que le réalisme de la politique
moderne a tout doucement vidées de leur
contenu. Il est entendu aujourd'hui que les
pays déclarés neutres, et qui ont envie de
rester tels, ne sauraient compter pour cela
sur les puissancesqui ont signé au traité. La
seule garantie réelle qu'ils aient du respect
de leur territoire en temps de guerre, c'est
la force militaire dont ils peuvent disposer
eux-mêmes pour barrer le chemin aux ar-
mées belligérantes. C'est ce que la Suisse a
admirablementcompris et ce à quoi elle s'esf
préparée depuis quarante ans avec une acti-
vité persévérante c'est ce que la Belgique,
en revanche, ne s'est pas assez dit jusqu'ici
c'est enfin ce qu'il ne faudra pas oublier-
dans les négociations au sujet du canal de
Suez, si l'on ne veut se payer de mots et se
bercer d'illusions.

Le régime auquel les Anglais ont pensé
pour remplacer l'occupation, ce n'est pas la
neutralisation, qui, nous venons de le voir,
ne répond à rien, c'est le rétablissementda
l'Egypte sous la domination turque. Le sul-
tan qui est resté le suzerain nominal du pays
en redeviendraitle souveraineffectif; à char-
ge de le protéger, il le gouvernerait. On ne
peut nier que la proposition^ ne soit à quel-
ques égards pratique, spécieuse même; seu<
lement on est en droit de se demander si le
remède ne serait pas pire que le mal qu'il
s'agissait de guérir. La mission de si)
H. Drummond Wolff à Constantinople nous
a toujours paru l'acte de désespoir d'un gou-
vernement qui, ne sachant plus commen
sortir d'embarras, cherche à oublier les ver.
tueuses indignations que lui inspirait jadis la
domination ottomane.

C'est affaire, du reste, à l'Angleterre de
mettre sa conduite d'accord avec ses princi-
pes d'humanité. Notre rôle, à nous, est, non
pas d'attendre les résolutions de nos voisins
pour les critiquerensuite avec plus ou moins
d'humeur et de sarcasme, mais d'y aider
dans la mesure de nos forces, puisque aussi
bien nous y sommes profondément intéres-
sés. Nous tenir simplement sur la défensive,
nous contenter de réclamer à tout propos l'é-
vacuation, ce n'est là une politique ni digne,
ni fructueuse. Nous l'avons déjà dit et nous
y insistons la France ne poursuivra jamais
l'évacuation d'une manière utile, si elle n'a
pas quelque chose à proposer pour y succé-
der, ou si elle n'est pas convaincue que, une
fois renduà lui-même, le delta saura se gou-
verner et s'administrer tout seul. Notre gou-
vernementest tenu d'avoirune réponse à ces.
deux questions le départ des Anglais lais-
serait-il l'Egypteen état de maintenir l'ordre
et de remplir ses engagements? Et si l'E-
gypte risque de retomber dans l'anarchie,
quel est l'avis de la France sur le moyen de
prévenir ce danger ? Nous avons lu et nous
lisons tous les jours d'éloquentesdéclama-
tions sur les affaires égyptiennes, mais nous
n'avons guère rencontré jusqu'ici de tenta-
tive pour aborder sérieusement, politique-
ment, l'examen des difficultés que nous a
léguées l'insurrectiond'Arabi.

Le Soir, en des termes d'ailleurs infiniment ai-
mables, où nous eussions reconnu, en l'absence
même de toute signature, notre sympathiqueet
savant confrère M. Ad. Coste, nous impute une
part de responsabilité dans la triste façon dont lr
budget de 1887 a été dressé par le gouvernement
et par la Chambre. Malgré la courtoisie extrême
avec laquelle ce reproche est formulé, nous en
avons été, nous l'avouons, très touchés. Il n'en
pouvait être qui nous fût plus sensible. On sait,
en effet, si nous avons à cœur le bon renom de nos
finances, l'éclat et la solidité de notre crédit, lE

sérieux équilibre de nos budgets. Nous aurions
compromis ces intérêts ou contribué à les comprc

grand diable de récit, qui n'était pas d'un débit
commode.

Ce qui m'a plus frappé que les défaillances
individuelles qu'il m'a été impossible de ne pas
signaler, c'est l'incertitude de l'ensemble. Les
groupes n'étaient pas pittoresques on ne sen.
tait pas dans l'arrangement de cette mise en
scène un arrière-goût du dix-huitième siècle.
C'est M. Coquelin cadet qui, en qualité de se-
mainier, a monté ce petit acte. Il est impossi-
ble de ne pas reconnaîtreque la mise en scène
est un art qu'il n'entend pas encore.

On parle beaucoup de l'opportunité qu'il y
aurait de faire rentrer M. Delaunay à la Comé-
die-Française. On m'affirme qu'il porte impa-
tiemment son inaction. Il y aurait un moyen.
honorable pour lui, utile pour nous, de l'occu-
per dans cette maison, dont il a été durant
tant d'années l'un des plus glorieux représen-
tants ce serait de Ini confier les fonctions de
régisseur général.

Elles n'ont rien qui puisse le désobliger. M.
Régnier les a remplies durant quelques mois,
et, s'il a donné sa démission, c'est qu'il appor-
tait dans cette partie de l'art des vues et des pré-
jugés qui ne s'accordaient point avec les idées
de M. Perrin. Tous deux étaient prodigieuse-
ment tenaces; il fallait que l'un des deux cédât.
Ce fut naturellement Régnier qui lâcha pied
devant son directeur.

Cet antagonismene se renouvelleraitpas en-
tre M. Delaunay et M. Jules Claretie. On ne le
sait pas assez. Delaunay est un des metteurs
en scène les plus intelligents, les plus exquis,
les plus fertiles en ressourcesqu'il y ait à Pa-
ris. Il a un goût très sûr et une connaissance
profonde des traditions.J'ajouterai, à sa louan-
ge, qu'il est d'une politesse rare et d'une mo-
destie perméable à toutes les objections justes
et à tous les bons conseils. Il a monté quelques
pièces à la Comédie-Française, et l'on s'est
toujours bien trouvé de suivre ses avis.

M. Claretie est tiraillé par trop d'occupations
diverses pour être toujours à son avant-scène.
Il n'est pas même bon qu'il y soit toujours.
Nous avons vu avec M. Perrin les iaconvé-
nients de cette méthode.

C'était un principe chez La Rouriat de laisser
à son régisseur le soin de débrouiller la pièce.
Il arrivait aux dernières répétitions, le goût
frais, et donnait les indications suprêmes. Si
la pièce ne lui paraissait pas susceptible da
marcher, après corrections, il lasupprimaitpu-
rement et simplement.

Il faut que M. Claretie ait pour ces premiers
soins de mise en scène quelqu'un sur qui il
puisse se reposer en toute confte^*J. Je ne vois
aucun des semainiers qui papede l'autorité
nécessaire, sauf Got peut-ôfriTOt VVorms. Mais
ni l'un ni l'autre ne s'en soucient beaucoup.
Nousverrions avec plaisir qu'un artiste comme
Delaunay fût chargé de cette besogne. 11 n'v



mettre? Il paraît. Nous avons combattu l'emprunt
proposé par M. Dauphin,amené l'adoption du sys-
tème des obligations à court terme, empêché qu'on
ne modifiât, la loi sur les sucres par une disposi-
tion de la loi de finances. Tels seraient nos for-îaits.

Ils ne sont que trop réels du moins, nous avons
iu certainementl'intentionde les commettre. Oui,
un nouvel appel au Grand-Livrenous a paru mau-
vais où en serait aujourd'huinotre marché finan-
cier si, aux difficultés qui déjà l'accablent, on

avait ajouté la menace d'une émission de rentes?
A quel cours se ferait cette émission? Dans quelles
conditions s'efl'ectuerait-elle? A quelles interpré-
tations périlleuses ne donnerait-elle pas lieu?
Plus nous y réfléchissons,plus nous croyons avoir
servi l'intérêt national en faisant obstacle au projet
d'emprunt.

Nous avons soutenu le système des obligations à
court terme; nous concevons fort bien qu'il ne
semble pas l'idéal. Mais le Soir prend soin lui-mê-
me de rappeler et nous croirions lui faire in-
jure en le remerciantde son impartialité que,
dans notre pensée, le recours aux obligations du
Trésor devait rester lié au maintien de la réserve
du budget. Avons-nous assez défendu cette réser-
ve? Notre confrère constate, il est vrai, que, si

nous donnons « d'excellents conseils », on ne les
suit généralement qu'à moitié. Sincèrement, est-ce
notre .faute?2En empêchant qu'on modifiât la loi de 1884 par
nn simple article de la loi de finances, nous avons
peut-être, il est vrai, privé d'un certain nombre de
millions le budget de 1887; mais peut-on,vraiment,
se prêter à cette manière de changer des lois orga-
niques ? Du reste, dans cet ordre d'idées, ce ne se-
rait point le seul grief qu'on pourrait invoquer
contre nous. Si l'impôt projeté sur les valeurs
mobilières au porteur, l'aggravation des droits de
succession, enfin l'impôt sur le revenu, pour ne
parler que de ces mesures, n'ont fourni aucun
contingent de recettesau budget de 1887, peut-être

'n'y avons-nouspas nui. Le Soir pourrait-il nous en
faire un reproche? Toute surtaxe n'est pas bonne
en soi l'auteur de l'Hygiène sociale le sait bien.

Nous nous sommes gardes, au surplus, d'expri-
mer uniquement des critiques nous avons cru
devoir, en outre, indiquer des sources nouvelles
de recettes, de manière à assurer l'équilibre du
budget et à gagernotre fonds de réserve. La Cham-
bre et le gouvernement ont fermé l'oreille à cette
partie de nos propositions. Nous pourrions nous
en plaindre, mais peut-on nous en faire un crime ?2

LES AFFAIRES DE BULGARIE

{Dépêches de nos correspondants particuliers)
Sofia, 12 février, 2 h. 30.

M. Zankof, qui tout d'abord avait consenti à faire
des concessions à son programme, a depuis peu
pris une attitude intransigeante et ne veut plus
entendre parler de conciliation. Aussi dit-on que
la Porte est décidée à continuer les négociations
Bans prendre en considération ses réclamations.

Sofia, 12 février, 4 heures.
Le gouvernement bulgare, pour hâter la solution

delà crise, a fait savoir à Constantinopie qu'il ac-
cepterait l'entrée dans la régence d'un zankoviste,
à condition cependant que ce membre fût accepté
par les puissances.

Sofia, 12 février, 6 heures.
Les officiers bulgares réfugiés à Bucarest ont

fondé un journal en langue bulgare qui porte pour
titre le 9/2,1 Août.

•' ; (Service Havas)
Varna, 13 février.

On mande de Constantinople,à la date d'hier
L'agitation continue en Macédoine; plusieurs émis-

saires, porteurs de proclamations révolutionnaires,ont
été arrêtés à Stroundja;cette ville a été mise en état
Be siège et des renforts de troupes y ont été envoyés.ta Purte a commandé500,000 fusils à répétition Mauser
et 60,000 carabinesà 65 shillings pièce.

Les premières livraisons devront commencerdaris
six mois, mais après le payement d'un acompte de
400,000 livres sterling; 10,000 livres sterling ont été ver-sées à titre d'arrhes.

Le bruit court que l'état de siège a été proclamé à
Philippopoliet que la régence a envoyé de nouveauxordres pour pousser les préparatifs militaires en Bul-
garie et en Roumélie.

AFFAIRES COLONIALES
'IJ-~ ~:¡
."••/ Congo=' Onnous écrit de Loango, le 18 janvier:

J'apprendsque les recettes de l'Etat libre pourle dernier semestre de 1886 sont inférieures aux
dépenses, les douanes n'ayant pas donné ce qu'on
en attendait. Les déboires pour l'année présente
seront encore plus grands, car la récolte, vu la sé-
cheresse, se présente comme des plus médiocres.

Le service officiel des transports, organisé par le
lieutenant "Valcke de Matadi à Léopoldville,lutte
contre toute espèce d'ennuis. D'une part, diffi-
culté de recrutement des porteurs; d'autre part,
attitude hostile des indigènes, qui s'opposent au
passage des caravanes. Je crois que les agents de
l'Etat, libre vont renoncer à la route par la rive
gauche du Coneo et essayer celle de la rive droite,
où il y a plus de ressources et d'habitants.

On me dit qu'il y a beaucoup d'ivoire à Brazza-
ville, et j'estime que si l'on ouvrait une route de
ce point à Loango le commerce du haut Congo
prendrait cette direction jusqu'au jour de la cons-tructiondu chemin de fer du Pool, auquel personne
ne croit ici.

Actes officiels c,

M. le lieutenant de vaisseau Aubert est nommé
au commandement du torpilleur de haute mer le
Doudart de Layrée.

Nouvelles maritimes et coloniales
Un télégramme de Gibraltar, 12 février, annoncel'arrivée sur ce point du croiseur-école d'applica-

tion des aspirants X'Iphigénie. Le commandant de
ce navire fait connaître, en outre, que la santé est
excellente à bord.

Le ministre de la marine a été entendu hier parla commission parlementaire,au sujet des cadres
du génie maritime. Revenant sur les dispositions
de son projet, le ministrea paru disposé à créer
trois emplois de directeurs généraux, grade nou-
saau..-“•. • .•
rendrait pas moins de service qu'au Conser-
vatoire.

La première chose à faire, en tout cas, c'est
de ne pas remettre des fonctions si délicates
aux mains inexpérimentéesde Coquelin cadet.
S'il se contentait de n'en avoir pas le sens, ce
ne serait rien encore; mais comme il a l'habi-
tude de provoquer, par des jeux de scène de
mauvais goût, des rires de mauvais aloi, il les
conseille et les impose à ses camarades. Ce se-
rait la fin de tout art délicat.

On a repris pour lui, ce jour-là même, l'An-
glais ou le Fou raisonnable,de Patrat. Je l'y avais
déjà vu à rOdéon,oùlapièce est fort longtemps
restée au répertoire. Coquelin, je n'en discon-
viens pas, y amuse son public, mais c'est aux
dépens de la vérité et dVi bon sens. L'Anglais
est un homme sérieux, froid d'apparence, maisde cœur sensible, très gentleman d'allures,
mais plein d'une bonté native; et le contraste
entre cette bonté de cœur et cette correction
d'allures est ce qui fait précisément le comique
du rôle. Coquelin cadet n'a pas l'air de s'en
douter. Il rit lui-même le premier de ce qu'il
fait et de ce qu'il dit; il cligne de l'œil il tire
non du sujet même ses effetsderire, commefont
les vrais comédiens, mais de grimaces de vi-
sage ou de voix qui n'ontqu'un rapport éloigné
avec l'action et c'est ce qui caractérise les far-
ceurs au théâtre. Je reconnais après cela que
les farceurs, quand ils ont de l'esprit comme
lui, exercent parfois sur le gros public plus
d'influence que les vrais comédiens. Mais cette
influence ne dure guère. Elle est sujette à des
retours fâcheux.

A ces deux comédies en un acte le directeur
avait joint une reprise d'On ne badine pas avec l'a-
mour, avec M. Lebargy et Mme Barretta dans les
principauxpersonnages.Lebargyn'a bienrendu
de son rôle que les parties tendres et amoureu-
ses mais Perdican est un être assez compli-
qué il est tour à tour méprisant, insolent, fu-
rieux il est toujours passionné, et sa passion
va toujours à l'extrême. Le rôle comporte donc
xm nombre infini d'accentuations, dont M. Le-
bargy ne possède encore que quelques-unes,
les plus douces et les plus affligées. Mais je nesuis pas inquiet sur le compte de Lebargy; il
est très capable de s'emparer du rôle, où sonprédécesseur, M. Delaunay, s'est montré ini-
mitable.

J'ai plus de doutes sur MmeBarretta. Je ne la
vois pas sans appréhension se diriger vers les
rôles de grgadejeunepremièredramatique, aux-
quels ne semi%nt la destiner ni sa taille, ni sonvisage, ni là qualité de sa voix. Elle n'a pas as-
sez grand air sous la cornettede la couven-tine. Elle n'est pas asse:, fille du grand monde
^U'anri elle revêt l'habillementde son état. Elle

Le marquis de Thuisy, cohseiller général de
l'Oise, a reçu la nouvelle de la mort de son fils,
sous-lieutenant d'infanterie de marine, qui a été
tué à l'assaut d'un fort dans l'Annam.

M. le lieutenant de Thuisy était âgé de vingt-cinq
ans. Entré au service en 1880, il avait été nommé
sous-lieutenantau 2e régiment d'infanteriede ma-rine en mars 1885.

<*»
.LETTRES DE BELGIQUE

(De noire correspondant particulier)

Bruxelles, 11 février.
On assure que le ministère a vaincu les répu-

gnances de ses amis de la droite pour les dépen-
ses afférentes aux projets de lortifications et qu'il
a obtenu l'assurance du concours du plus grand
nombre pour le vole des crédits; mais à ce con-
cours il a mis le prix. C'est de l'abandon de la ques-
tion du service personnel qu'il l'a payé. Le rapport
fait au nom de la section centrale par un ancien
ministre clérical, M. Woeste, sur la proposition
d'Oultremont le constate. Interrogé sur ses inten-
tions, le chef du cabinet a déclaré que, partisan
du service personnel, le ministère ne tient pas l'o-
pinion comme suffisamment préparée à la sup-
pression du remplacement, et il prétend trouver
l'indication de cette disposition de l'esprit public
dans l'opposition que font à cette sup; ression ses
amis politiques. Sa conclusion, c'est que des pro-
positions immédiates dans ce sens seraient inop-
portunes et qu'il s'en abstiendra. Naturellement,
le rapporteur exulte, et il fait très nettementen-
tendre que l'argumentd'inopportunitéest une mau-
vaise défaite, et clue c'est l'enterrement de la
question que le' ministère a en vue.

Il faudrait remonter bien loin dans les annales
parlementairesdes autres pays pour trouver dans
un rapport présenté au nom de la majorité d'une
commission une glorification aussi absolue du
remplacementque celle dans laquelle se complaît
M. Woeste. On pourrait se faire une singulière
idée de l'état social de la Belgique si l'on en jugeait
par ce qu'en dit l'ancien ministre, qui déclare que
le service personnel ne pourrait pas plus s'harmo-
niser avec cet état social qu'avec les vœux du
pays. Comment! tous les peuples de l'Europe,
sauf un ou deux, ont pu adopter le service person-
ne], le faire fonctionner sans qu'il en résulte au-
cun trouble dans les conditions sociales et écono-
miques du pays, et la Belgique serait si irrémédia-
blement rivée à des traditions, à des mœurs, à
des sentimentsen contradictionavec ceux de toute
l'Europe civilisée qu'il faudrait renoncer a une ré-
forme qui, de l'aveu du chef du cabinet, «rendrait
l'armée moralement meilleure et plus forte »? Ce
serait faire injure à ce pays que de l'admettre.

Voila une belle occasion pour le parti libéral de
montrer que-le sacrifice de ses intérêts électoraux
ne lui coûte pas quand il s'agit de faire œuvre <'e
patriotisme,en prenant lui-même en main la cause
du service personnel; mais il n'est guère à espé-
rer qu'il la saisisse. La plupart des libéraux pa-
raissent, en effet, n'accepter le principe du service
personnel qu'à la condition qu'il restera lettre
morte, c'est-à-dire que l'application en sera res-
treinte au recrutement de la réserve et ne sera
étendue dans aucun cas à celui de l'armée active.
Il y a six ans qu'à l'occasion de l'inaugurationde
nouveaux établissements maritimes a Gand, Léo-
pold Il faisait allusion à la nécessité de donner
pour base à l'organisation de l'armée le service
personnel, en disant qu'en même temps que le
pays augmentait ses richesses, il fallait songer à
assurer la défense nationale. « Un état militaire,
ajoutait-il, n'est efficace que quand il est complet,
et, tant que nous n'aurons pas une bonne fois ré-
glé le nôtre, le pays ne sera pas définitivement
assis. » II était impossible d'y mettre plus de fran-
chise. Cependant, on en est encore aujourd'hui à
opposer au vœu du roi, qui ne faisait qu'interpré-
ter le sentiment unanime de la masse, l'état social
et les répugnances de la bourgeoisie. Ce n'est pas
le moyen d'enrayer la propagande pour le suffrage
universel.

sssa
BULLETIN DE L'ÉTRANGER

(DÉPÊCHES HAVAS ET RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS)

Alsace-Lorraine
M. l'abbé Winterer, député sortant du Reichs-

tag et candidatdans la circonscription d'Altkirch-
Thann, adresse aux électeurs un appel où nous
lisons ce qui suit

Je n'ai pas pu me résoudre à voter l'augmentation de
l'armée, ni pour sept ans, ni pour trois ans.

Electeurs,
Ce que j'ai fait hier, je le ferai encoredemain, si vous

me confiez de nouveau votre mandat.
Les charges militaires pèsent si lourdement sur l'AI-

saçe-Lorraine, dont les fils sont dispersés sur tous les
points de l'empire. Je ne contribuerai pas à rendre les
charges militaires plus lourdes.

On vous a dit voter pour le septennat, c'est la
«paix»; voter contre le septennat, c'est la «guerre».

Ce sont des mots.
Plus on a de soldats, plus on est tenté de les mettre

en ligne.

M. Grad, député sortant du Reichstag et candi-
dat dans la circonscription de Colmar, publie un
programme qui se résume ainsi: « L'Alsace-Lor-
raine aux Alsaciens-Lorrains! »»

L'Express, deMulhouse, annonce qu'une nouvelle
candidaturevient de surgir dans cette circonscrip-
tion à côté de celle de M. Lalance M. Jean Mieg-
Kcechlin serait le représentant des électeurs dont
la devise est « L'Alsace indépendante et auto-
nome. »

Nous croyons savoir, dit VEœpress, de Mulhouse,
que le clergé d'Alsace a reçu, il y a quelques jours,
de l'évêché de Strasbourg,une circulaire confiden-
tielle portant à sa connaissance les instructions
envoyées de Rome au nonce de Munich à l'occa-
sion des élections pour le Reichstag.

j Allemagne '"
Le parti du centre a posé, dans la circonscrip-

tion de Fulda, la candidature du comte Droste-Vi-
chering, député sortant. Le comteVichering a voté
contre le septennat. L'évêque de Fulda, Mgr Kopp,
a déclaré qu'il voterait pour le comte et qu'il re-pousserait toute immixtion du dehors dans l'élec-
tion. Il a autorisé le comité .électoral à porter ses

manque d'allure, cela est certain. Et ce qu'il y
a de plus malheureux, c'est que l'on ne peut
lui adresser aucun reproche. Elle est intelli-
gente elle étudie profondément ses rôles; ce
qu'elle ne fait pas, c'est qu'elle ne peut pas ab-
solument le faire

Ne forçons point notre talent,
Nous ne ferions rien avec grâce.

C'est que, dans ce rôle mystérieuxet terrible,
nous avons vu tour à tour Mlle Favart et Mlle
Croizette.

Thiron et Barré sont tous deux exquis dans
le rôle du baron et dans celui du précepteur
ivrogne. Mlle Fayolle a remplacé Mme Jouas-
sin dans celui de la chaste gouvernante de
Camille. Elle n'a pas encore la puissance de
fantaisie extravagante qu'y déployait sa devan-
cière. Mais elle est suffisamment sèche et co-
mique.

Le Château-d'Eau a donné, cette semaine, la
première représentation d'un drame en cinq
actes, l'Absente, de MM. Villemer et Segonzac.

Ces deux messieurs me paraissent avoir
cherché un élément d'intérêt dramatique dans
une allégorie. Mais, au théâtre, l'allégorie est
froide, alors même qu'elle est comprise; et
elle ne l'est pas toujours. C'est un accident
dont ils ont été victimes. Je ne l'avais pas dé-
couverte moi-même; car je ne me donne pas
pour plus malin que les camarades;c'est un de
leurs amis qui m'a mis au courantde leur idée,
qu'ils avaient cru extrêmementpoétique.

Un brave homme du nom de Moser est connu
pour une particularité dont on a cherché envain l'explication. Tous les jours, à la table du
repas, outre son couvert et celui de sa fille, il y
en a un troisième qui reste vide. C'est le cou-vert de l'absente. Il y a là-dessous un secretévi-
demment, mais ce secret n'est connu que de lui
et d'une vieille gouvernante, qui est depuis ton-
gues années dans la maison. Personne autre
ne le sait; nous non plus, par conséquent. Au
reste, nous ne tenons pas à l'apprendre. Que cebonhomme déjeune et dîne avec un couvert
vide à sa doite, qu'est-ce que cela peut nous
faire ?

On vient demander sa fille Marie-Rose enmariage. C'est un mariage inespéré; elle aime
celui qu'on lui propose; elle en est aimée; il
est jeune, ii est beau, il est riche, il est au-des-
sus de sa condition. Le père le refuse.

Pourquoi?
C'est un secret, et un secretqui tient évidem-

ment à celui du couvert vide.
Non, je -ne peux pas la donner; ce n'est

pas possible.
Chacun tour à tour s'efforce de lui arracher

intentions à la connaissance du clergé et des élec-
teurs.

Les socialistes de Cologne ont posé la candida-
ture de M. Bebel.

Angleterre
Hier ont eu lieu des élections dans la circon-

scription d'Antrim-Nordpour un siège à la Cham-
bre des communes, devenu vacant par suite de la
nomination de M. Macnaghtenau poste de juge à
la cour du banc do la reine.

Le parti conservateur, auquel appartenait "M.
Macnaghten, a conservé ce siège. Son candidat,
M. Lewis, a été élu par 3,858 voix contre 2,526
données à M. Mac Elroy, libéral-gladstonien.

Le gouvernement a interdit le meeting qui de-
vait avoir lieu aujourd'hui à Longhea (Irlande) et
auquel devaient prendre la parole MM. Michaël
Davitt et O'Brien.

Cette mesure a été prise parce que le meeting
projeté était considéré commp une menace au she-
riff de Galway, qu'il aurait pu l'empêcher de rem-plir ses fonctions judiciaires, et qu'il pourrait
même provoquer des actes de violence.

M. Gladstonevient d'adresser à un électeur de
Burnley une lettre recommandant, l'élection de
M. John Slagg, qui se présente contre M. Thuroby,
candidat des conservateurset des libéraux unio-
nistes.

M. Gladstone prédit que les tories et avec euxtoute l'Angleterre auront à payer cher l'obstruc-
tion qu'ils opposent à la solution de la qu stion
irlandaise par l'adoption du Home Rule, adoption
qui d'ailleurs aura lieu inévitableme t dans un
temps don:é. « Quand la chose sera faite, ajoute
M. Gladstone, ils commenceront à se dire et à se
croire des Home Ruiers, comme ils se disent mnin-
tenant des réformateurs 'lu Parlement, comme
tout récemment encore ils se sont dits libre-
échangistes. »

Sir Ch. Dilke vient d'hériter d'un oncle paralliance, M. John Snooke, d'une fortune évaluée à
150,000 livres sterling.

Belgique
On annonce la mort, à Gand, de M. Laurent, pro-fesseur à la Faculté de droit de l'Université de

Gand.
Né à Luxembourg en 1810, M. Laurent fit sesétudes de droit à l'Université de Liège. En 1834, il

entra au ministère de la justice, et en 1836 il fut
appelé à occuper la chaire de droit civil à l'Univer-
sité d Gand, poste qu'il conserva jusqu'à sa mort.

M. Laurent était considéré comme l'un des plus
éminents écrivains de la Belgique. Ses premiers
ouvrages sur l'Eglise et l'Etat, sur la question des
cimetières et sur les jésuites, le désignèrent à la
haine des cléricaux, qui ont employé tous leurs
efforts pour le taire destituer, mais sans succès.

Parmi ses autres ouvrages sont à signaler les
Principes du droit civil et surtout ses Etudes sur l'his-
toire de l'humanité. Ce grand ouvrage en dix-sept
volumes rendit le nom de M. Laurent célèbre, nonseulement en Belgique,, mais dans l'Europe en-tière.

A part ses travaux scientifiques et littéraires, il
a participé, comme échevin de l'instruction, audéveloppement de l'enseignement public a Gand.
Son. nom figure aussi parmi. les fondateurs de
plusieurs Sociétés ouvrières.

Espagne ..>- ,y

Hier, la Chambre des députés a terminé la dis-
cussion du projet de loi sur le fermage de la ré-
gie des tabacs.

Tous les articles de ce projet de loi ont été
adoptés.

A la séance du Sénat, le ministre des coloniesadémenti qu'une insurrection ait éclaté parmi les
troupes de l'expédition de Mindanao. Il a ajouté
que le gouvernement espère le succès complet de
cette expédition.

Les médecins chargés d'examiner l'état de Ga-
leote, l'assassin de l'évêque de Madrid, ont constaté
la folie.

L'affaire sera soumise à l'Académie de médecine
de Madrid.

Portugal
Le paquebot anglais le Tagus est arrivé de Sout-

hampton à Lisbonne, ayant à bord le comte de
Paris.

Serbie
On mande de Belgrade à l'agence Reuter que le

roi Milan a refusé d'accepter la démission du gé-
néral Horvatovitch, ministre de la guerre.

Etats-Unis
On signale de violents orages et des inondations

dans les Etats de l'Ouest. L'Ohio a particulière-
ment souffert.

A Louisville, plusieurséglises et un certain nom-
bre de maisons ont été détruites.Il y aurait eu des
victimes.

AFFAIRES MILITAIRES

Le Journal officiel publie un décret relatif à l'ou-
verture d'un concours pour lo recrutement du
corps des interprètesde réserve, créé par le décret
du 27 décembre 1886.

Ce concours aura lieu pour les langues alle-
mande, espagnole et italienne.

Les épreuves seront subies, dans les différents
chefs-lieux de corps d'armée, à des dates variant
du 29 mars au 3 avril.

Les candidats qui désirent être admis à prendre
part au concours devront adresser leur demande
au commandant du corps d'armée de la région.

En temps de paix, la direction du personnel des
interprètes de réserve est confiée au général chef
d'état-major général du ministre de la guerre.

Ils peuvent être astreints, suivant la classe à la-
quelle ils appartiennent, aux mêmes convocations
que les officiers de réserve ou de l'armée territo-
riale affectés au service d'état-major, sauf toute-
fois en ce qui concerne Ips membres de l'instruc-
tion publique dispensés du service militaire. Ces
derniers ne sont astreints à aucune convocation
en temps de paix.

Les interprètes de réserve ont droit pendant la
durée des convocations à la même solda qu'en
temps de guerre, sans accessoires, et, s'ils ont à
se déplacer, ils reçoivent l'indemnité de route at-
tribuée aux officiers subalternes.

Lorsque les interprètes de réserve sont convo-
qués en temps de paix, ils sont attachés aux diffé-
rents états-majors pour être employés par les chefs
d'état-major à des traductions ou autres travaux
de leur compétence.
En temps de guerre, les interprètes de réserve

sont mobilisés suivant les besoins et répartis dans
les différents états-majors, aux armées et à l'inté-
aieur; ils l'ont alors partie du personnel de cesétats-majors.•

1

un aveu il est toujours sur le point de parler,
mais il s'arrête. Il a une longue entrevue avec
sa fille; à chaque instant on croit qu'il va enfin
révéler le mystère mais toujours un incident
lui coupe la parole, pu il se tait soudain, comme
atterré sous le poids d'une confession trop
lourde.

Un, deux, trois actes se passent ainsi, sans
que l'on puisse vaincre l'obstination du vieil-
lard. Tout ce qu'on peut inférer de ces réti-
cences, c'est qu'il y a une absente, et que cette
absente l'est à la suite d'un crime. Mais quelle
est cette absente? quel est ce crime? Le vieil-
lard s'enferme dans un silence farouche.

Le public se lasse bientôt de chercher le mot
de cette énigme qui ne l'intéresse en aucune
façon. A chaque fois que le vieux Moser es.t
sur le bord d'un aveu et se rejette en arrière,
un fou rire court à travers les rangs de l'or-
chestre L'dira1 l'dira pas A un moment, celui
qui court après la découverte de ;ce secret s'é-
crie « La gouvernanteest au courant; je le
saurai »»Ah la gouvernante le sait! quel bonheur1
car, avec ce vieux têtu, nous n'en serions ja-
mais sortis! Le rideau est tombé sur ce mot;
quand il se relève, nous nous retrouvons en
face du même monsieur, qui s'écrie douloureu-
sement

La gouvernanten'a rien voulu dire 1
C'est une joie folle dans la salle. Je n'aime

pas beaucoup chez le public ces boutades de
gaieté gouailleuse. Il me paraît dur d'asséner
sur l'œuvre de deux auteurs nouveaux ces énor-
mes coups de raillerie impitoyable. Notre ex-
cuse, c'est qu'on avait poussé notre patience à
bout. Vous avez parfois, quand vous étiez en-
fant, joué avec un chat, lui attachant un os de
poulet au bout d'un fil, que vous enleviez juste
au momentoù la bête allait saisir le morceau.
Au bout de deux ou trois minutes de cet exer-
cice, le chat ou se retire boudeur et dépité, ou
entre en fureur.

Nous étions enragés qu'on se moquâtdenous
à ce point. Quel était ce secret? Nous avions
le droit de le savoir. Dites-nous le et prenez-le
comme point de départ d'une pièce à faire.
Mais ne faites pas la pièce avec ce secret que
vous pouvez nous dire tout de suite; car rien
ne s'y oppose, que le scrupule obstiné de ce
vieux. Il faudra bien qu'il se rende. Que ne
cède-t-il plus tôt? Vousêtes, vous auteurs, maî-
tres de révéler ce mystère à l'heure qui vous
plaît. Vous êtes cruels de nous faire attendre
si longtempssans nécessité. Nous nous en ven-
geons par la blague.

Et puis, vous courezdegaietéde cœurun gros
risque. Ce secret, quand on nous l'apprendra,
ne nous paraîtra jamais assez terrible pour

1 Le port de l'uniforme est obligatoire pour tous
les interprètes de réserve, en campagne et pendant
les convocationsdu temps de paix.

Ils sont tenus, par suite, d'être pourvus en tout
temps de l'uniforme réglementaire, et, a cet effet;
ils peuvent bénélicier des dispositions relatives à
l'indemnité de première mise d'équipement en vi-
gueur pour les officiers de réserve.

Ceux des interprètes qui doivent être montés re-
çoivent un cheval à titre gratuit, pendant les con-vocations du temps de paix et en campagne. Les
interprètes de réserve montés ont droit à un sol-
dat ordonnance il en est de même, en temps de
guerre, pour ceux qui ne sont pas montés.

M. le général de bri.sade Boudet, vice-président
de la commission consultative de télégraphie mi-
litaire, a été nommé inspecteur général en 1887
du service de la télégraphiemilitaire.

Le lieutenant-colonel de Revanger est réintégré
dans l'armée.

Le Journal officiel publie aujourd'hui une décision
ministérielle par laquelle M. de Revanger est
nomme au 41° régiment d'infanterie, par permuta-
tion avec le lieutenant-colonel Strohl qui passe au
1er régiment de la même arme.

NOUVELLES DU JOUR
M. Berthelot a reçu la cinquième commission du

conseil municipal, chargée de poursuivre l'exécu-
lion du projet do monument commémoratif de la
Révolution française.

M. D -passe, rapporteur, a rappelé les nombreu-
ses démarches qui ont été faites par la commis-
sion auprès des représentants du gouvernement et
les votes réitérés du conseil municipal pour quele monument soit élevé sur l'emplacement des
Tuileries. Il a insisté pour une solution pro-chaine.

M. Berthelot a répondu qu'il s'intéressaitvive-
ment à ce projet, non seulement comme ministre,
mais comme Parisien qu'il ne pouvait pas encore
donner de réponse à la commission, au nom du
gouvernement, mais qu'il avait pris connaissance
du projet de loi dans lequel le conseil des bâti-
ments civils proposait pour l'installation du mo-
nument le jardin des Tuileries, et qu'il ne couvait
approuver cette conception.

Le ministre a ajouté qu'aussitôt la discussion
du budget terminée, il inviterait le conseil des
bâtiments civils à préparer un autre projet de
loi plus conforme aux vues du conseil municipal.

M. Henry Michel, agrégé des Facultés de droit,
est nommé professeur de droit administratifà la
Faculté de droit de Paris.

M. Guignard, docteur ès sciences, pourvu du di-
plôme supérieur de pharmacien de lr0 classe, pro-
fesseur de botanique à la Faculté des sciences de
Lyon, est nommé professeurde botanique à l'Ecole
supérieure de pharmacie de Paris.

M. Lagarde, docteur ès sciences, est nommé pro-
fesseur de physique à la Faculté des sciences de
Besançon.

M. Joyeux-Laffuie, docteur ès sciences,est nom-
mé professeur de zoologie et physiologie animale à
la Faculté des sciences de Caen.

M. Pauchon, docteur ès sciences, maître de con-
férences de physique à la Faculté des sciences de
Caen, est nommé professeur-adjoint à ladite Fa-
culté.

M. Flammermont, docteur ès lettres, est nommé
professeur d'histoire et de géographie de l'anti-
quité et du moyen âge à la Faculté des lettres de
Douai.

M. Arloing, agrégé des Facultés de médecine,doc-
teur ès sciences, professeur de physiologie à la
Faculté des sciences de Lyon, est nommé profes-
seur ie médecine expérimentale et comparée à la
Faculté mixte de médecineet de pharmacie de cette
ville.

M. Leenhardt, docteur ès sciences, chargé d'un
cours complémentaire de sciences naturelles à la
Faculté de théologie protestantede Montauban, est
nommé professeur-adjoint à ladite Faculté.

M. Durand Claye, ingénieur en chef des ponts et
chaussées, professeurde stéréotomie à l'Ecole na-
tionale et spéciale des beaux-arts, a été nommé
membre du conseil supérieur de cet établisse-
ment.

#

Le mouvement administratif que nous avons fait
connaître hier aux Dernières nouvelles est com-
plété par les nominations suivantes:

M. Regnault, conseiller de préfecture du Nord,
est nommé conseiller de préfecture de la Seine-
Inférieure, en remplacement de M. Arnauld de Pra-
neuf, nommé sous-préfet de Morlaix.

M. Salmon, vice-président du conseil de préfec-
ture de Vaucluse, est nommé conseiller de préfec-
ture du Nord.

M. Abord, conseiller de préfecture de la Corse,
est nommé conseiller de préfecture de Vaucluse.

M. Caladou, licencié en droit, est nommé conseil-
ler de préfecture de la Corse.

L'administration des finances vient de publier
J'éiat des recouvrements des impôts et revenus
indirects pour le mois de janvier dernier.

Conformément à une décision prise par la com-
mission du budget, une distinction est faite main-
tenant entre les impôts et revenus indirects pro-
prement dits, et les produits des monopoles et
exploitations industrielles de l'Etat. Dans la pre-
mière catégorie de recettes, on comprend les pro-duits de l'enregistrement,du timbre, de la taxe
cle 3 0/0 sur les valeurs mobilières, des douanes,
des contributions indirectes et des taxes sur
les sucres. Dans la seconde catégorie se trou-
vent rangés les produits des droits sur les allu-
mettes, ceux de la vent" des poudres et du tabac,
enfin les recettes des postes et des télégraphes.

Les recouvrements de la première catégorie
avaient été évalués, pour janvier dernier, à 147
millions 620,200 fr. ils n'ont été que de 142,674,000
francs. Le mécompte ressort à 4,946,000 fr., mais,
par rapport aux recettes de 1886, il y a une plus-
value de 5,740,300 fr.

Les monopoles ont donné 41,094,200fr., contre
41,598,800 fr. perçus en janvier 1886 et 42,476,000fr.portés aux évaluations budgétaires.

Tout comnte fait, les recettes, totales ont été, le
mois dernier, de 183,768,200 francs, somme infé-
rieure de 6,328,000 fr. aux évaluations budgétaires
et supérieure de 5,235,700 fr. aux recettes corres-
pondantesde 1886.

Les délégués ouvriers du comité de protestation
contre les droits sur les céréales, de Marseille, ont
été reçus hier à quatre heures par M. Lockroy,
ministre du commerce et de l'industrie.

Le ministre a répondu à la délégation en l'assu-
rant de tout son concours. M. Lockroy a dit qu'il
comptait user de la liberté que chaque membre du
gouvernement a dans cette question pour combat-
tre toute augmentationde droits sur les céréales,

justifier la peine que nous avons prise à l'ex-
tirper. Il y a certainementà craindre que le pu-
blic tout entier ne s'écrie Eh quoi ce n'était
que cela 1 il ne valait vraiment pas la peine de
faire tant de façons pour si peuI

Et c'est justement ce qui est arrivé. Le vieux
Moser avait eu une autre fille et cette autre
fille l'avait quitté un jour pour suivre un offi-
cier allemand et donner à l'Allemagne des
fils nés d'une Alsacienne. Voilà le secret.

Depuis lors, Moser avait vécu humilié et
triste il avait détaché de sa poitrine la. croix
d'honneur,qu'il ne se croyaitplus digne de por-
ter. Il s'était interdit d'aller dans aucune réu-
nion il ne pensait pas que son autre fille pût
devenir l'épouse d'un honnête homme pour
un peu, il eût revêtu le cilice et se fût couvert
la tête de cendres.

Nous nous regardionstous, légèrementéton-
nés. Tant d'affaires pour une peccadille Il
vaut mieux assurément qu'une Française s'ar-
range pour avoir des fils qui soient Français.
Mais enfin le cas n'est pas pendable Et puis,
à supposer même que ce soit un crime si grave,
pourquoi ce crime empêcherait-il la sœur, qui
est une brave et honnête fille, de se marier à
un Français,et le père d'attacher le ruban rouge
à sa boutonnière? Voilà des scrupules d'une dé-
licatesse excessiveI

Ces scrupules sont de plus fort inutiles, car
il faudra bien y passer outre. Marie-Rose épou-
sera celui qu'elle aime, et l'on verra au dernier
tableau la sœur repentante venir demander le
pardon de son père et la permission de rentrer
dans la maison.

Eh bien! m'allez-vous dire, où est l'allégorie
dans tout cela? Attendez! C'est un secret que,
moi aussi, je n'ai voulu vous révéler qu'au der-
nier moment. L'absente, c'est l'Alsace, dont le
couvert reste vide à la table de famille et que
l'on attend toujours. Elle est forcée de donner
des enfants à l'Allemagne.

Je demande pardon aux auteurs, mais l'assi-
milation n'est pas très juste. Mlle Moser a
suivi de son plein gré un officier allemand;
l'Alsace a été ravie de force à la France. Mais
le genre allégorique n'exige pas une précision
si exacte.

C'est donc l'Alsace arrachée de nos bras
qu'ils ont voulu signifier; et c'est ce qui expli-
que le tour mystique du dernier acte. Il y a là
des invocations au drapeau, des tirades patrio-
tiques et sentimentales qui seraient fortextraor-
dinaires s'il ne fallait pas sous le nom de Mlle
Moser entendre l'Alsace. Le malheur est que
personne de nous ne s'est avisé de cette expli-
cation, et que tout cela nous a; paru froid et
hors de propos.

L'Absente est proprement* jouée par une

car il considère une pareille mesure commî devant
être nuisible aux intérêts du pays.

Dans le cours de l'entrelien, l'un des délégués ainformé M. le ministre qu'au cas où l'article pre-mier du projet de la commission, élevant le droit
sur le blé à 5 francs, serait voté, la Chambre se-rait immédiatement saisie d'une demande de pro-tection en faveur d'une corporation ouvrière qui
souffre plus que les agriculteurs des conséquences
des progrès scientifiques et mécaniques.

L'entrevue a duré plus d'une heure. Les délégués
se sont retirés enchantés de l'accueil qu'ils ont
reçu du ministre du commerce et de l'industrie.

LE PROCÈS DE PORQUEROLLES

(De notre correspondant particulier)

Toulon, 13 février, 8 h., matin.
Le procureur de la Républiques'est attaché, dans

son réquisitoire, à établir que M. de Roussen, en
recevant a Porquerolles les enfants que lui con-fiait l'Assistance publique,ne se laissait nullement
guider par îles considérations philosophiques, mais
plutôt par le désir d'effectuerquelque gain.

Il blâme la façon dont étaient recrutés les gar-diens, presque tous violents ou ivrognes, les chan-
gements fréquents de directeur, les absences ré-
pétées de M. de Roussen lui-même, toutes choses
qui ont eu fatalement pour conséquence les actes
de brutalité relevés par la prévention.

En 0". qui touche la responsabilitéqui pèse sur
Mme de Roussen, il déclare que, ne tenant de l'As-
sistance publique aucune mission, elle n'avait dès
lors aucun droit d'infliger des punitions. Il ne
pense pas cependant qu'elle puisse être retenue
comme comnjice légale des actes repréhensibles
commis. Mais il n'en est pas moins vrai qu'elle est
sous le coup d'une responsabilité morale très
lourde.

Au tribunal de voir, dans sa haute impartialité,
et sans souci des appréciations passionnées du
dehors, quelle application de la loi il convient de
faire à chacun dos prévenus.

Me Rousset, avocat de M. de Roussen, d'Antoine
Bianconi et de Saunier, rend hommage à la modé-
ration du réquisitoire. On a fait beaucoup de bruit
autour du procès; il est au fond bien peu impor-
tant.

Le défenseur lave son client de l'accusation de
cupidité et d'incurie formulée contre lui, s'effor-
çant de démontrer que, loin de réaliser des béné-
fices dans son entreprise humanitaire de Porque-
rolles, M. de Roussen a perdu en trois ans plus de
80,000 francs. L'enquête du juge de paix Toucas
l'information, en un mot a été mal faite; les
indiscrétions, les inexactitudes commises, et dont
la presse s'est faite l'écho en les exagérant, ont
créé une sorte de légende, qu'un examen attentif
et sérieux des témoignages et des faits suffit à
mettre à néant.

L'affaire a été remise à lundi matin, huit heures,
pour la suite des débats.

ACTES OFFICIELS

Le décret du 7 août 1885, autorisant l'importation enfranchise temporaire par les ports d'entrepôt réel de
l'orge pour la fabrication du malt est complété par unedisposition portant que l'orge destinée au maltage
pourra être importée par les ports d'entrepôt réel et
par les bureaux de douane de la frontière de terre.

AU eliiUiri LE JOUR
Les artistes contre la tour Eiffel

La protestation suivante se signe en ce moment
dans Paris • •

A monsieur Alphand
Monsieur et cher compatriote,

Nous venons, écrivains, peintres, sculpteurs, ar-
chitectes, amateurs passionnés de la beauté, jus-
qu'ici' intacte de Paris, protester de toutes nos for-
ces, de toute notre indignation, au nom du goût
français méconnu, au nom de l'art et de l'histoire
français menacés, contre l'érection, en plein cœur
de notre capitale, de l'inutile et monstrueuse
tour Eiffel, que la malignité publique, souvent
empreinte de bon sens et d'esprit de justice, a déjà
baptisée du nom de « tour de Babel ».

Sans tomber dans l'exaltation du chauvinisme,
nous avons le droit de proclamer bien haut que
Paris est la ville sans rivale dans le monde. Au-
dessus de ses rues, de ses boulevards élargis, le
long de ses quais admirables, du milieu de ses
magnifiques promenades, surgissent les plus no-
bles monuments que le génie humain ait enfantés.
L'âme de la France,créatrice de chefs-d'œuvre, res-
plendit parmi cette floraison auguste de pierre.
L'Italie, l'Allemagne, les Flandres, si fières à juste
titre de leur héritage artistique, ne possèdent
rien qui soit comparable au nôtre, et de tous les
coins de l'univers Paris attire les curiositéset les ad-
mirations. Allons-nous donc laisser profaner tout
cela? La ville de Paris va-t-elle donc s'associer plus
longtemps aux baroques, aux mercantiles ima-
ginations d'un constructeur de machines, pours'enlaidir irréparablement et se déshonorer? Car
la tour Eiffel, dont la commerciale Amérique
elle-même ne voudrait pas, c'est, n'en doutez
point, le déshonneurde Paris. Chacun sent, cha-
cun le dit, chacun s'en afflige profondément, et
nous ne sommes qu'un faible écho de ^'opinion
universelle, si légitimement alarmée. Enfin, lors-
que les étrangers viendront visiter notre Exposi-
tion, ils s'écrieront, étonnés « Quoi! c'est cette
horreur que les Français ont trouvée pour nous
donner une idée de leur goût si fort vanté ? » Et
ils auront raison de se moquer de nous, parce
que le Paris des gothiques sublimes, le Paris de
Jean Goujon, de Germain Pilon, de Puget, de Rude,
de Barye, etc., sera devenu le Paris de Monsieur
Eiffel.

Il suffit, d'ailleurs, pour se rendre compte de ce
que nous avançons, de se figurer un instant unetour vertigineusement ridicule, dominant Paris,
ainsi qu'une gigantesque el. noire cheminée d'usi-
ne, écrasant de sa masse barbare Notre-Dame, la
Sainte-Chapelle,la tour Saint-Jacques, le Louvre,
le dôme des Invalides, l'Arc de Triomphe, tous nos
monuments humiliés, toutes nos architecturesra-
pelissées, qui disparaîtrontdans ce rêve stupéfiant.
Et pendant vingt ans nous verrons s'allonger sur
la ville entière, frémissante encore du génie de
tant de siècles, nousverronss'allongercomme une
tache d'encre l'ombre odieuse de l'odieuse colonne
de tôle boulonnée.

C'est à vous, monsieur et cher compatriote, à
vous qui aimez tant Paris, qui l'avez tant embelli,
qui tant de fois l'avez protégé contre les dévas-
tations administratives et le vandalisme des en-
treprises industrielles, qu'appartient l'honneur de
le défendre une fois de plus. Nous nous en remet-
tons à vous du soin de plaider la cause de Paris,

bonne troupe d'ensemble, mais aucun nom nemérite d'être tiré de pair. Je doute que. ce dra-
me aille loin..

La Renaissance a donné la première repré-
sentation de'iWa Gouvernante, vaudeville en trois
actes, de M. Alexandre Bisson.

Le tort, le grand tort de la pièce nouvelle,
c'est de s'annoncercomme une comédie, puis
de tourner en vaudeville et de mêler, sans dire
gare, à des scènes qui sont de comédiesérieuse,
des fantaisies extravagantes et bouffonnes.
Rien n'est plus difficile que de concilier ces
deux genres. Labiche y a réussi quelquefois;
mais il y faut un tour de main d'une grande
légèreté il y faut aussi un peu de bonheur.

Entre une scène de bouffonnerie qui réussit
et une autre qui tombe à plat, il n'y a pas sou-
vent de différencetrès sensible. Le public prend
l'une du mauvais côté et l'autre du bon il se-
rait fort embarrassé de dire pourquoi. Je me
souviens que, la veille de la première repré-
sentation des Trente millions de Gladiator, un des
meilleurs amis de Labiche me disait, navré

Ça n'ira pas jusqu'au bout Ce pauvre La-
biche est dans un état de santé où un four lui
sera très sensible. Il aurait mieux fait de re-
tirer sa pièce 1

La donnée première de Ma Gouvernante est
amusante.

Chamorin est un chimiste, enfoncédans la
recherche des secrets de la nature. Tl ne s'oc-
cupe que de science son linge est mal tenu, sa
table est mal servie. Il lui faudrait une gouver-
nante. Il en parle à son vieil ami, le notaire
Bonnardel, qui a justement une pupille à ca-
ser. Une aussi jeune fille ne saurait décemment
entrer en qualité de gouvernantedans la mai-
son d'un célibataire.

Epouse-la, Illi a dit Bonnardel.
Ça m'est égal, a répondu Chamorin.

Chamorin est, juste au moment où il se ma-
rie, sur la piste d'une découverte qui, si elle
réussit, le fera riche et célèbre. Il ne s'est point
inquiété de sa femme, qui n'est en effet pour
lui qu'une gouvernante. II est trop absorbé par
son travail pour penser à elle.

D'autres y pensent pour lui. Il a pris pour
préparateur un jeune homme qui autrefois
avait été amoureuxde Valentine et l'avait de-
mandée en mariage Célestin l'a retrouvéedans
la maison de son patron et s'est mis à la rai-
mer avec fureur. Valentine se défend avec
peine de ses déclarations elle en veut à son
mari qui la néglige. Ce mari va-t-il ouvrir les
yeux ?

Tout le premier acte, qui est écritdans le ton
de la comédie moyenne, nous avait inclinés à
croire que le sujet de la pièce était la lutte de

sachant que vous y dépenserez toute l'énergietoute l'éloquence que doit inspirer à un artiste tel
que vous l'amour de ce qui est beau, de ce qui estgrand, de ce qui est juste. Et si notre cri d'alarme
n'est pas entendu, si vos raisons ne sont pas écou.tées, si Paris s'obstine dans l'idée de déshonorer
Paris, nous aurons du moins, vous et nous, fait
entendre une protestationqui honore.

Ont déjà signé
E. Meissonier, Ch. Gounod, Charles Garnier,

Robert Fleury, Victorien Sardou, Edouard
Pailleron, H. Gérôme, L. Bonnat, W. Bougue-
reaUj Jean Gignux, G. Boulanger, J.-E. Le-
nepveu, Eug. Guillaume,A. Wolff, Ch. Ques-•• tel, A. Dumas, François Coppée, Leconte da
Lisle, Daumet, Français, Sully-Prudhomme,

jjj Ehe Delaunay, E. Vaudremer, E. Bertrand,
G.-J. Thomas, François, Henriquel, A. Lenoir,
G. Jacquet, Goubie, E. Duez, de Saint-Mar-
ceoux, G. Courtois, P.-A.-J. Dagnan-Bouveret,•– J. Wencker. L. Doucet, Guy de Maupassant,
Henri Amie, Ch. Grandmougin, FrançoisBournaud,Ch. Baude, Jules Lefebvre, A. Mer-
cié, Cheviron, Albert Jullien, André Legrand,
Limbo, etc, etc.

Nous avons voulu avoir l'avis de M. Eiffel sur
une protestation signée de noms aussi considéra-
bles. Nous sommes allés le voir, et nous résumons
aussi fidèlement que possible sa conversation

Tout d'abord, nous dit M. Eiffel, il y a parmi
les signataires quelques noms qui m'étonnent.
Ainsi, M. Charles Garnier fait partie de la commis-
sion même de la tour. Il ne s'y est rien fait qu'il
ne l'ait approuvé, c'est donc contre lui-mêmequ'il
proteste.J'avoue ne point comprendre.

Ensuite, pourquoi cette protestation se produit-
elle si tard ? Elle aurait eu sa raison d'être il y a un
an, lorsqu'on discutait mon projet. On l'aurait ad-
mise aux débats comme une opinion dont on au-rait eu à examiner la valeur. Aujourd'hui elle est
inutile, tous nos contrais sont passés. La tour
coûtera entre cinq et six millions à construire.
Je la construis pour l'Etat, l'Etat m'accorde une
première subvention de quinze cent mil'e francs,
plus le droit d'exploiter le monument pendant
l'Exposition. Après l'Exposition, l'Etat la cédera à
la Ville de Paris, qui, comme seconde subvention,
m'accorde à son tour le droit de l'exploiter pen-
dant vingt ans. Ce délai écoulé, la tour appartien-
dra définitivement à la Ville, qui en fera ce qui lui
plaira. Tout cela est signé et paraphé depuis plu-
sieursmois, il est donc aujourd'hui impossible d'y
revenir. Il y a plus, les travaux sont commencés,
les fondations sont posées, et le fer nécessaire à
l'édification est déjà commandé. Il me semble qu'il
eût- été digne des noms illustres apposés nu bas
de la protestation de s'épargner une démarche
qu'on sait ne plus pouvoir aboutir à rien.

Si la protestation avait un effet aujourd'hui, ce
ne serait que sur le public, qu'elle détournerait de
l'Exposition, dont la tour est indiscutablement une
des principales attractions. Je ne crois pas non
plus qu'il était bien urgent de se mettre à tant de
gens célèbres pour obtenir un pareil résultat.

Notre rédacteur fit observer que la protestation
visait non pas la construction de la tour pourl'Ex-
position, mais son maintien pendant vingt ans
après l'Exposition.

-Soit, dit M. Eiffel. Alors la protestation, au
lieu d'être trop tardive, me paraît beaucoup trop
prématurée.Quels sont les motifs que donnent les
artistes pour protester contre le maintien de la
tour? Qu'elle est inutile, monstrueuse! Que c'est
une horreur Nous parlerons de l'utilité tout à
l'heure. Ne nous occupons, pour le moment, que
du mérite esthétique, sur lequel les artistes sont
plus particulièrementcompétents. Je voudrais bien
savoir sur quoi ils fondent leur jugement. Car, re-
marquez-le,monsieur, ma tour, personne ne l'a vue
et personne, avantqu'elle ne soit construite, ne pour-
rait dire ce qu'elle sera. On ne la connaît jusqu'à
présent que par un dessin géométral qui a été tiré
à des centaines de mille exemplaires. Depuis quand
apprécie-t-on un monument au point de vue de
l'art sur un dessin géométral?

Et si ma tour, quand elle sera construite, au
lieu d'une horreur était une belle chose, les artis-
tes ne regretteraient-ilspas d'être partis si vile et
si légèrement en campagne contre la conservation
d'un monument qui est encore à construire?Qu'ils
attendent donc de l'avoir vue.

Je vous dirai toute ma pensée et toutes mes es-
pérances. Je crois, moi, que ma tour sera belle.
Parce que nous sommes des ingénieurs, croit-on
donc que la beauté ne nous préoccupe pas dans
nos constructions et qu'en même temps que nous
faisons solide et durable nous ne nous efforçons
pas de faire élégant? Est-ce que les véritables con-
ditions de la force ne sont pas toujours
conformes aux conditions secrètes de l'harmonie1
Le premier principe de l'esthétiquearchitecturale
est que les lignes essentielles d'un monument
soient déterminées par la parfaite appropriation
à sa destination.De quelle conditionai-je eu, avant
tout, à tenir compte dans ma tour? De la résis-
tance au vent. Eh bien, je prétends que les cour-
bes des quatre arètes du monument telles que le
calcul me les a fournies donneront une impression
de beauté, car elles traduiront aux yeux la har-
diesse de ma conception.

Il y a du reste dans le colossal une attraction,
un charme propre auxquels les théories d'art or-dinaires ne sont guère applicables. Soutiendra-
t-on que c'est par leur valeur artistiqueque les py-ramides ont si fortement frappé l'imagination des
hommes? Qu'est-ce autrechose,aprèstout, que des
monticules artificiels? Et pourtant quel est le vi-
siteur qui reste froid en leur présence? Qui n'en
est pas revenu rempli d'une irrésistible admira-
tion ? Et où est la source de cette admiration, si-
non dans l'immensité de l'effort et dans la gran-deur du résultat? Ma tour sera le plus haut édi-
fice qu'aient jamais élevé les hommes. Ne sora-
t-elle donc pas grandiose aussi à sa façon ? Et pour-
quoi ce qui est admirable en Egypte deviendrait-
il hideux et ridicule à Paris? Je cherche et j'avoue
que je ne trouve pas.

La protestation dit que ma tour va écraser de
sa grosse masse barbare Notre-Dame, la Sainte-
Chapelle, la tour Saint-Jacques, le Louvre, le dôme
des Invalides, l'Arc de Triomphe, tous nos mqnu-
m 'nts. Que d'affaires dans unetour! Cela fait sou-rire, vraiment. Quand on veut admirer Notre-
Dame, on va la voir du parvis. En quoi du Champ
de Mars la tour gênera-t-elle le curieux placé sur
le parvis Notre-Dame, qui ne la verra pas ? C'est
d'ailleurs une des idées les plus fausses que celle
qui consiste à croire qu'un édifice élevé écrase les
constructions environnantes. Regardez si l'Opéra
ne paraît pas plus écrasé par les maisons du voi-
sinage qu'il ne les écrase lui-même. Allez au rond-
point de l'Etoile, et parce que l'Arc de Triomphe
est grand les maisons de la place ne vous en pa-raîtront pas plus petites. Au contraire, les maisons
ont bien l'air d'avoir quinze mètres de haut, et il
faut un effort de l'esprit pour croire que l'Arc de
Triomphe en mesure quarante-cinq.

Donc, pour ce qui est de "efT-t artistique de la
tour, personne n'en peut juger à l'avance, pas
même moi, car les dimensions des fondations m'é-

la femme conquérant son mari sur la science,
ou du mari ramenant au goût de la science sa
jeune évaporée de femme. Mais point. La co-
médie, à partir du premieracte, s'engage dans
d'autres voies.

Chamorin a trouvé le secret de fabriquer le
diamant. Il est allé à Paris, où il a vendu son
brevet trois millions. Le voilà donc rich&< cette
fortune lui a tourné la tête. Il a jeJaWa ho'urpe-
lande du savant, et nous le voyons rentrer chez
lui jeune, fringant, habillé à la dernière mode
et ne rêvant que plaisirs. Il a rencontréen che-
min de fer une jolie cocotte il est monté avec
elle dans le compartiment des dames seules;
on l'a pris en flagrant délit; il a répondu qu'il
était avec sa femme elle a traité l'inspecteur
de sale type. On lui a dressé procès-verbal. Il a
bien d'autres soucis en tête il est amoureux.

Pendantce temps-là sa femmes'est dégourdie,
en compagnie d'un sien neveu, et Célestin con-
tinue de pousserdes soupirs en sa faveur. Vous
voyez maintenant le sujet de la pièce, qui a
tourné au vaudeville. Chamorin va s'aperce-
voir que sa femme est devenue charmante, et
il en deviendra amoureux pour tout de bon;
Valentine, instruite par l'histoire du chemin de
fer et par le procès-verbal de la trahisonde son
mari, voudra demander le divorce et promet-
tra sa main à Célestin. Tous deux finiront par
s'apercevoirqu'ils s'aiment, et tout sera fini.

C'est tout autre chose que ce que nous nous
étions promis. Réduite à ces proportions, la
pièce a paru un peu légère; parmi les scènes
qui l'égaient, quelques-unes sont fort gaies;
d'autres nous ont semblé languir. Le dialogue
est semé, à intervalles, de mots très drôles.

Ma Gouvernante a été jouée à merveille par
une troupe qui, en hommes au moins, est sans
comparaison la première de Paris Saint-Ger-
main, Delannoy, Raimond, Galipaux et Bellot.
Raimond, dont le comique en dehors va bien à
ces comédies excentriques, a particulièrement
excité un fou rire.

Mme Jane Debay est une jolie, mais froide
Valentine. Mlle Mario, la femme au sale type, a
de la désinvolture. Mlle Marie Gillet est une
bonne appétissante toutes trois de second or-
dre, et les hommes sont de premier.

Il ne me reste plus de place pour parler des
Mystères de Paris, ni des Vacances du mariage, co-
médie-vaudeville en trois actes, de M. Vala-
brègue, aux Menus-Plaisirs. Ceux qui aiment
le musée Tussaud peuvent aller voir les Mys-
tères de Paris c'est un amas d'horreurs. Les
Vacances du mariage vous amuseront par leur
gaieté franche et bon enfant. Je reviendrai sur
l'une et sur l'autre de ces deux pièces.

FRANCISQUE SARCEY.



tondent moi-même aujourd'hui qu'elles commen-
cent à sortir de terre. Quant au préjudice qu'elle
portera aux autres monuments de Paris, ce sont
là des mots.

Reste la question d'utilité.Ici, puisquenous quit-
tons le domaine artistique, il me sera bien permis
d'opposer a l'opinion des artistes celle du public.
Je ne crois point faire preuve de vanité en disant
que jamais projet n'a été plus populaire; j'ai tous
les jours la preuve qu'il n'y a pas dans Paris de
gens, si humbles qu'ils soient, qui ne le connaissent
et ne s'y inléressent. A l'étranger même, quand il
m'arrive de voyager, je suis étonné du retentisse-
ment qu'il a eu.

Quant aux savants, seuls vrais juges de la ques-
lion d'utilité, je puis dire qu'ils sont unanimes.
Non seulement la tour leur promet d'intéressantes
observations pour l'astronomie, la chimie végé-
tale, la météorologie et la physique, non seulement
elle permettra en t^mps ''e guerre de tenir Paris
constammentrelié au reste de la France, mais elle
sera en même temps la preuve éclatante des pro-
grès réalisés en ce siècle par l'art des ingénieurs.
C'est seulement à notre époque, en ces dernières
années, que l'on pouvait dresser des calculs assez
sûrs et travailler le fer avec assez de précision
pour songer à une aussi gigantesque entreprise.
N'est-ce rien pour la gloire de Paris que ce résumé
de la science contemporaine soit érigé dans ses
murs?

La protestationgratifie ma tour d' « odieuse co-
lonne de tôle boulonnée ». Je n'ai point vu ce ton
de lié lain sa is en être irrité. Il y a parmi les si-
gnataires des hommes que j'admire et que j'es-
time. 1I y en a d'autres qui sont connus pour
peindre de jolies petites femmes se mettant une
fleur au corsage ou pour. avoir tourné spirituelle-
ment quelques couplets de vaudeville. Eh bien
franchement, je crois que toute la France n'est
pas là-dedans. M. de Voguë, dans un récent arti-
cle de la Revue des Deux Mondes, après avoir cons-
taté que dans n'importe quelle ville d'Europe où
U passait il entendait chanter Tlgène, tu me fais de
la peine et le Bi du bout du banc, se deman ait si
nous étions en train de devenir les grseculi du
monde contemporain. Il me semble que n'eût-elle
pas d'autre raison d'être que de montrer que
nous ne sommes pas seulement le pays des amu-
sements, mais aussi celui des ingénieurs et (les
constructeurs qu'on appelle de toutes les régions
du monde pour édifier les ponts, les viaducs, les
gares et les grands monumentsde l'industrie mo-
derne, la tour Eiffel mériterait d'être traitée avec
plus de considération.

Voilà, en substance, ce que nous a répondu
M. Eiffel.

Qui a raison, de lui ou des protestaires, des ar-
tistes ou des ingénieurs ? Car ce n'est"évidemment
•à qu'un épisode de la vieille querelle entre artis-
tes ou ingénieurs. Il nous paraît difficile.qu'on
îe sache avant deux ans. Les artistes eux-mêmes
ae s'opposent pas à la construction de la tour.
Attendons donc qu'elle soit construite.

Académie des inscriptions (11 février)
Trouvaille archéologique. M. Héron de Villefosse

signale une intéressante trouvaille qui a eu lieu à
Grand (Vosges). En opérant un déblai dans le voi-
sinage d'une ancienne voie romaine, on a mis au
jour, entre autres objets, deux fragments d'une
plaque circulaire de bronze portant des inscrip-
tions et différents signes, puis tout un matériel de
cuisine (marmite, casserole, renochoé, couteaux),
des cadenas, dont l'un est formé d'un chaînon mo-
bile, etc. L'enfouissement paraît remonter à une
époque intermédiaire entre le troisième et le qua-
trième siècles.

Les inscriptions des plaques étaient celles d'un
salendrierdont nous ne connaissons pas encore de
Spécimen, et qui était manifestement destiné à.cal-
suler la longueur des jours. En rapprochant les
deux fragments, il est facile, dit une note du colo-
nel de Lanoë, de reconstituer la plaque entière.
nelle-ci porte, sur une circonférence voisine de son
aourtour, une série de trous, vis-à-vis desquels on
fit, gravées, les indications suivantes VIII KAL
SEPT VIII KAL NOV VIII KAL DEC, et dans les
Intervalles correspondants KAL, NON, IDVS. Les
trous marquaient de deux en deux les jours de
l'année. Chaque moitié de la plaque comprenait
âonc une moitié de l'année; et les dates y étaient
marquées à l'aide d'une fiche enfoncée tous les
deux jours dans les trous.

Ce calendrier donnait aussi la longueur des
jours; cette connaissance était indispensableaune
époque où les heures étaient indiquées par des
clepsydres et des horloges d'eau, qu'il fallait ré-
gler chaque jour de façon à leur faire donner, non
pas là 24° partie du temps compris entre deux le-
vers de soleil, mais la 12° partie de la durée com-prise entre le lever et le coucher de cet astre. On
remarquera, en effet, une ligne allant d'un bord à
l'autre de la plaque; le long de cette ligne est gra-
vée une inscription indiquant qu'elle correspond
au jour équinoxial, c'est-a-dire à celui dont la lon-
gueur, égale à celle de la nuit, avait douze de nos
heures.

Comparéeà celle qui correspond au 25 décem-
bre (le jour le plus court de l'année), on constate
que la.longueur de cette dernière représente bien
huit heures cinquante-septminutes, pour la lati-
tude de 41° 46', qui est celle de Rome suivant les
anciens. Si l'on cherche ensuite sur le cadran la
longueur des lignes pour le 1" février et le 1"
mars, on trouve des nombres sensiblement d'ac-
cord avec la réalité.La partie supérieure du cadran
donnait la longueur des jours pour les six mois
d'hiver. On se contentait des indications de cette
partie, et, en retranchant de vingt-quatre heures
la longueur d'un jour donné d'hiver, on obtenait
avec une exactitude suffisante celle du jour d'été
dont la date différait juste de six mois.

Supposons maintenant une règle graduée pivo-
tant sur le cadran et se superposant, au gré de
l'observateur, sur telle ou telle ligne du cadran,
on comprendra que la graduation de la règle pou-vait être telle qu'on y lisait de suite, par exem-
ple, l'indicationde la quantité d'eau à fournir pour
un jour donné à un horologium d'un débit d'eau
convenu. i

M. d'Arbois de Jubainville commence une
sommunication relative aux origines de la pro-
priété foncière en Gaule.

Une grande partie de la séance a été occupée
par un comité secret consacré à l'exposé des titres
des candidats qui se présentent pour remplir la
place vacante par suite du décès rie M. de Wailly.
Parmi les candidats, on nomme M. Hartwig De-
renbourg, professeur à l'Ecole des langues orienta-
les vivantes et à l'Ecole pratique des hautes étu-
des, auxiliaire de la commission académique char-
gée de publier le recueil des inscriptions sémiti-
ques M. Clermont-Ganneau, orientaliste et ar-chéologue, auquel nous < evons la découverte et la
possession de la fameuse stèle du roi moabite
Mésa, contemporain d'Achab M. l'abbé Duchesne,
ancien membre de l'Ecole française de Rome, con-
nu par des recherches très fructueuses dans les
archivps du Vatican; M. Léon Gautier, professeur
à l'Ecole des chartes, l'auteur d'un grand travail
sur nos épopées nationales, notamment la Chanson
de Rolund, et d'un important ouvrage sur la Cheva-
lerie.

L'élection aura lieu vendredi prochain. '"'
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CRITIOUyUSICÂLE

Audition de fragments de Parsifal, de R. Wagner, aux
î concerts du Châtelet. Auguste Wolff. Note sur

les décors de théâtre dans l'antiquild romaine, par M. C.
Saint-Siiëns. Mélusine le Vaisseau fantôme chan-
son populaire bretonne. Publications nouvelles.
J'espérais pouvoir rendre compte aujour-

d'hui d'Olello, de Verdi, représenté il y a huit
jours à Milan mais la partition n'était pas en-
oore arrivée à Paris. Je m'en occuperai dès•• que je l'aurai.

Les concerts de l'Eden-Théâtre ont donné
des fragments de la Walkyrie, dont la seconde
st dernière audition a eu lieu il y a quinze
jours les concerts du Châtelet ont fait enten-
dre des fragments de Parsifal, dont la seconde
et dernière audition a eu lieu aujourd'hui di-] manche. Cette fois-ci cependant il ne s'agissait
pas d'une action scénique entre des personna-

v ges isolés et qui se trouvent absolument dé-
placés dans un concert l'orchestre et le chœur
étaient seuls en jeu. Malgré le programme,
ce n'est pas la musique du deuxième, ta-
bleau du premier acte qu'on a exécutée,' mais
seulement des fragments pour chœurs et or-
chestre. On a pratiqué de grandes coupures;
le dialogue entre Amfortaset Titurel ainsi que
les paroles de Gurnemanz ont dû disparaître
on a dû abréger aussi la marche finale pour la.
sortie des chevaliers, sans quoi il y aurait eu
trop de marchespour un concert. Par un moyen

v employé dans les féeries et que je crois avoir
vu aussi au Théâtre-Lyrique dans la Chatte
merveilleuse, de Grisar, Gurnemanz et Parsifal
restent en place tout en faisant le mouvement
de marcher, pendant que le décor change gra-
duellement, représentant le chemin qu'ils sont
censés suivre pour arriver de la forêt dans la
grande salle voûtée du château du Graal. La mu-sique d'ailleurs n'est pas descriptive, c'est undéveloppementsymphoniquede Leitmotive. Les
chevaliersdoivent se ranger autourde deux ta-
bles des hommesplus jeunes doivent monter

FAITS DIVERS
13 février. La journée a été fort belle et tout

ensoleillée hier. Bien que le froid fût encore vif, la
température .a haussé sensiblement. La nuit et la
matinée d'aujourd'hui ont été plus fraîches, mais
le soleil réchuufie un peu l'atmosphère.

Le vent e.-t toujours au Nord-Est.
Les nouvelles du midi de la France donnent de

longs détails sur la tempête de neige qui a sévi
dans la région. Les chemins étaient impraticables
dans la montagne et les communications inter-
rompues par l'épaisseur de la neige, qui en cer-
tains points a été supérieure à 1 mètre.

A Marseille, Arles, Avignon, Carpentras, Alais,
Lodève, Montpellier, etc., la couche de neige qui a
recouvert le sol a élé de 10 à 20 centimètres.

Dans la journée, il y a eu un commencement de
dégel, suivi d'une nouvelle tombée de nei^e, puis
le vent a passé au Sud-Ouest et le dégel s'est ac-
centué.

Partout, des trains de chemin de fer ont eu des
retards considérables.

Voici, d'après te Bureau central météorologique,
l'état général de l'atmosphère aujourd'hui diman-
che 13 février

Le baromètre monte sur l'Irlande, l'Ecosse, la Médi-
terranée,et une zone de pressions supérieure à 775 mm.s'étend des îles Britanniques à la mer Noire, couvrant
la mer du Nord, la Baltique et le sud de la Russie; le
maximum est vers l'Ecosse (Stornoway,781 mm.). La
pression s'est abaissée rapidement sur le nord du con-
tinent, lentementà l'ouest. La sécheresse et le froid do-
minent sur toute l'Europe; des pluies tombent sur la
Méditerranée.

La température est en hausse presque partout, enbaisse sur les îles Britanniques et la Russie. Le ther-
momètre marquait ce matin 14° àArkangel, Charknw,

11° à Cracovie, 4° à Berlin, Paris, 0° à Biarritz, Ma-
drid, 8° à Nice, Alger et 13° à Sanguinaire.

En France, le temps va rester sec et froid par vent
d'est, sauf en Provence, où quelques pluies sont -proba-
b es. A Paris, hier, très belle journée maximum,
5°9; minimum, 4°6. La moyenne a été inférieure de
50 à la normale.

Aujourd'hui 13 février, le thermomètn du
journal marquait

A 7 heures du matin. 3° au-dessous de 0.
A 11 heures du matin. 1° 1/2 au-dessus.
A 1 heure de l'après-midi. 2° 1/2
Hauteur barométriqueà 8 heures, 766.

Un dîner de soixante-dix couverts a eu lien
hier soir au ministère des affaires étrangères. Les
invités de M. et Mme Flourens étaient les ministres,
les membres des bureaux des deux Chambres et
plusieurs hauts fonctionnaires.

Le dîner a été suivi d'une brillante réception, à
laquelle assistaient les membres du corps diplo-
matique, la mission malgache, et une foule de no-
tabilités politiques et parlementaires.

Le ministre de l'instruction publique vient de
fixer comme suit la durée des congés accordés à
l'occasion des jours gras aux élèves des lycées et
des collèges de garçons et i!e jeunes filles

Sortie le samedi 19 février, après la classe du
soir.

Rentrée le mercredi 23 février, à midi.
Nous avons déjà donné sur la vente des dia-

mants de la couronne diverses informations queplusieurs de nos confrères ont cru devoir complé-
ter par d'autres qui ne sont rien moinsqu'exactes.

C'est ainsi gue la vente ne se fera pas à l'hôtel
Drouot, mais probablement au pavillon de Flore;
quant à l'expert et au commissaire-priseur, nous
avons expliqué qu'ils étaient chargés, vu leur
compétence, de servir d'auxiliaires aux agents du
domaine, et il nous paraît inutile de définir de nou-
veau leur rôle, dénaturé par plusieurs notes fan-
taisistes.

Ajoutons que la confection du catalogue sepoursuit à l'Imprimerie nationale. Il a été désigné,
dans chaque capitale, un joaillier pour recevoir le
dépôt de cette publication artistique, qui contien-
dra les reproductions des principales pièces mises
en vente.

Hier a eu lieu, en l'étude de M8 Massion, l'ad-
judication de la propriété des Œuvres complètes de
J. îlichelet.

tLa mise à prix était de 150,000 fr.
Mme. Michelet s'est portée adjudicatairedes œu-

vres de son mari au prix de 230,300 fr.
Hier soir a eu lieu au Grand-Hôtel le banquet

de la Société helvétique de bienfaisance. Plus de
cinq cents convives avaient pris place autour des
tables, dans la grande salle des Fêtes, dont les mursétaient ornés de drapeaux aux couleurs françaises
et helvétiques au milieu, un tableau allégorique
représentait la France et la Suisse se donnant la
main.

Le banquet était présidé par M. Edouard Hentsch,
qui avait à sa droite M. Lardy, ministre de Suisse
à Paris, et à sa gauche MM. Marcuard, Kœnig, etc.

Au dessert, M. Edouard Hentsch a rappelé les
liens qui unissent depuis longtemps la Suisse à la
France et les excellentes relations des deux pays,
fondées sur l'analogie des institutions pouverne-mentales aussi bien que sur des services réci-
proques.

M. Lardy, ministre de Suisse à Paris, a bu en-
suite à la France, « que les Suissespeuvent à juste
titre considérer comme une autre patrie; à Paris,
la ville-lumière du grand poète, dont l'hospitalité
affectueuse nous réchauffe et nous console; au pré-
sident de la République française enfin, que ses
vertus et son intégrité ont rendu digne de notre
vénérationet de noire respectueuse sympathie ».

Puis, M. Marcuard a bu à la patrie suisse et à
tout ce que les Suisses présents à Paris ont laissé
de cher au pays natal.

Enfin M. Kœnig, originaire de la Suisse alle-
mande, a prononcé un discours en allemand dans
lequel il a affirmé que les cantons allemands de la
Suisse avaient pour la France une sympathieégale
à celle des cantons français.

Chez Brébant, le banquet annuel de l'Union
amicale des anciens élèves de l'Ecole supérieure du
commerce a eu lieu également hier soir. Cette fête
de famille, qui est cependant, à vrai dire, une ma-
nifestation de l'enseignement commercial, était
présidée par M. Poirrier, le nouveau président de
la chambre de commerce. A ses côtés on remar-
quait MM. Le Roy, président de l'Union amicale;
Lehidenx, doyen des élèves de l'Ecole supérieure
du commerce; Maze, sénateur, etc.

Au dessert, M. Le Roy a bu à M.. Poirrier et à
M. Grelley, directeur de l'Ecole. Le président de
la chambre de commerce a porté la santé de MM.
Le Roy, Piault et de tous les professeurs de l'Ecole.
M. Maze, après avoir fait remarquer qu'il était le
gendre d'Adolphe Bla qui, le fondateur de l'Ecole
supérieure du commerce, a toasté a l'union de la
science et des affaires. D'autres toasts ont été por-
tés par MM. Lehideux, Leautey et les délégués
de Lyon et de Marseille.

Ce matin, à neuf heures et demie, les membres
de l'Union nationale, réunis en assemblée géné-
rale à l'Ecole supérieure du commerce, 102, rue
Amelot, ont procédé au renouvellement de leur
bureau et ont décidé que la souscription de mem-
bre perpétuel serait élevée de cent francs à cent
cinquante francs.

Il était question hier, à la Chambre, de deux
duels parlementaires.

dans une galerie à moitié hauteur de la salle
de jeunes garçons doivent prendre place dans
une galerie supérieure, près de la coupole.
Cette disposition des trois chœurs a, dans les
représentations de Bayreuth, produit un très
grand effet, et toute la seconde partie du premier
acte de Parsifal a été classée dès l'abord parmi
les beautés musicales de Wagner les plus in-
contestées. Dans un concert la même disposi-
tion n'est guère praticable au Châtelet le
deuxième et le troisième chœurs ont dû être
placés hors de la salle, dans l'espace réservé
aux coulisses. Ajoutons que l'orchestre se trou-
vait sur la scène tandis qu'à Bayreuth il est
caché sous la scène, ce qui donne une fusion
et une atténuation de la sonorité que pour ma
part j'ai trouvée très avantageuse. Je ne parle
pas des cloches qui ne peuvent produire leur
véritable effet qu'au théâtre. Celles de Wagner
doivent être quatre grosses cloches donnant
quatre sons des plus graves de la contrebasse
à quatre cordes, la seule usitée aujourd'hui
dans nos orchestres. Au Châtelet, au contraire,
les cloches sonnaient de quelques octaves plus
haut.

Le public cependant a paru accueillir favo-
rablement cet essai, qui ne pouvait donner
qu'une idée très imparfaite de l'ouvrage de
Wagner. Les paroles étaient forcément per-
dues, et il m'a été impossible d'en saisir une
seule pour en constater le rapport avec le texte
allemand.

A l'occasion de la mort d'Edouard Wolff, j'a-
vais commis une erreur qu'on afaite souvent enétablissant un lien de parenté entre cet artiste
et le chef de la maison Pleyel; sur la réclama-
tion de ce dernier, je m'étais empressé de
faire la- rectification. Les deux Wolff n'a-
vaient de commun que de porter le même nom
de famille et d'être pianistes. Auguste-Désiré-
Bernard Wolff, qui vient de mourir, était né à
Paris le 3 mai 1821. Il entra au Conservatoire
dans la classe de piano de Zimmermanet dans
celle d'Halévy pour la composition. En 1839 il
remporta le premier prix de piano en même
temps que Victor Massé (dont les vrais pré-
noms étaient Félix-Marie) à partir de 1843 ontrouve le nom de Wolff parmi le personnel de
l'école comme répétiteur pour les élèves pen-sionnaires. Wolff a publié aussi des composi-
tions pour son instrument (chez Richault). Au
bout de quelques années, il quitta le Conser-

M. Sans-Leroy, député de l'Ariège, avait envoyé
ses témoins à M. Peytral, député des Bouches-du-
Rhône,^à propos de paroles un peu vives échangées
flans la séance de vendredi.

MM. Le Hérissé, Paillard-Ducléré, Achard et Ley-
det, députas, ont reconnu que l'incident ne devait
pas avoir d'auire suite.

D'un autre côté, M. Violet, chef du cabinet de M.
Granet, a reçu les témoins de M. Thomson, député
de Cônstantine, qui avait relevé comme s'adres-
sant à lui un propos tenu par M. Violet à la sortie
de la séance.

Après l'entrevue des témoins, MM. Andrieux et
Chevillon pour M. Violet, et MM. Emmanuel Arène
et Treille pour M. Thomson, il a été décidé qu'il
n'y avait pas lieu à rencontre, les témoins de M.
Violet ayant déclaré, dit le procès-verbil, que le
propos relevé ne s'adressait pas à M. Thomson.

La deuxième partie du concours général agri-
cole s'est ouverte hier matin au palais «le l'Indus-
trie. Au milieu des animaux reproducteurs, ce
sont les animaux gras, c'est-à-dire de boucherie,
qui occupent les boxes et les stalles.

Les cag^s sont occupées par Ifs coqs et les pou-
les, remplaçant les Dindons, les oies, les canards,
les pigeons du premier concours..

Le premier étage n'a pas subi de modifications.
Plusieurs nouvelles salles se sont ouvertes, ren-
fermant les volailles mortes et les produits de la
laiterie.

Les fortes gelées des dernières nuits ont assez
éprouvé les plantes et les arbustes exposés dans
les salles du premier étage. Il en résultera certai-
nement une perte de quelques milliers de francs.

Les jurys ont fonctionné durant toute la journée
d'hier. Voici comment sont décernées, cette année,
les primes d'honneur

ESPÈCE BOVINE
Bœuf. Nivernais blanc, à M. Bellard, à Gimouille

(Nièvre). L'animal pèse 900 kilos.
Vache. Limousine,à M. de Briey, à Magné-en-Gen-

çay (Vienne).
Bande de bœufs. Quatre durham-manceaux, au ba-

ron Desgraviers, à Mornac (Charente).
ESPÈCE OVINE

Lot de nioutons.- Trois southdowns, à M. Nouette-De-
lorme, à Ouzoucr-des-Chairps(Loiret).

Lot de brebis. Trois dishleys, à M. Béglet, à Trappes
(Seine-et-Oise).

Bande de moutons.- Quinze dishieys. appartenantéga-
lement à M. Béglet.

ESPÈCE PORCINE
Porc gras. Truie yorkshire-craonnaise,à M. Petit, à

Saint-Menoux(Allier), pesant 290 kilos.
Bande de porcs. Trois animaux appartenant au

même éleveur.
volaillesYOLiILLES s

Volailles vivantes. Coqs et poules de la race de Crè-
vecœnr, à M. Voisin, à la Suze (Sarthe).

Volailles grasses. -Poulardes de la Flèche, à M. Huet,
à la Gentillère, commune du Bailleul (Sarthe).

Pour les produits de la laiterie, enfin, des mé-
dailles d'or grand module remplacent les primes
d'honneur.

C'est M. Fleuriot, au Renouard (Orne), qui a ob-
tenu cette récompense pour les fromages.

Quant aux beurres, la médaille d'or des fabri-
cants a été attribuée à M. Leneveu, à Deux-Jumeaux
(Calvados). Celle des exposants marchands à M.
Emile Bazin, à Putôt-en-Bessin (Calvados).

Sur la dénonciation d'une petite fille de treize
ans, Marie Durand, détenue pour vol, M. Benezech,
commissaire de police, a arrêté deux individus,
les frères Simon, âgés de dix-huit et seize ans, ac-
cusés d'avoir jeté, le 23 janvier, dans le canal Saint-
Martin, un journalier nommé Eugène Dubée, âgé
de trente-sept ans. Interrogés, ils ont avoué d'a-
bord qu'ils avaient été non les auteurs mais les
témoins de ce crime, et ils ont désigné comme l'as-
sassin un sieur Bourselet qui aurait poussé le mal-
heureux Aubée dans le canal. Au moment d'être
envoyés au Dépôt, les deux frères se sont rétractés,
mais comme la petite Durand a maintenu sa dé-
position, ils n'oni point été relaxés. On recherche
activement Bourselet.

D'autre part, le parquet a ordonné l'autopsiedu
corps de Dubée, retiré du canal et inhumé depuis
plusieurs jours.

-La corporation des chiffonniers a acquis à Pa-
ris un juste renom de probité, et, la nuit, le pas-sant attardé se sent presque autant rassuré par le
scintillement de la lanterne du « biffin » que parla présence d'un gardien de la paix. Malheureuse-
ment, il n'est guère de corporation qui n'ait sa
brebis galeuse. Un chiffonnier nommé L. titu-
laire d'une médaille de la préfecture denuis plus
de dix ans, avait éveillé les soupçons des habitants
du boulevard de Reuilly et il était pour ainsi dire
gardé à vue par les conci r:es du quartier. Hier
matin, une bonne qui avait jeté par mégarde une
cuiller d'argent dans la boîte aux ordures ména-
gères était descendue pour avertir le concierge
peu de temps après le passage de L. Celui-ci, re-joint presque aussitôt, prétendit n'avoir fait au-
cune « trouvaille n. Mais son fils, âgé de douze
ans, qui l'aide à chiffonner, affirma le contraire.
On fouilla L. qui fut trouvé porteur. d'une
douzaine de cuillers. L'enfant avoua alors que son
père « trouvait » ainsi beaucoup de cuillers, de
fourchettps, qu'il mettait en pièces et dont il re-vendait les morceaux à un gros marchand de chif-
fons nommé G. il « trouvait » même assez sou-vent des pièces d'or.

L. n'ayant pu expliquer d'une façon satisfai-
sante ses nombreuses trouvailles,a été écroué au
Dépôt.

L'agence Havas annonce que la nouvelle quequatre cents partisans de M. Léandri se seraient
réfugiés dans les maquis est complètement fausse.

Le pays est absolument tranquille.
Notre correspondant de Cannes nous télégra-

phie
Hier après midi, le prince de Galles, accompagné

de son fils Georges, a inauguré la chapelle Saint-
Georges, élevée au quartier de la Californie à la
mémoire du prince Léopold, duc d'Albany et fils de
la reine Victoria.

Etaient présents, outre la colonie anglaise MM.
Henry, préfet des Alpes-Maritimes Delage, sous-prélet de Grasse Gazagnaire, maire de Cannes;
le prince de Hohenzollern; le grand-duc de Nas-
sau et son fils, le grand-duc de Bade et le vice-
coasul d'An-leterre.

Le service a été célébré par l'archevêque de Gi-
braltar.
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Chambre des Députés
LA SÉANCE

Séance tourmentée et machinée; discussion pas-
sionnée, réglée comme une pièce de théâtre, avec
des d"ssous et des surprises.

Il s'agit de la co ivention passée par le ministre
des postes, M. Granet (et contre-signée par ses
collègues des finances et de la marine) avec le
comte Thadée d'Oksza, se portant fort pour une

vatoire et entra à la maison Pleyel en 1852,
il devint l'associé du directeur et il lui suc-
céda lorsque, en 1853, Camille Pleyel mourut.
Il ne s'occupa, dès lors, que des perfectionne-
ments du piano, et quelques-uns qu'il a inven-
tés ont une valeur réelle il faut les juger sur
place, car les descriptions en sont souventin-
suffisantes. De ce genre sont un double échap-
pement et une pédale tonale; le clavier transpo-
siteur peut être utile à des amateurs le piano
à pédalier est un bon auxiliaire pour l'étude de
l'orgueet peut servir aussi pour l'exécution de
compositions spéciales pour clavecin ou piano
avec pédalier.

Une des excellentes innovations faites par
Wolff dans la maison Pleyel, ce fut d'intéres-
ser les ouvriers dans la prospérité de l'établis-
sement par diverses institutions, telles qu'une
Société de secours mutuels, une caisse de
prêts sans intérêts, une école pour les enfants,
une école d'apprentis, etc. De plus, Wolff a
toujours mis gratuitement à la disposition de
la Société des compositeurs les locaux dont
elle a besoin.

M. C. Saint-Saënsvient de publier une élé-
gante brochure, avec gravures, intitulée Note
sur les décors de théâtre dans l'antiquité romaine
(in-8°, chez L. Baschet). Ce sont les peintures
de Pompéi qui ont amené l'auteur à s'occuper
de la question qu'il traite. Ces peintures m'ont
rappelé un souvenir que je suis bien aise de
communiquer à mes lecteurs. On sait que
Beulé a résumé dans des volumes les cours
d'archéologie qu'il faisait dans ses dernières
années à la Bibliothèque de la rue de Richelieu.
Il a donné ainsi l'histoire des empereurs ro-
mains depuis Auguste jusqu'à Domitien (cours
de 1867, 1868, 1869). Le dernier volume publié
à ma connaissance concerne la destruction de
Pompéi et d'Herculanum (le Drame du Vésuve,
cours'de 1870). Beulé n'en avait pas fini avec
Pompéi; en 1872, il prit pour sujet de son
cours (février à fin juin) une maison à Pompéi,
et, l'année suivante Histoire et théorie des arts
décoratifs à Pompéi ce cours resta inachevé; la
dernière séance eut lieu le 20 mai; aucune affi-
che n'en avertit le public; la nomination du
maréchal de Mac-Mahon à la présidence de la
République avait tout changé. Il est regrettable
que Beulé n'ait pu publierles cours complets des
deux dernières années s'p^pt-être n'en reste-t-il
guère d'autres traces aujourd'hui que les ré-

société à constituer, la Compagnie, télégraphique
des Antilles, aux termes de laquelle le gouverne-
ment concède à cette Compagnie pour une durée
de vingt-cinq ans et sous le droit exclusif de le con-
struire et d l'exploiter, un câble sous-marin reliant
directementla France à la Guyane,à la Guadeloupe
et à la Martinique; moyennant une garantie d'inté-
rêt à payer par l'Etat" en cas d'insuffisance de re-
celtes. La garantie stipulée est d'un million an-
nuellement.

M. d« la Ferri ère trouve ce chiffre tout & fait
excessif, et la concession tout entière sans vérita-
ble pour profit la France..

Dans un long discours, très nourri, très étudié,
mais prononcé d'une voix absolument étranglée
par un enrouement persistant, le député de
l'Eure constate que notre service télégraphique
avec les Antilles et avec la Guyane est assuré
par des traités avec la West India Company.
Quel avantage trouve-t-onà lui substituer la nou-
velle société, qui, moyennant un maigre caution-
nement de 200,000 francs, pourra émpttre sur no-
tre marché un capital obligations de 15 millions, et
un capital actions de i2 millions, dans lequel la
concession gouvernementale figurera à titre d'ap-
port pour les habiles fondateurs ?

Encore si l'industrie française devait profiter de
l'entreprise; mais notre unique usine, l'usine de la
Sey e, n'est pas outillée pour livrer le câble dans
le délai de quinze mois fixé par la convention.

Quant aux profits de la nouvelle ligne, qui, d'a-
près le rapport, doivent dépasser de beaucoup la
garantie d'intérêt, il est à craindre que le ranpor-
teur, en plongeant par la pensée ses fils dans l'O-
céan, n'ait rencontréquelque légion survivante des
antiques sirènes, qui l'auront entraîné sur les ré-
cifs où sont venus s'échouer tous nos beaux pro-
jets d'économie financière.

Laissant de côté ce langage poétique, l'orateur
établit par des chiffres que les 300,000 francs d'é-
conomies énuméré -s par l'exposé des motifs ne
constituent qu'un mirage. Les colonies devront
continuer à payer à la West India Company les
subventions qu'elles ont promises; la gratuité des
dépêchesofficielles est un profit insignifiant; il n'y
en a eu en un an que 74 pour la Martinique. Quant
au transit de dépêches étrangères que le rapport
fait miroiter aux yeux de la Chambre comme un
avantage sérieux, on l'exagère singulièrement on
promet que le câble sera relié à celui que la Com-
pagnie doit établir des Canaries à Cuba, mais ce
qu'on ne dit pas, c'est que l'Espagne a refusé au
comte f|?0ksza la concessionde ce câble.

C'est le rapporteur, M. Bizarelli, qui répond à M.
de la Ferrière.

Il insiste sur les réductions de tarifs qui résul-
teront de la convention nos communications se-
ront à la fois et moins coûteuses et plus rapides,
surtout avec la Guyane, qui est à la merci d'une
compagnie anglaise. Il ne faut pas que nous res-
tions tributaires de l'étranger. Quant aux profits,
ils sont certains et la garanti''1 d'intérêt ne con-
stituera, en tout cas, qu'un appui moral.

Après ces deux premiers orateurs, qui se sont
chargés un peu longuement de l'exposition,
M. Fernand Faure entre en scène et faction se corse
immédiatement.

On insiste, dit-il, sur cette assertion que la ga-
rantie d'intérêt ne constituerait qu'un appui mo-
ral et qu'elle ne fonctionnera pas. Mais, si un appui
moral doit suffire, pourquoi s'être heurté aux ré-
sistances à prévoir et np pas s'être borné à de-
mander cet appui moral? Pourquoi en avoir fait
un appui financier?

Le Brésil, lui aussi, a accordé un appui moral à
la Compagnie qui l'a relié aux Etats-Unis, mais
comment? En l'autorisant à porter le titre de
Compagnie « Dom Pedro secundo ». Pourquoi ne
pas autoriser la Compagnie du comte d'Oksza à
prendre le nom d'un de nos ministres?

M. Granet répond qu'on a donné à la Compagnie
brésilienne un privilège exclusif d'atterrissement.

M. Fernand Faure le conteste et, passant à la
question de chiffres, il conteste aussi les profits que
doit faire la Compagnieet qui, selon les auteurs
du projet, rendraient inutile le fonctionnement de
la garantie d'intérêt. Comment la Compagnie du
comte d'Oksza réaliserait-elledes bénéfices quand
la Compagnie anglaise qui fait le service actuel-
lement voit ses actions tombées de 500 francs à 16
ou 17 francs et que le bénéfice de son exploitation,
.subventionsdéduites, ne dépasse pas 337,000 francs.

M. le ministre interrompt pour faire observer
qup la garantie de l'Etat nortera sur le produit
brut. Mais alors, reprend M. Fernand Faure, avec
quoi la Compagnie pourra-t-elle faire face à ses
frais ?

Oui, la concession porte bien que les recettes du
trafic seront affectées avant tout prélèvementau
payement des intérêts, mais est-ce un seul moment
admissible?Comment exploiter, comment payer le
personnel, si les premiers revenus ne sont pas
employés à assurer le fonctionnement? C'est la fail-
lite à brève échéance

On parle des intérêts de l'influence française.
Mais, outre que M. de la Ferrière a démontré que
le câble ne serait pas fabriqué en France, qui ga-
rantit même que la Compagnie à fonder sera et
restera française? M. d'Oksza est-il Français? Y a-
t-il dans la concession un engagement quelconque
quant à la nationalitéde la Compagnie? Non, il n'y
a dans la concession qu'une bonne affaire à lancer,
et c'est la seule chose dont se sont préoccupés
ceux auxquels on a ainsi donné la signature de la
France.

Ce discours a fait impression sur la Chambre
on s'attend à voir le mmistre monter lui-même à
la tribune le moment n'est pas encore venu, il
se réserve pour répondre à une dernière attaque.
A sa place, M. Fribourg, directeur au ministère,
commissaire du gouvernement, très compétent
dans ces questions techniques, répond à M. Fer-
nand Faure il explique les avantages dp. rapi-
dité et de bon marché qu'assurera le nouveau câ-
ble à nos communications. La ligne sera de moitié
moins longue, la rapidité sera quadruple, suivant
une proportion depuis longtemps observée. Quant
au rendement, le commissaire du gouvernement
l'évalue à 2 millions, car la Compagnie doit drai-
ner tout le trafic télégraphique de l'Amérique du
Sud.

Le combat reprend après cette pause. C'est M.
Félix Faure qui s'est chargé de porter les coups de
la fin.

Il apporte des documents. C'est d'abord un ex-
trait des minutes du gretfe relatant un acte passé
devant M0 Renard. La Chambre rit et paraît trou-
ver prédestiné ]p nom du notaire.

Il résulte de cet acte que la Compagnie télégra-
phique des Antilles n'est autre que l'ancienne So-
ciété des télégraphes de la République dominicaine.

Autre document le capital de cette Compagnie
n'est que de 200,000 fr., dont 25,000 en espèces.

Troisième document c'est une délibération
prise en 1866 par la Chambre d'Haïti, saisie d'une
demande de concession par le comte d'Oksza
«Considérant que le signataire n'offre pas suffi-
samment de garanties, la Chambre propose de
contracter avec une Compagnie solide déjà éta-
blie. »

Enfin, M. Félix Faure termine par la liste des
huit souscripteursqui ont apporté les 25,000 fr. en
espèces. Ce sont MM. Eugèn Veuillot, rédacteur
de l'Univers; Mme Veuillot née d'Aquin,M. d'Aquin,
M. Pierre Veuillot, M. Desquers, M. Schmitz, em-
ployé, M. Frederich, garçon de bureau.

M. Félix Faure ne doute pas que le ministre,
maintenant renseigné, ne monte à la tribune pourretirer le projet de loi.

sumés que j'en ai conserves pour mon usage.1
M. Saint-Saëns commence ainsi « De tous

ceux qui ont étudié ou simplementregardé les
nombreuses peintures décoratives retrouvées
à Pompéi, il n'en est aucun dont l'attention
n'ait été attirée par les motifs usités dans cespécorations, quand ils sont autres que des fi-
gures. Ce sont pour la plupart des architectu-
res fantastiques, des suppositions de colonna-
des d'une élévation et d'une gracilité extrêmes,
en dehors de toute vraisemblance. En présence
de ces formes étranges, les archéologues n'y
ont vu que des motifs de pure invention, sans
autre raison d'être qu'une fantaisie élégante,
sans appui sur une réalité quelconque. » M.
Saint-Saëns n'est pas de cet avis selon lui, il
est peu dans l'esprit de l'antiquité de s'écarter
complètement de la vraisemblance; son fan-
tastique ne s'éloigne guère de la nature et se
meut dans un cercle assez étroit; par exemple,
les satyres et les centaures serrent la réalité
de très près.

M. Saint-Saëns»- se demande, comment il se
fait alors que dans les décorations pompéien-
nes, les règles ordinaires des proportionsar-
chitecturales sont si étonnamment violées,
d'autant plus qu'il n'y avait nulle nécessité à le
faire. Si ces constructionsétaient réelles, elles
ne pourraient être établies qu'en bois léger, et
M. Saint-Saëns en arrive à penser que ce sont
peut-être des reproductions plus ou moins fi-
dèles des décors de théâtre à l'époque ro-
maine.

Il y a une très grande ressemblanceentre le
grand théâtre de Pompéi et le théâtre d'O-
range, dont la construction a été étudiée par
Caristie, MM. Garnier et Heuzey. La scène de
ce théâtre a 10 à 13 mètres de profondeuret 60
de largeur; elle est adossée à un mur de 30 mè-
tres de hauteur et oruée d'une imposantedé-
coration architecturale. Cette architecture pa-
raît incompatible avec le"s exigences matérielles
d'un théâtre. Mais les théâtres antiques étaient
des édifices religieux où les représentations
dramatiques étaient tenues d'affecter toujours
un caractère exceptionnel. Aussi, dans l'opi-
nion de Piranèse, des_ décors en bois devaient-
ils s'interposer entre la décoration architectu-
rale et l'œil du spectateur pendant la durée de
la représentation.

M. Saint-Saëns donne comme explication ra-
tionnelle la suivante « Pour mettre cette énor-
me surface verticale, décorée de niches, de fron- j

La tâche de M. Granet était délicate et difficile.
Sa voix, d'abord légèrement émue, s'est affermie
peu a peu, et il a su faire revenir la Chambre de
la mauvaise impressionévidente qui l'accueillait
au début.

Ce qu'il a voulu, c'est soustraire la France aujoug des Compagnies anglaises, créer chez elle
l'industrie des câbles sous-marins et développer
nos relations télégraphiquesavec nos colonies et
avec toute l'Amérique.Nos dépêches iront en ligne
droite au Brésil, au lieu de suivre un immense
triangle, et notre ligne sera certaine ainsi d'acca-
parer tout le trafic qui, rien qu'entre les Etats-
Unis et le Brésil, est de 340,000 mots par an.

Quant aux subventions actuellement payées par
les colonies, il sera facile de s'en dégager; les pro-
rogations consenties n'ont pas été sanctionnées par
le ministre de la marine.

On a parlé de la mauvaise situation d'une Com-
pagnie anglaise, mais cette situation est due à ce
fait que sa ligne n'aboutit pas et ne se relie pas
aux points où l'exploitation serait.fructueuse.

Les autres Compagniesanglaises font des profits
considérables! et la preuve, c'est qu'elfes sollici-
tent la concession du gouvernement français; ce
sont elles qui ont soulevé toutes les difficultés dont
on a saisi la Chambre. Elles offraient de faire une
ligne sur le Brésil, alors qu'elles y étaient privées
du droit d'atterrir, et pour peser sur les décisions
du cabinet, elles ont intimé l'ordre à leurs agents
d'obtenir du gouvernement portugais qu'il nous
défendît d'atterrir à Mozambique.

M. le ministre cite un article du Daily Telegraph
montrant combien les compagnies anglaises se
préoccupent de notre concurrence.

N'est-ce pas le comte d'Oksza qui l'a inspiré?
s'écrie M. Fernand Faure.

M. le ministre saisit cette occasion de s'expliquer
sur la personnalité du comte d'Oksza. Qui donc a
inventé ce personnage? Ce n'est pas le ministre
actuel, c'est M. Cochery, et M. Félix Faure faisait
partie du ministère qui a signé avec lui un pre-
mier contrat.

M. d'Oksza est Polonais.
De quelle Pologne? s'écrie M. Pierre Alype.

Et la Chambre part d'un éclat de rire qui gagne
jusqu'à M. Floquet lui-même.

Elle a ri, elle est désarmée. Le ministre termine
rapidement en insistant sur la note patriotique,et
il est applaudi sur un grand nombre de bancs à
gauche.

Conclusion M. Jules Roche, l'un des adversaires
du projet, demande, après quelques mots de M.
Lalande, le renvoi à la commission, et M. Rouvier,
au nom de la commission et d'accord avec le gou-
vernement, accepte le renvoi demandé.

Le renvoi est de droit, et il n'y a pas à voter. A
bientôt le dénoûment.

TRIBUNAUX
Un drame intime. La cour d'assises de la

Seine-Inférieure a statué hier stfr une affaire dont
nous avons parlé le mois dernier.Il s'agit du crime
commis le 31 décembre dernier, rue d'Amiens, à
Rouen. Ce jour-là, un certain Arsène Buquet se
présenta dans un hôtel mei blé de la rue d'Amiens
et loua pour huit jours une chambre dont il prit
immédiatement possession en compagnie d'une
femme de mœurs plus que légères, Mlle Désirée
Germond.

Quelques jours après, la patronne de l'hôtel, in-
quiète de ne pas voir ses nouveaux locataires, qui
n'avaient plus donné signe de vie depuis leur en-
trée dans la chambre, fit chercher un serrurier.

La porte de la chambre ouverte, on trouva sur
le lit le cadavre de Mlle Germond. Une expertise
médicale démontra que la malheureuseavait été
étranglée.

Buquet, arrêté, se reconnut l'auteur du crime.
Il déclara qu'étant ivre, le soir du 31 décembre, il
avait eu avec sa maîtresse une altercation, au
cours de laquelle il avait reçu un soufflet. Exaspéré
par cette voie de fait, il s'était précipité immédia-
tement sur la fille Germond et, dans une sorte
d'accès de folie, il l'avait étranglée.

La cour d'assises l'a condamné à sept ans de ré-
clusion.
r -==

AVIS ET COMMUNICATIONS

Par ce temps .de froid et par l'humidité, nous
nous faisons un devoir de recommander l'emploi
de l'Alcool de Menthe DE RICQLÈS. Au moindre mal-
aise, il faut en prendre quelques gouttes dans un
1/2 verre d'eau chaude sucrée. Ce cordial énergi-
que agit sur les voies digestives et sur les fonc-
tions du système nerveux. Il réchauffe le sang et
en entretient la salutaire circulation. Dépôt, 41,
rue Richer,et partout. Exiger le nom de RICQLES.«

On n'a encore rien trouvé de meilleur pour
enlever les taches que la BENZINE COLLAS, à
la Bande Verte, qui ne laisse aucune odeur après
son emploi. «

NÉCROLOGIE
M. AlfredVillefort, ministre plénipotentiaire,

ancien directeur du contentieux au ministère des
affaires élran.-ères, est mort la nuit dernière, frap-
pé par une attaque d'apoplexie.

Très versé dans la science du droit international
public et privé, M. Villefort a toujours défendu
énergiquement les intérêts de nos nationaux à l'é-
tranger.

M. Villefort a longtemps collaboré à la Gazette
des Tribunaux.

SAVON ROYAL| VIOLETI SAVON
PE THRIDACEk r^gAinl YEUWTINE

Aux mères DE FAMILLE. Si vos enfants sont pâ-
les et délicats, privés d'appétit, sujets à des érup-
tions de la tête ou du visage, à l'engorgement des
glandes du cou, aux gourmes, n'hésitez pas à leur
faire prendre le SIROP DE RAIFORT IODÉ DE GRIMAULT

ET C°. Ce sirop, l'un des plus justementappréciés
du corps médical, est un perfectionnement du si-
rop antiscorbutique du Codex; il est préparé à
froid, les plantes n'ont rien perdu de leurs pro-
priétés par la cuisson, et il contient en plus, à
l'état de combinaison parfaite, l'iode tel qu'il se
trouve naturellement dans le cresson.

QB BNRHtS* M)!OKNE3t<ftit! ~"9* ~oJ.ALEX&.NCRESTSm^BiVita IR!SU'S*aES}W'Ë.»OS^ Emiser Porlriit-Cautioa

COALTAR SAPONINÉ LE BEUF. Voir à la 4° page.

Le Vin Aroud au quina, au fer et à la viande, est
le médicament par excellence, le reconstituant le
plus énergique pour combattre la chlorose, l'anémie,
l'appauvrissement ou l'altération du sang.

Il convient à toutes les personnes d'une constitu-
tion languissante ou aflaiblies par le travail, les
veilles, les excès ou la maladie. Chez Ferré,
pharmacien, n° 102, rue de Richelieu, Paris, et
pharmacies. «

tons, de statues, en harmonie avec la repré-
sentation dramatique qui s'agite à sa base, il
n'y a guère qu'un moyen c'est de la recouvrir
dans toute sa hauteur par une décoration d'un
autre caractère, s'harmonisantd'une part avec
cette grande surface, et d'autre part avec les
personnages et les autres machines de petites
dimensionscomme les périactes (prismes trian-
gulaires recouverts de peinturesdifférentes sur
leurs trois faces et tournant sur un pivot).
Ceux-ci, destinésà être placés derrière des par-
tes, n'auraient pu produire aucun effet, vus à
travers les portes de l'architecture fixe de la
scène avec laquelle ils ne se seraient raccordés
eu aucune façon. » M. Heuzey a bien voulu cher-
cher dans Vitruve les textes qui pouvaient se
rapporter aux décors de théâtre et à l'hypo-
thèse de M. Saint-Saëns. Voici un passage as-
sez curieux Vitruve s'élève contre le goût des
décors de son temps, goût qu'il qualifie de dé-
pravé. « On peint, dit-il, sur les enduits, des
monstruosités, plutôt que des images positi-
ves. Au lieu de colonnes, on dresse des
roseaux, ou bien ce sont des fûts de candé-
labres soutenant des figures d'édicules, du
faîte desquels s'élèvent sur leurs racines et
avec leurs rinceaux un grand nombre de tiges
grêles, portant, contre toute raison, de petits
personnages qui y sont assis; puis, de ces ti-
ges, naissent des fleurs, d'où sortent des figu-
rines à nii-corps, les unes avec des têtes d'hom-
mes, les autres avec des têtes d'animaux. »
C'est une description assez exacte des arabes-
ques des murs de Pompéi. Vitruve parle de
peintures sur des surfaces planes, ce qui per-
met de supposer, en outre des décors réelle-
ment construits, des châssis sur lesquels pou-
vaient s'étaler les fantaisies les plus chiméri-
ques. « Il est probable, dit M. Saint-Saëns, que
le nouveau style aura été motivé par la néces-
siié de recouvrir la totalité de la hauteur de la
soène avec l'ancien système, la moitié ou le
tiers au moins de cette muraille si élevée et si
lourdement décorée devait rester à découvert.»»
Parmi les preuves, M. Saint-Saëns cite une
fort curieuse histoire du décorateur Apatourios
et du mathématicienLicinius à Traites.

La dernière livraison de Alelusine 5 février^,
donne une variante du conte de Barbe-Bleue,
trouvéeaux environs de Redon(Ille-et-Vilaine),
et une nouvelle version du Vaisseau fantôme.
J'ai indiqué, d'après Mélusine, l'origine vérita-

DEMAIN
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r ET JOURS SUIVANTS

Grandelise enVentespécialekII~ITS.
DENTELLES, LINGERIE FINE

FLEURS ET PLUMES,
PARFUMERIE

AUX GRANDSMAGASINSDUa "inAmnie
â¥E& ou Sans Soe&MEtL
DUCHESNE,l'INSENSlBlLISATEDR, extrait etpose lesDENTS
sans Uoulein: Envoi Brochuregratis. 45, rue Lafayette.

LIBRAIRIE
Vient de paraître, chez Armand Colin et C°, édi-

deurs, Histoire de la Civilisation française, tome II
depuis la Fronde jusqu'à la Révolution, suivi d'un
aperçu de la civilisation contemporaine, par M.
Alfred Rambaud, professeur à la Faculté des let-
tres de Paris. 1 vol. in-18 jésus, 650 p., A fr, l'ou-
vrage complet, 2 vol. br., 8 fr. '<.

La Correspondancede M. de Rémusat pendant les pre-
mières années de la Restauration prend fin avec les
tomes V et VI, qui paraissent simultanément.L'é-
loge n'est plus à faire de cette précieuse publica-
tion, si féconde en détails piquants et en rensei-
gnements inédits sur les hommes et les choses de
la première partie du dix-neuvième siècle, et qui
forme le complément obligé des Mémoires et des
Lettres de Madame de Rémusat. Calmann Lévy, édi-
deur.

L'Economiste français, 2, cité Bergère. Directeur:
M. Paul Leroy-Beaulieu,de l'Institut. Sommaire du
numéro du 12 février 1887:

Le développement de l'Algérie les défauts de la po-
litique suivie jusqu'à ce jour. Le mouvement écono-
mique et financier en Allemagne. La tendance à la
reprise des affaires. Les finances de la Russie. -.Les
exportations et les importations de chevaux en Alle-
magne et en France pendant les dernières années.
Le mouvement économiqueaux Etats-Unis et au Cana-
da. Les consommationsde Paris en 1885. Une en-
quête sur la condition des petits logements en France
et à l'étranger. Le rendement des impôts en France.

Revue économique. Nouvelles d'outre-mer. Par-
tie commerciale. Revue immobilière. Partie finan-
cière.

TMÏTT~YMAûULLJ2jlil\l DlDLlUuHArMUujii

Ont paru cette semaine

Chez BASCHET. Paul Baudry, sa vie et son œuvre,
par Charles Ephrussi; Notice sur les gens de guerre
du comte de Saint-Paul, qui sont enfouis à Coucy députe
ii-44, par Edouard de Beaumont; Note sur les décors
de thédtre dans l'antiquité romaine, par Camille Saint->
Saëns.

Chez Delagrave. La Vie des Mots étudiée dans
leurs significations, par Arsène Darmesteter.

Chez Lemerre. Poèmes de Chine, par Emile Blé-
mont, prérace par Paul Arène; Œuvres de Lamartine.

Raphaël, pages de la vingtième année; la Lampe
d'argile, poésies (1873-1886), par Frédéric Plessis.

Chez Calmann Lévy. Le Secret, roman, par Louis
Létany; la Politique coloniale sous l'ancien régime, par
Louis Pauliat; Jouons la comédie, précédé d'une cau-
serie sur la comédie de société, par Abraham
Dreyfus.

Chez Ollendorff. L'Art de fairemaigre; les Sou-
venirs de Rose Pompon, avec préface de Rynd;le Club,
roman, par Félix Cohen, avec une lettre d'Edmond
Gondinet, sur le théâtre et le roman.

Chez DENTU. L'Ile muette, nouvelles, par Mau-
rice Montégut Tendrement, nouvelles, par Catulle
Mendès.

Chez Charpentier. La Bataille de Navarin, par le
général Eugène Bogdanovitch, traduit du russe
sous la direction de Napoléon Ney (1827-1887).

Chez PLON NOURRIT. Prêtres et soldats, par le ca«
pitaine Blanc.

A la NOUVELLE LIBRAIRIE PARISIENNE. Le Roman
du prince impérial, par Charles de Bré.

Chez GEORGES ROBERT. Doris et Dora, essai de
critique sociale, par Marin Dubois.

Chez Tresse ET STOCK. La Glèbe, par Paul Adam.
Chez Armand COLIN ET C°. Annuaire de l'ensei-

gnementprimaire, publié sous la direction de M. Jost,
3° année (1887).

Librairie DES Bibliophiles. Poinsinet. Le Cercle ou
la soirée à la mode, comédie en un acte, publiée paï
Georges d'Heilly.

Chez BRAY ET Retaux. Fatalités financières, bro.
chure.

Chez FISCHBACHER. Le Haut-Mékong, ou le Laos
ouvert, par Paul Branda, avec une carte autogra-
phe du Haut-Mékong, dressée par M. C. de Fe-
signy.

Chez Monnerat. Hospitalité et travail, ou des
moyens préventifsde combattre la mendicité et le
vagabondage, par E. Robin.

Chez GEORGES Carré. Les Coups d'Etat, histoire
et théorie; 18 Brumaire; 1830; 2 Décembre; par 0.
M,onprofit.

Chez Testard. Edition nationale des œuvres
de Victor Hugo la Légende des siècles, fascicule
n° 46.

Chez Hachette. Nouveau dictionnaire de géogra-
phie universelle, par M. Vivien de Saint-Martin, avec
la participation de M. Louis Rousselet, 36° fasci-
cule, Mina-Mong.

Chez Champion. Alexandre Lenoir, son journal el
le musée des monuments français, par Louis Courajod
Tome III Mahaut, comtesse d'Artois et de Bourgogm
(1302-4329), par Jules-Marie Richard; Lettres iné'
dites de Philippe le Bel, avec une introduction, pat

ble de la tradition maritime qui, embellie par
Heine, a fourni le sujet du Vaisseau fantôme de
Wagner. Mais il y a des contes de vaisseaux
fantastiques qui n'ont qu'une ressemblance
fortuite avec la légende la plus célèbre et la
plus caractéristique. En voici un exemple com-
me simple curiosité c'est la Tentation de saint
Maxime. On lit dans la vie de ce saint, évêque
de Riez, écrite par Dinamius Patrice, que le
saint étant sur le bord de la mer, le démon lui
fit voir comme un vaisseau chargé et des ma-
telots qui faisaient leur métier ordinaire. Deux
d'entre eux abordèrent le saint, disant le con«
naître; ils prétendirent qu'on le désirait fort au
delà de la mer et lui offrirent de le conduire à
Jérusalem; mais le saint fit le signe de la
croix, reprocha au démon sa fourberie et le
vaisseau disparut aussitôt. Cela se trouve dans
le Traité du signe de la croix, par le R. P. N.
Collin (Paris 177.").

La même livraison de Mélusine contient une
nouvelle chanson populaire de la Basse-Bre-
tagne. Cette chanson a été recueillie à Tréveréc;
le texte, en breton avec traduction française, a
peu d'importance il s'agit d'une jeune fille
qu'un amoureuxdemande à épouser et qui re-
fuse. Chaque couplet n'a proprement que deux
vers rimés on en a fait quatre en répétant la
premier et en ajoutant des syllabes insignifian-
tes comme remplissage, afin d'obtenir une
mélodie régulière de huit mesures, mélodie
d'une allure gaie et vive.

J'ai reçu une nouvelle série de publications
dont je rendrai compte et que je me contente
aujourd'hui d'annoncer. En voici les titres
Recueil de chansonspopulaires, par M. E. Rolland,
3° volume (in-8°, chez l'auteur, rue des Fos-
sés-Saint-Bernard, 6); l'Ancieune chanson po-
pulaire en France, par M. Weckerlin (in-12, chez
Garnier); les Mendelssohn-Barlholdy et Robert
Schumann, par M. Ernest David (in-12, chez Cal-
man-Lévy) Richard Wagner jugé en France, par
M. G. Servières (in-12, à la Librairie illustrée);
les Chants de l'Eglise latine, par M. E. Burnouf
(in-8°, chez Victor Lecoffre); la Musica e l'igiene,
par M. le docteurLaTorre(2e édition, in-12, Ber-
game, chez Bolis); enfin, le Tintoret, opéra en
trois actes et quatre tableaux, paroles de M. E.
Guinand, musique de M. Ad. Dietrich (repré-
senté à Dijon,- partition chez Grus).

J. WEBER.



Ad. Baudouin;Noies sur l'invasion du Lyonnais en 484 4,
par le comte de Tournon; Yorktown Centenaire de
l'indépendance des Etats-Unis d'Amérique (4784-4884),
par le marquis de Roohambeau.

A la LIBRAIRIE MODERNE. La Grande Babylone,
roman, par Edgar Monteil.

s_?o:e\.t _c.-

Que va-t-il se passer à Auteuil, mardi?
C'est la question qui m'est posée depuis que le der-

nier voeu du conseil municipaldéfrayeles conversations
du monde du sport. La «rentrée» est, en effet, annen-
cée pour après-demain, et c'est, selon l'usage, Auteuil
qui ouvre la marche. Auteuil n'en est pas plus.fierpour
5ela, et cette année moins encore que jamais. Notez
que la Société des steeple-chases de France ne deman-
dait pas le moins du monde qu'on fît du bruit autour
d'elle, et surtout chez elle. Mais doit-elle craindre réel-
lement qu'on en fasse? Je ne le pense pas, et il y a, pour
me confirmer dans mon opinion, toutes sortes de bon-
nes raisons dont la première est que le vote du con-
Beil municipal est de trop fraîche date encore pour quel'administration ait eu le temps de régler la conduite
que ce vote lui trace.

Vous connaissez le texte de l'invitation du conseil,
car c'est une « invitation », et chacun sait que les invi-
tations sont fort à la mode par le temps qui court, bien
que toutes ne fassent pas toujours le même plaisir à les
recevoir « L'administration est invitée à prendre les
mesures nécessairespour faire cesser le jeu sur toute l'é-
tendue des champs de courses parisiens. » C'est le
texte officiel. Le conseil a-t-il voulu viser le jeu lui-
même ou seulement « l'appareil » du jeu, le « maté-
riel des paris, en un mot les piquets des bookma-
kers », dont le déploiement avait pris, en ces der-
nières années, des proportions excessives, et tout au
moins choquantes?

Il semble que l'ambition du conseil ne dépasse guère
cette dernière alternative, car la première parait mal-
heureusementhors de ses atteintes.

Quoi qu'il en soit, l'administration, invitée sui-
vant la formule que nous avons rappelée, ne se
compose pas d'un unique personnage, comme dans
les monolgues sous ce titre grave et solennel se
groupent, dans le cas qui nous intéresse, par exem-
ple le ministre de l'intérieur, un de ses collègues aumoins, car il serait difficile au ministre qui réside place
Beauvau de prendre une décision concernant les so-ciétés de courses sans en conférer avec le ministre de
l'agriculture, puis le préfet de police, le préfet de la
Seine; rassurez-vous, je ne nommerai pas tout le
monde.

Il est peu probable que la délibération soit terminée
à l'heure où le rideau se lèvera sur la scène d'Auteuil.
Dans tous les cas, je vous rendrai compte de ta pre-mière représentation et des suivantes, ou il sera cer-tainement parlé de beaucoup de choses, et même des
chevaux.

BULLETIN COMMERCIAL
A–

DKPÊCUE3 COMMERCIALES

Marseille, 12 février.
Blés.– Marché calme, prix fermes. Ventes 6,000 quin-

taux disponibles. Importations 14,109 quintaux. Ghirka
Marianapoli 21. Ghirka Berdianska 21 50. Tendre Bur-
gas 19 75 les 100 kil.

Ventes et Adjudications
Études de M« Blondel, notaire à Dijon, rue de
l'Ecole-de-Droit, n» 2, de Me Biguey, notaire à

Navilly, et de MC Loyé, avoué à Chalon-sur-
Saône, rue Carnot, no"l0.

7 adjudicationsur baisse de mise à prix, le mer-
iredi 2 mars 1887, à une heure de l'après-midi,

Dijon, en la chambre des notaires, sise rue
Verrerie, n° 47, en trois lots avec faculté de
^étlnion, rX)'XJ3ST PRE

Dit pré du Bois-Aval
Situé sur le territoire de BONNENCONTRE,

canton de Seurre (Côte-d'Or), d'une contenance
totale de 72 hectares 60 ares, joignant de sud-
st la Saône, et des autrescôtés divers proprié-
aires.

MISES A PRIXler lot. Comprenant 24 hectares 20 ares, à
prendre dans la totalité dudit pré formant la
Zone est: Soixante-dixmille francs, ci. 70.000 fr.
ri 2e lot. Comprenant 24 hectares 20
ares, à prendre dans la totalité dudit
pré formant la zone du milieu
oixante-cinq mille francs,ci 65.000
feje lot. Comprenant 24 hectares
20 ares, prendre dans la totalité du-
dit pré formant la zone ducouchant:
fcinquante-cinqmille francs, ci. 55.000
'L-Total des mises à prix centquatre-
Vingt-dixmille francs,ci. 190.000fr.( Aussitôt les adjudications tranchées sur lesises à prix ci-dessus,ces trois lots serontréu-

is et les enchères ouvertes, eji prenant pourmise à prix le montant des adjudications qui
ÎCÛrônt été tranchées sur les trois lots ou des

mises à prix, si un ou plusieurs lots n'ont pas'îtè adjugés.
!{-T5i cette nouvelle mise à prix est couverte, les
|Sremières adjudications faites sur chacun des
ots seront considérées commenulles, et, au cas
ontraire, ces adjudications demeureront défi-

nitives, mais seulement dans le cas où les trois
lots auraient été adjugés.

S'adresser, pour les renseignements
1° A Mc Blondel; notaire à Dijon, rue de l'E-

cole-de-Droit, n° 2; 2° à Me Biguey, notaire à
Navilly 3° à M0 Loye, avoué poursuivant, à
Chalon-sur-Saône, rue Carnot, n" 10; 4° à M0
SHeydenreich,avoué colicitan.t, quai des Messa-
geries, no 4.

Pour extrait
Signé A. LOYE. «

Etude de Me Bruno-Rives, avoué
• à Saint-Girons.A VENDRE

aprèssurenchère,
l'audience du tribunal civil de Saint-GironsSu 15 mars 1887,

LES ETABLISSEMENTS
DELASOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES EAUX D'AULUS

Total des mises à prix: 89,665 fr.
S'adresser, pour renseignements, à Me Bruno-

JEtives, avoué à Saint-Girons(Ariège). «

ÏSEMAINE FINANCIÈREtL–
Notre marché financier n'a pas eu, cette semaine,
une meilleure attitude. Nos rentes, les fonds d'Etats
étrangers, les principales valeurs, ont encore
éprouvé une baisse importante. Aucun fait grave
ïi'a pourtant motivé ce nouveau recul; mais la si-
tuation est telle que personne n'ose plus s'engager.

Les élections législatives en Allemagne et les in-
cidents qui s'y rapportent sont, avec la question
bulgare, les causes principales de la faiblesse des
grands marchés européens. Londres, Berlin, Franc-
fort, Vienne et Rome se trouvent dans une situa-
tion semblable à la nôtre. Les affaires sont rares,
mais, en fait, les offres dominent et, les contrepar-
ties ne se trouvant pas immédiatement,la baisse
'Tait de faciles progrès.

Il est à remarquer, toutefois,que cette semaine
nos Rentes ont plus reculé que les autres fonds
d'Etats. La Rente italienne, par exemple, n'a perdu
que 75 centimes pendant que notre 3 0/0 rétrogra-
dait de 1 40. Cela tient à ce que l'on s'est préoc-
cupé, à la Bourse, du vote par lequel la Chambre
des députés invitait le gouvernement àL étudier
l'applicationde l'impôt sur le revenu.

On prétend, dans certains milieux, que cette in-
novationrendrait à nos budgets l'élasticité qui leur
manque aujourd'hui. Les recettes que l'Etat per-
cevrait de ce chef permettraient d'équilibrer le
budget de 1888 plus facilement que n'a été « bou-
clé » le budget de 1887. Quelle erreur! Cet impôt
e'aurait-il pas pour effet de restreindre tout esprit
d'entreprise, toute initiative parmi nous? En ne
considérantmême que la questiondu capital, est-ce
que les affaires industrielles, agricoles ou commer-
tiales recevront une nouvelle impulsion par l'ap-
plication d'un régime fiscal qui aurait pour pre-
tnier effet de renchérir le loyer des capitaux?

Les statistiques que l'administrationdes finances
vient de publier au sujet des rentrées de nos im-
pôts en 1886 montrent d'ailleurs très nettement
gue la situation financière du pays n'est pas à ce
point compromise que l'on doiveconsidérercomme
nécessaire la création d'un nouvel impôt sur la ri-
chesse publique.

11 résulte, en effet, de ces documents que les re-
couvrementsde nos impôts indirects ont atteint
l'an dernier2,276,376,000 francs.Si on compare cette
somme aux évaluations budgétaires, on constate
une moins-value de 72 millions. Mais, par rapport
aux recettes de 1885, l'année 1886 ne présente
qu'une inférioritéde recettes de 35 millions 1/2.
Comparativement aux produits de 1884, la diminu-
tion dépasse à peine 42 millions.

La situation est donc, en réalité, moins mau-
vaise que ne l'indiquerait la comparaison des pro-
duits de nos impôts indirects avec les évaluations
budgétaires correspondantes.De plus, si on pouvait
faire abstraction de la diminution de recettes des
aucres, diminution qui a été de 35,155,000 francs,
on trouverait que les recouvrements de 1886 .sont
égaux à ceux de 1885, la réduction des recettes des
contributionsindirecteset de l'enregistrementayant
été compensée par les plus-values des douanes, du
timbre, des postes et télégraphes.
1 A cet égard, il n'est pas sans intérêt de compa-
rer les recettes de nos diverses branches d'impôts
dans les quatre dernièresannées. L'enregistrement,
qui avait produit 544 millions en 1883, n'a donné
que 520 millions environ en 1884 et en 1885. Pour
l'exercice 1886, les recettes ont atteint à peine
518 millions. Les produits du'timbre sont, par
contre, restés stationnaires. Ils avaient été de
155 millions en 1883 et 1884; en 1885, ils ont fléchi
légèrementd'un demi-million,et l'an dernier ils se
sont relevés à 156 millions.

.Bordeaux. 12 février.
Farines marques à meule, 33 50 à »»; 20S ordin., »»à »» »»; marques à cylindre, 35 75 à »» les 100 kil.
Froments roux d'hiver d'Amérique disp., 19 40 à

»» »»; de pays 18 60 à »» »» les 80 kil.
Cafés. Guayra gragé 107 50 les 100 kil.
Cacaos. Caraque105 les 50 kil.

Anvers, 12 février.
Cafés. Santos regular first nouv. 38 1/2. Santos

fair to good nouv. 36 1/2 cents entr.
Sucres bruts. Disp. 26 75 à »», 3 de mars »» »» à'

k» n, 3 de mai 27 25 à »" »/». 3 d'octobre26 50 à »» »»les 100 kil.
New-York, 12 février.

Change sur Londres, 4 85 1/4 cents.
Change sur Paris, 5 23 1/8 cents pour un dollar.
Cotons middling upland dispon. 9 1/2 cents la livre;

mai, 9 68; juin, 9 75 c. la livre.
Philadelphie,12 février.

Pétrole raffiné, 6 1/2 cents le gallon.
New-Orléans, 12 février.

Coton middling upland, 8 15fl6 cents la livre.

Cours des Halles centrales.
13 février 1887.

Fruits, primeurs. Raisins blanc extra, 6 à 8 fr. le
kill., id. ordinaire, 5 »» à 6 fr. »»; noir, 6 à 7 fr. le kil.;
poires duchesses, 60 c. à 1 fr. 25 cent.; Williams, 1 fr
à 1 50; doyenné, 60 cent. à 1 fr. 25; beurré, 50 c. a 1 fr.;
à cidre. 30 c. à 1 fr.; poires communes,70 à 100 fr. les
100 kil.; pommes reinette extra, 40 c. à 1 fr.; calville, 50
cent. à 1 fr. 25 c.; apis, 10 à 20 c. pièce; pommes com-
munes, 40 à 100 fr. les 100 kil.

Haricotsverts fins, 300 à 500 fr.; moyens, 250 à 300 fr.;
gros, »» à»» f. les 100 kil.; pois verts, 2 »» à 2 50 le kil.
artichauts, 25 à 75 fr. (le cent); choux-fleurs, 30 à 159 fr.
(le cent); asperges, 1 à 1 fr. 25 le bottillon.

Volailleset gibiers.-Agneaux, 9 50 à 20 fr.; alouet-
tes, » »» à »» tr. » (la douz.); bécasses, 3 50 à 6 fr. »»;
bécassines, 1 25 à 2 fr. 50 cailles. cent. »" à fr. »••;pièce; canards ordinaires, 2 40 à 3 fr. 25 c.; canards du
Gâtinais, 3 15 à 4 fr. 75; canards de Nantes, 3 75 à 6 »»;canards sauvages, 2 50 à 4 50; dindes du Gâtinais,8 à 14
»»; de Sologne, 7 »» à 10 f. 50; Touraine, 750 à 11 50;
id. du Midi, 5 à 8 50; dindes communs, 4 75 à 7 f. 75;
grives et merles, »» à »» cent. pièce; lapins domesti-
ques, 1 50 à 4 fr. 75; idem de garenne, 2 »•> à 2 fr. 60;
oies grasses, 6 90 à 10 50; oies de Sologne, 5 50 à 8 50; id.
de la Sarthe, 6 50 à 9 75; id. de la Touraine, 5 75 à 8 »»;
oies communes, 4 «» à 6 fr. 50; pigeons, 85 c. à 1 fr. 75;
pilets et. sarcelles, 1 50 à 3 fr. 75; pintades, 2 50 à 4 fr.
»»; poulets ordinaires, 1 75 à 3 fr. »»; de Nantes, 2 60
à 5 fr. 75; id. gras, 4 •>» à 9 fr. 50: id. de Touraine,2 65
à 5 fr. 75; idem du Gâtinais, 2 45 à 5 fr. 85; id. du Midi,
1 85 à 3 fr. 50; idem de la Bresse, 2 45 à 5 50; pluviers
et vanneaux, 75 à 1 fr. 75; sangliers, 50 à 125 fr.; foies
gras, 5 75 à 7 fr. 75 le kil.

Marée. Turbots, 12 à 20 fr.; petits, à » fr. le kil.;
raies, 3 à 10; mulets, 5 à 8 f.; maquereaux,50 à c.; soles,
4 à » fr. la paire; thon, » à»»»; saumons, 7 à » fr. lekil.;
anguilles, 10 à 12 f.; Dars, 7 à 18 fr.; langoustes, 6 à 12 nn;
colins,3 »» à 4 f.; rougets-barbets, 1 25 à » fr.; grondins,
» à » »; homards, 3 »» à 5 fr.; harengs, 10 à »» c. pièce;
truites, 9 à 10 fr. » cent.; crevettes rouges, 8 »» à
12 f.; grises. 0 75 à 2 fr. le kil.; merlans, 30 à»» c.; li-
mandes, 30 à »» c.; barbues, 4 à 16 fr. » le kil.; dorades,
2 »» à 2 50.

Beurres. Isigny, 360 à 680 fr.; id. fermiers, »»» à
»»» fr.; Gournay, *320 430 fr.; laitiers, 280 à 380 fr.;
Vire, 220 à 270 fr.; Gâtinais, 230 à 290 fr.; Bretagne,

CALMANN LÉVY, Éditeur, Rue Auber, 3, PARIS. LIBRAIRIE NOUVELLE, Boulevard des Italiens, 15, Rue La Boétie, 3, Rue des Saints-Pères, 22 r;jj;s ~~t~t~~c't~ir~ < 1~ ~fi !f ~TTI)' Q'~1rGorrespondancede de émusat!
PENDANT"^ LES PREMIÈRES ANNÉES DE LA RESTAURATION

Tomes V&VI.gfortsvoI.in-S.Prix.lBfr.r/ran^l Publiée par son fils, PëLlll do RélïlUS&t, sénateur L'ouvrage complet, 6 v. in-8, 45 ir. (franco)

vit ww ^rm^ ^k* ^ow«
M 4 IC1 AHFàPARIS, r. Lacharriôre, 9. Cce 255m. «JuAIlJVli Rev. br. 13,970fr.Mise à px 130,000 fr.
M 1 IQ A1YlâPARIS,pass.Penel,2,r.ChampionnetMl/Ul3UllCce206n>env.Rev.br.7,020.M.àpx65,000.
Iïi) AI|riétéàNogent-sur-Marne(Seine), route deI IlWj Vincennes.3. Cce 728m. M. à px 25,000 fr.
A ADJersrl ench. ch. des not. deParis, le1" mars
1887. S'adr. à Me Leclerc, not., 88, r. St-Martin. «

| Ifue rïl|7D]tî|7C;(pr.)spl.maisonneuvet.louéerdesTj'1R11T99S22 500P~Iocat.iechercl~de600f.
A "des 1 l!j|8lï|ji522,500r.locat.recherch.de600f.
àl,500f.Prix300,000f. 1/2 comptant Crédit foncier.
S'adresser Deteure, 2, rue Châteaudur.
4 I/IC tr. important:On demande à acheter surAi Il5 avenues (Etoile), plusieurs maisons de
3 à 400,000 f., avec écuries, remises. Adresser
renseignements à Deteure,2, r. de Châteaudun.«

A VENDRE
La propriété de M. l'avocat Pellis, à Lausanne,
formant un seul mas, entre deux routes, avec
trois issues donnant sur les rues de Marthe-
ray, du Bugnon et de la Solitude. Parfait état
d'entretien et grand confort. Comprend un bâ-
timent principal ayant des pièces spacieuses
et un petit bâtiment avec deux terrasses, cours
et bosquets. Eau. Gaz. Ces immeublespour-
raient être partagés et conviendraient pour un
pensionnat. S'adresser à M. Boven, notaire, rue
Haldimand,5, Lausanne. «

MAISON DAIQCV 33.Rev. net, 21,238 fr.
à Paris, r. deI U15l31 Mise à prix, 300,000 fr.
Aadjrsrlench.ch.desnot. deParis, tel"mars87
S'adràM« Dupuy, notaire,32, rue des Mathurins.««

I P VffiflllVPT JOLIE PROPRIÉTÉ, route deLE ~[jl~T Ccoiss 2 et 4. A
route s. 1LKj TlJijIllIil Croissy, 2 et 4. A ADJ« s. 1

ench., le dimanche 20 février 1887, à une heure.
Etude de Me Deguingand,not. à Chatou. M. à p.,
30,000 fr. Habitation neuve. 17 pièces. Gr. jardin
2,875 m. Belle vue. S'adr. à M" Pain, 3, rue Fé-
nelon, à Paris, et à Chatou, audit notaire.

HATVI a° 3 B AAIll? PIHF Près,boulevardA^ 3 R(s jj pl~~ près boulevardliUlliL rue RUyLïiriilIj Malesherbes.
Contenance, 576 m. Mise à prix, 500,000 fr., à adj«
s. une ench., ch. des not. de Paris, le 8 mars 1887.
S'ad.auxnot.Me»Merlin, boul.St-Germain,227, et
Le Villain,r. Boissy-d'Anglas,9, dép: de l'ench. «

pr- -srv*r -^v^f^- ~*qr<vr- -*3wr- -^rwr

HlIttATU bourgeoise avec Jardin, à LagnyHIAIijUll (S/Marne),boul* Furcy-Vernois,22.
Cce 1028m.M.àp., I5,000fr.kadj"s>-1 ench.enlamai-
rie de Lagny (S.-et-M.), ledimanche20fév.B7, àh.
S'ad.àM°Hocquet,not.àParis, 20, r.de Flandre.

ANCIENNESTAPISSERIES
Achat Réparation Nettoyage

AUXVIEUX GOBEOKS.RueLafQtte,27, Paris.

Cessionsde fonds ']

Modes chef-lieu Ouest tenu 10 ans à céderpeu de frais. Aff. 15,000net6,000. Px matérielet
clientèle de choix 8,000 fr. Labat, 1, r. Baillif.

d CaféRestaurant, Hôtel, bopds Marne,site
Ucharmantà céder,18n°»trèsconfortables.Béné-
fices 12 à 15,000 f. Px48,000. Labat,1, r. Baillif. «

nerrnrerie Electricité à céder grande ville
ijNord, après fortune Produitnet 8à lO.OOOfrj
Existe 30 ans. Valeur outillage: 15,000. Marchan-
dises -.7,000. Px ensemble 20,0O0Xabat,l,r.BaiHf.

Fabrique d'un article alim. venduen gros, usine
modèle, habitat. confort., gd jardin. On traitera
av. 200,000 fr. compt.DUPALET,r. Coquillière,20.

INDUSTRIE DE 1er ORDRE
rapportant 200,000 fr. nets par an. On offre 2
ans à l'essai avec 150,000 f. garantissur lro hyp.
Affaire sans aléa. DUPALET,r. Coquillière, 20.

Px 18,000f. fac.(4695).Petitjean, 12, r.Montmartre.

FORTUNE CERTAINE
Pour INGENIEURou anc. élève Ecole centrale.
Belle IVFQT k MU 1 flBdéconpage, installât,fabr. D ~STH111Pf4U~' demach.,modèl.valent

Les recettes des douanes étaient tombées de 314
millions 1/2 en 1883 à 304 millions 1/2 en 1884. Elles
se sont avancées à 308 millions 1/2 l'année sui-
vante, pour atteindre 323 millions en 1886.

Les contributions indirectes se ressentent du ra-
lentissement général des affaires. Elles avaient
donné 1,006 millions en 1883 et 1,010 millions en
1884. Les recouvrements sont tombés. à 994 mil-
lions en 1885 et à 978 millions en 1886. Il ne faut
pas oublier, toutefois, de tenir compte,pour l'exer-
cice 1886, du dégrèvement de l'impôt sur le papier,
dégrèvement qui n'a pas été moindre de 5 mil-
lions.

Les taxes sur les sucres ont amené, elles aussi,
de sérieux mécomptes. Les recettes, qui n'avaient
été que de 144 millions en 1883, ont pu s'avancer
à 166 millions 1/2 en 1884 et à 168 millions en 1885,
grâce au relèvement du droit de 40 fr. à 50 fr. pro-
noncé par la loi du 29 juillet 1884. Mais, pour les
différentes causes que l'on sait, ces recettes sont
tombées, l'an dernier, à 133 millions.

Constatons, d'un autre côté, la progressiondes
recettes des posteset télégraphes, qui n'ont pas dé-
passé 161 millions en 1883 et 1884, et qui se sont
avancées à 166 millions en 1885 et à 168 millions 1/2

en 1886.
Un autre fait dont l'importance n'échapperaà per-

sonne vient heureusementmontrer que la richesse
publique n'a pas été aussi atteinte qu'on aurait
pu le craindre par la crise qui a éprouvé si gra-
vement plusieurs de nos industries dans ces der-
nières années nous voulons parler de l'augmenta-
tion du produit de la taxe de 3 0/0 sur les valeurs
mobilières. Les recouvrementsavaient rétrogadé de
48 millions en 1883 à 47 millions en 1884, pour tom-
ber à 45,868,000 fr. en 1885. Mais les recettesde l'an-
née 1886 ont été de 47,215,000 francs. Ce relèvement
est de bon augure, et si aucun événement fâcheux

ne venait arrêter complètementla reprise que l'on
avait constatée à la fin de l'année dernière dans
les affaires commerciales et industrielles, peu à
peu les recettes de nos impôts redeviendraientce
qu'elles étaient il y a quelques années. En tout
cas, le devoir strict des Chambres est de ne pas
ajouter au trouble actuel par une aventure comme
l'impôt sur le revenu.

FONDS D'ÉTATS

Notre 3 0/0, que nous avions laissé, il y a huit
jours, à 78 fr. 50, s'est assez bien tenu lundi. Il a
fermé ce jour-là à 78 fr. 55. Les jours suivants,des
offres successives l'ont fait reculer, mercredi, à
77 fr. 35. Le lendemain, les rachats des vendeurs
ont pu faire revenir le cours de 77 fr. 77 1/2, mais
malgré cette légère reprise on a clôturé hier à
77 fr. 10, en baisse de 1 fr. 40 sur le cours de fer-
meture de l'autre samedi. Le comptant reste bien
tenu. On a fini hier à 77 fr. 15. Le titre fait défaut
sur la place et, on a, cette semaine, constaté quel-
ques escomptes.

D'un samedi à l'autre, l'Amortissable a varié de
82 fr. 40 à 81 fr. 45. Le 4 1/2 0/0 a rétrogradé de
107 fr. 15 à 106 fr. 25.

Les Consolidésavaient clôturé, l'autre semaine,
à 100 9/16. Lundi, ils sont remontés à 100 11/16, et
jeudi on les a inscrits à 100 7/8; mais des réalisa-
tions se sont produites depuis, eton a fermé hier à
100 5/8.

La rente italienne a reculé, en huit jours, de
93 fr. 45 à 92 fr. 70. Le 4 0/0 hongrois a faibli de
78 fr. à 76 fr. 75. Par contre, le 4 0/0 autrichien a
varié de 85 fr. 70 à 88 fr.

Le 5 0/0 russe 1877 n'a rétrogradé cette semaine
que de 50 centimes. Nous l'avons laissé hier à
98 fr.

Les fonds turcs sont toujours faibles. Le 4 0/0

230 à 300 fr.; Jura, 240 à 290 fr.; Suisse, 260 à 380 fr.; Li-
varot, »»» à »«» fr.; .Italie, 250 à 330 fr.

Œufs. Extra, »»» à »»» f.; gros, 150 à 120 f.; moyens,
106 à iiO fr.; ordinaires, » à fr.; petits, 70 à 80 fr.

Fromages: Brie fermiers, grand moule, 150 à 120 f.
(la dizaine); petits moules, 15 à 25 fr.; moyens, » à f.;
coulommiers, 15 à 45 fr.; mont-Dore, 5 à 25 fr.: bour-
gogne, »» à »»; roquefort, 150 à 220: hollande, 120 à 150;
munster, 120 à »»» fr.; façon port-salut, 40 à 100 francs;
limbourg, »»» à »»» f.; gournay, 3 »" à 20 fr.; gruyère,
1" choix, 100 à 125 fr.: 2» choix, »» à »»» fr.; livarot,
30 à 70 fr. camembert, 25 à 60 fr.; Neufchâtel, 3 à
20; cantal, à »»» fr.; gérarmer, »» à »»»fr.; bondes. »à »» francs.

Viandes.– Bœufs ou vaches, quartier derr» 120 à 170 f.,
devant, 80 à 96; aloyau extra, 200 à 250; pans et cuissots,
110 à 140 fr.; 1™ qté, 140 à 180 fr.; 2», 100 à 110 fr.; 3*, »» à
»»» f.; veaux extra, de 196 à 216 fr.; ire qté, de 170 à 190 f.;
2», 146 à 163 fr.; 3», 124 à 144 fr.; 4e, »»» à »»» fr.; pans
et cuissots, 110 à 120 fr.; moutons, lre qté, 144 à 15d fr.;
2°, 110 à 140; 3e, 80 à 160; 4° »» à »» fr.: gigots, 150 à 180;
carrés parés, 150 à 180 f.; agneaux sans têtes, 120 à 168 f.;
porcs extra, 144 à 160 fr.; 1« qualité, 120 à 126 francs;
2° qté, 110 à li6 fr.; 3° qté, 112 à 110 fr.; reins et fi-
lets, 140 à 160 fr.; poitrines fraîches, 140 à 160 fr.; id.
salées, »»» à »»» fr.; jambons, 140 à 160 fr.; porcs échau-
dés, »»» à »»» les 100 kil.

Cours des fontes. Glasgow, 11 février. Marché
calme. Warrants,43/11.

Stock au magasin général, 842,803 tonnes. •
Fontes d'Ecosse aux prix suivants

Les prix sont en shellings et par tonne anglaisa
de 1,015 kilogr. mise à bord.

Fontes d Ecosse N° i N"3 3

Coitness fà Glasgow). 56i6 45/
Gartsherrie id. 52i 45/6
Langloan id. 531 45}
Summerlee id. 54;6 44/
Clyde id. li8l6 d4j
Quarter id. »»1 44J3
Monkland M. 46! 431
Govan id 461 43/
Carnbroe id. 48/6 43/6
Calder id. 521 4316

Fontes anglaises. Fonte de Middlesbro' f. a. b,
Tees.G.M.B.–N"i,39,9n"2,38'3; no 3, 36/6; no 4;
(pour fonderie), 35¡9; no 4 (pour forge), 34,9; truitée, 34/3.
blanc, 33;9; fine metal, 53;. -(Castel et Latta.)

Métaux. Paris, 11 février. -Prix courant légal
J)fa<f't'M brules

(Métaux à l'acquitté les 100 kil.)r" a" rhn~ h~o^ ~r~bm~r"mt" ~"TI^vnn ms 75~u.mc u 'l'1J.J.1I."0.>, J.- .u,y "1.1.0.1,1..Lv"dito, marques ordin. 101 25
en lingots et plaques 108 75
Best Selected 111 75
minerai de Corocoro (les 100 kil.) 103 75
de cuivre contenu »»" »»

Etain Banca, livrable au Havre ou à Paris. 280 »»Breton 279"
des Détroits 272 50
d'Australie ,273 75
anglais Cornouailles, Havre ou Rouen 27250

Plomb de prov" diverses, marqs ord. au Havre.. 32 »»
à Paris. 33""

Zinc de Silésie, livraison au Havre. 39 50
autres bonnes marques liv. au Havre. 38 50

à Paris. 39 50

«50,000 FR. NETS PAR AN

ni TÎCiCl?nil?(prèsla Banque), installât.-1"~TII~~Jl9RIlJordre,toutglaces,atf.BDf.p~,j~.r.I A1liSallillILordre,toutglaces,aff.80f.p»j'.

fabr. I) li\$ 1 AïllAuïidemach.,model.valent
100,000 f., gds béuéf. Px 140,000f.,40,000f. compt.
On reste COMMANDITAIRE pour le surplus
(74895). Maison Petitjean, 12, rue Montmartre.

-rig/r- -^a»i np ~vv -ar^nr- •*mr-^rr

f'IlPS |?I VClÎTC! rue Magellan. Terrain àl/lî I/L ISMISvendre 386 m. S'adres. à M.
Richardière,4, av. de l'Opéra. Mdi, jdi, sdi (3 à5h.).«

Un seulflAMcegross. conn.spéc.Net10,000 pr an
article iiUlïl Px 15,COO f. Masson, 11, r. Temple.

Avis divers

ONDEMANDECOMANDITRE 100,000 F.

pour exploiter brevet 20 0/0. Bénéf. Affaire tout
repos. Georges, 2, rue Bervic. «

UATP1?! a voyag" SO n»s, sous-préféc. Midi
Ilw IIjLàcéd. bon matériel. Lr2,450 long bail.
Aff.18;000.Frais5,515.Pr.30,OO0.Labat,l,r.Baillif.

oar ingK ff»4% Qualité supêrieure,;£n>/>r»tliai H B Hl S OL «^ 10ans. Prix de Fabrique,IIS 8 Bill Inf 1AMIET, ancien Directeur

I S B %tf B S B B Bm%Jfde l'Ecole Municipaled'Horlogerie,

UNT de
l'Ecole Municipaled'Horlogerie.

Fabricant à BESANÇON. Cattloîua et Dessins franco.Le Petit Journal ^-Financier
21" Fr~k HEBDOMADAIRE 1B gagez àt g.afe PUBLIETOUS LES TIRAGES es* v»nd dampau' I COUPONS-ASSEMBLÉBSGÉNÉRALES– INF.ORM A T1ONS FINANCIÈRES1 'e"i!oi'"ets'nul 19, Rue de Londres, PARIS II©hJNr
smuuvi LES ABONNEMENTS SONT REÇUS EN TIMBRES- POSTE. Lmurar1
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série D est à 13 fr. 10 au lieu de 13 fr. 45, et l'o-
bligation ottomane de priorité, à 334 fr., perd
1 franc.

Les -valeurs égyptiennes sont fermes. L'obliga-
tion de la Dette privilégiée a progressé de 478 fr. 75
à 480 francs. Celle de la Dette unifiée s'est mainte-
nue, au comptant, à 360 francs; à terme, elle a
faibli légèrement de 360 francs à 356 fr. 25.

L'Extérieure espagnole sur laquelle des positions
importantes à la hausse ont dû être liquidées, a
reculé cette semaine de 63 francs à 62 francs.

INSTITUTIONS DE CRÉDIT

Le tableau suivant reproduit les chiffres des
principaux chapitres du bilan de la Banque de
France pour la dernière semaine, avec la compa-
raison des chiffres correspondantsde 1885 et 1886

Bilan de la Banque de France
«885 1886 188?

(12 février) (il février) (10 février)
EncaisseOr. 1.001.861.583 1.161.546.685 1.218.821.757
Argent. 1.031.398.959 1.085.340.690 1.140.478.146

Ensemble. 2.033.260.542 2.246.887.375 2.359.299.903
Circulation.. 2.942.033.315 2.852.872.500 2.817.424.830
Portef»»Cial 857.904.344 704.663.056 710.330.097
Oblig.Trésor 98.000.000 8.000.000 »
Av«>» S' titres 284.216.656 275.030.728 275.724.102
Compto» (•»<»

créditeurs:Etat 138.679.976 236.086.215 199.371.544
particul1»" 324.645.359 306.189.958 470.758.659

Bénéf. nets. 4.497.828 3.356.365 3.505.049

Le portefeuille de la Banque a diminué, cette se-
maine, de 34 millions. En même temps, les comp-
tes courants créditeurs des particuliers ont pro-
gressé de 69 millions 1/2, et le chapitre des billets
à ordre s'est accru de 2 millions. De ces divers
mouvementsil est résulté des rentrées dont le to-
tal s'est élevé à 105 millions 1/2.

D'un autre côté, les débiteurs divers ont pris 15
millions 1/2 et les créditeurs divers ont retiré 8
millions. En outre, la Banque a prêté 6 millions
1/2 en avances sur titres elle a payé 2 millions
d'arrérages de valeurs, 2 |millions au Trésor et 1

demi-million de dividendes à quinze actionnaires.
Les sorties ont atteint ainsi 34 millions 1/2.

Il s'est produit, par suite, un excédent de 71 mil-
lions en faveur des rentrées. De là une réduction
de 72 millions dans la circulation des billets et
une diminution de 1 million dans l'encaisse mé-
tallique.

Les actions de la Banque ont faibli-de 4,15Ôà 4,075
pour finir à 4,100 francs.

Bilan de la Banque d'Angleterre
Voici les principauxchiffres du bilan de la Ban-

que d'Angleterre
(9 février)

'•• ' sur le
bilan précédent

Llv. st. Liv. st.
Encaisse

au dép' de l'émission. 20.336.325 + 264.710enréserve 1.478.071 + 120.708

Ensemble 21.814.396 + 385.418
Billets

en circulation 23.595.380 348.245
en réserve 12.490.945 + 612.955

Pouvoird'émission. 36.086.325 + 264.710
Valeurs d'Etat 13.129.782 402.023
Portefeuillecommercial 18.757.946 168.746Engagements. 27.895.061 + 151.081|Rest 3.408.683 + 11.813Réserve totale 13.969.016 + 733.663
Proportion de la réserve

aux engagements. 50.07û/û –* Iî<VM 40.70.

Paris, 12 février.
Prix courant des métaux fabriqués pris à Paris

Cuivrerougelaminé(les 100 kil.). 13250
en fil 16750
tuyaux sans soudure (les iQ(,' kil.) 190""

Laiton laminé, feuilles et fils 125
en tuyaux sans soudure 170

Plomb lammé (les 100 kil.), cours officiel. 44"')
Zinc 58 t"

DECLARATIONS DE FAILLITE3
Du 41 février

Gibault, fabricant de plâtres, à Rosny-sous-Bois,car-
rière du Parc de Nanteuil. S. pr., M. Beaugé, avenue
Victoria, 24.

Francioli, entrepreneurde fumisterie, rue Véronèse,
10. S. pr., M. Beaugé, susnommé.

Cormière fils, papetier, rue d'Amsterdam, 29. S.
pr., M. Beaujeu, rue Chanoinesse, 14.

Lavandier,commissionnaire, rue de la Grange-Bate-
lière, 11, actuellement rue de Richelieu, 92. S. pr.,
M. Beaujeu, susnommé.

Ferraton, md de vin-traiteur, rue des Chaufourniers,
33. S. pr., M. Bonneau, rue de Savoie, 6.

Blanchard, horloger-bijoutier, rue de la Cerisaie, 27,
actuellement rue de Vanves, 216. S. pr., M. Châle,
bout. St-Michel, 7.

Grange, entrepositaire de bières, à Clichy, boulevard
National, 43, actuellement rue des Réservoirs, 13. -S.
pr., M. Godmer, rue Christine,3.

Dame veuve Bernard, anc. épicière, rue des Cen-
driers, 55, act. sans domicile connu. S. pr., M. God.
mer, susnommé.

Pichon, ancien md de vin, rue des Dames, 90. S.
pr., M. Châle, déjà nommé.

Bonnet et C°, négociants, boulevard Edgar-Quinet,
79. S. pr., M. Godmer, déjà nommé.

Vidale et Ce, banquiers, rue Chabanais, 9, act. sans
domicileconnu. S. pr., M. Beaugé, déjà nommé.

Couderc, ayant tenu hôtel meublé, avenuede la Motte-
Piquet, 30, act. sans domicile connu. S. pr., M. Bon-
neau, déjà nommé.

SPECTACLES ET CONCERTS

C'est un vaudeville sans prétention, bon enfant,
dont les Menus-Plaisirs ont donné, hier soir, la
première représentation. La donnée n'en est pas
nouvelle:lcomment,'d'ailleurs,les Vacances du mariage
ne rappelleraient-ellespas le Mari à la campagne et
autres pièces du même genre? Le principal mérite
de la nouvelle œuvre due à la collaboration du fé-
cond M. Albin Valabrègue et du jeune M. Maurice
Hennequin, c'est qu'elle est semée d'esprit il y
en a beaucoup, du bon, du meilleur, du moins bon
aussi.

La pièce est très convenablement jouée par MM.
Montcarvel,Larcher, Chambéry, Mmes Blanche Ol-
livier et Toudouze.

Les Petits Mousquetaires, l'amusante pièce de MM.
Prével, Ferrier et Varney, qui fut créée aux Folies-
Dramatiques, était reprise hier soir aux Bouffes-
Parisiens. Mlle Marguerite Ugalde avait conservé
le rôle de d'Artagnan elle a gardé aussi sa crâ-

10 ans. ]Prixde ]Pabrtque,
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MOUTARDE.VINAIGBES.CONSERVESjiiVINAIGW
chez les épiciers et MARCHANDSDE comestibl^

L'amélioration de la situationde la Banque d'An-
gleterre continue. La réserve s'est accrue cette se-
maine de plus de 730,000 livres sterling; l'encaisse
métalliquea gagné 385,000 livres, et la proportion
de la réserve aux engagements s'est relevée de
40 0/0 à 50 0/0. Ce sont là, on en conviendra, des
variations significatives qui justifient pleinement
la décision que le conseil de direction de la Ban-
que d'Angleterre a prise la semaine dernière et
qui a eu pour effet de ramener de 5 à 4 0/0 le taux
de l'escompte de la Banque.

Cette semaine, le Trésor a versé à son compte
courant créditeur la somme de 1,087,321 livres ster-
ling les particuliers, d'autre part, ont effectué
des retraits dont le total a atteint 936,240 livres.
Le chapitre des engagements a, par suite, gagné
151,081 livres. Le portefeuille des valeurs d'Etat a
subi une réduction de 402,023 livres, et le porte-
feuille commercial a faibli de 168,746 livres. Enfin
le rest a progressé de 11,813 livres. Tous ces mou-
vements ont donné lieu à des rentrées dont le to-
tal s'est élevé à 733,663 livres sterling.

La réserve s'est, en conséquence, avancée de
13,235,353 livres à 13,969,016 livres sterling, pen-
dant que la proportionde la réserve aux engage-
ments progressait de 40 70 0/0 à 50 07.

L'encaisse métallique, qui, la semaine dernière,
s'était accrue de 598,869 livres sterling, a encore
progressé, cette semaine, de 385,418 livres. La re-
constitution du stock d'or de la Banque d'Angle-
terre est maintenant accomplie. En effet, la Ban-
que possédait dans ses caisses, le 22 septembre
1886, 21,408,304 livres sterling d'or. Des exporta-
tions successives ont ramené cette encaisse à
19,809,595 livres le 3 novembre suivant. Des ren-
trées ont eu lieu ensuite le stock de numéraire
est remonté à 20,100,733 livres le 8 décembre. De
nouvelles exportations se sont produites,et l'en-
caisse est descendue le 22 décembre à 19,159,000 li-
vres. Les rentrées qui se sont produites depuis six
semaines l'ont reportée à 21,814,396 livres. Elle est
donc aujourd'hui supérieureà ce qu'elle était il y
a cinq mois.

Le change sur Londres reste toujours élevé il
a oscillé cette semaine autour de 25 39.

Les actions du Crédit foncier de France ont en-
core reculé, cette semaine, de 1,305 francs à 1,280
francs. Les obligations de cette Société sont tou-
jours bien tenues.

Le Comptoir d'escompte avait retrouvé le cours
rond de 1,000 francs. De nouvelles réalisations
l'ont ramené à 995 francs. ..•;

L'action de la Banque de Paris a été assez of-
ferte pour fléchir de 705 francs à 665 francs.

Les actions de la Banque d'escompte ont rétro-
gradé cette semaine de 476 25 à 443 75; on a fait
courir le bruit d'un appel de fonds sur ces titres.
On nous prie de démentir ce bruit.

Le Crédit lyonnais s'inscrit à 530 fr., en baisse de
12 50. La Société générale, à 452 50, perd 7 50. Le
Crédit industriel reste à 575 fr., et la Société des
dépôts se tient à 597 50.

On cote la Banque des pays autrichiens 455 fr.
au lieu de 471 25. La Banque ottomanea fléchi en
huit jours de 486 25 à 476 25.

u V. £

CHEMINS DE FER
I. Chemins de fer français. Le tableau

suivant résume les résultats de l'exploitation de
nos principauxréseaux pour les quatre premières
semaines de l'année 1887, en indiquant les différen-
ces que ces résultats présentent sur ceux de la pé-
riode correspondante de l'année 18.86

Différences

nerie et son entrain. Auprès d'elle MM. Maugé,
Piccaluga, Lainy, Gourdon, Mlle Milly Meyer et la
très jolie Mlle Gilberte contribuent largement au
succès de cette reprise.

A l'Opéra, maintenant que M. Gailhard est
revenu de Milan, la direction va s'occuper des
nouveaux débuts qu'on avait annoncés Mlle de
Lafertrille dans les Huguenots, et M. Delmas dans
Faust.

La reprise de Sigurd et le succès qu'elle a ob-
tenu retarderont un peu celle d'Aida, mais cette
dernièreauraprobablement lieu vers le commence-
ment du mois prochain, avec Mmes Caron et Ri-
chard, et MM. J. de Reszké, Melchissédec et Du-
bulle. M. Gresse, selon toute prévision, chantera le
grand-prêtre.

M. Gaston Salvayre a commencé, depuis quel-
ques jours, à faire entendreà MM. Ritt et Gailhard
la partition de la Dame de Monsoreau. Le troisième
acte a été entendu hier.

Nous aurons, cette semaine, à moins de change-
ments

Mardi, à l'Odéon, la première de Numa Roumestan.
Mercredi, au théâtre Cluny, Rigobert.
Jeudi, aux Variétés, le Coup de foudre, de MM. Blum

et Toché.
Vendredi, le Ventre de Paris au Théâtre de Paris, et

(irrévocablement)la Vie communeau Palais-Royal.
Samedi, Orphéeaux Enfers à la Gaîté, et Monsieur de

Pictorduà Beaumarchais.
Ce soir, aux Variétés, première représentationde

la Petite Francillon, parodie de MM. Monréal, Blondeau
et Lemonnier.

Spectacles de la semaine à l'Opét
Lundi et vendredi, Patrie.
Mercredi,Sigurd.
Samedi, bal masqué.

A l'Opéra-Comique
Lundi, le Pré aux Clercs et le Postillon de Lonjumeau.
Mardi, la Sirène et V.imour médecin.
Mercredi, la Traviata.
Jeudi et samedi, le Médecin malgré lui et le Maçon.
Vendredi, la Sirène et les Noces de Jeannette.

A la Comédie-Française, mardi 15 et jeudi 17, jours
de l'abonnement, on donnera le Bourgeois 'gentilhomme.

Mlle Aimée Tessandier, spécialement engagée par
M. Rochard, créera le rôle principal de Mademoiselle de
Bressier.

Le directeur du Gymnase vient de distribuer en
double les rôles de la ComtesseSarah.

En cas d'accident, Mme Jane Hading sera remplacée
par Mlle Derigny; Mlle Rosa Brück par Mlle Darlaud;
Mlle Julia Depoix, par Mlle Bari; Mlle Darlaud, par
Mlle Josset.

M. Lafontaineserait doublé par M. Landrol; M. Lan-
drol par M. Lagrange; M. Noblet par M. Pierre Achard;
M. Romain par M. Bréant.

M. Debruyère vient d'engager Mlle Clary pour
jouer le rôle de l'Opinion publique dans la reprise pro-
chaine d'Orphée aux enfers.

La direction des Variétés vient de recevoir une
pièce en trois actes de MM. Hippolyte Raymond et de
Saint-Albin.

Du rapport de l'exercice lu à l'assemblée générale
des Variétés il ressort de la dernière campagne que
les frais sont très considérables.

PRETS D'ARGENT
surhypoth.,nuepropriét., usuf. et autres garant.
P. Chatel,31,boul. Bonne-Nouvelle, Paris, 1 à5 h. »
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RECETTES DU 1er AU 28 JANVIER 1887

Longueur Recettes Différences dep.
moy. kil. totales le 1" janvier

RÈSEAUX dep.leRÉSEAUX
1886 1887 1" janvier. Totaies P* kil.

4" France: et 0/0Lyon. 7.716 7.760 19.491.334+ 517.581+2.15Nord. 3.490 3.490 11.164.000+ 592.000+ 5.59Ouest 4.255 4 359 8.077.426– 45.082- 0.56Orléans 5.578 5.851 9.901.067- 611.168-10.20Est. 4.284 4.437 7.970.188+ 482.373+ 2.77Midi 2.584 2.584 5.695.246- 154.524-2.61Etat. 2.253 2.508 2.010.568+ 380.748+10.82
Mont-Cenis. 133 133 271.950+ 4.290+ 1.60

20 Algérie
Ch.-Alg. (Lyon) 513 513 561.346- 23.531- 4.19
Est-Algérien. 419 595 297.686+ 85.092– 1.18
Bone-Guelma

et prolong.. 521 521 183.779+ 9.822+ 5.64
Ouest-Algér.. 52 52 55.688- .1.887– 3.38

Les réseaux de l'Orléans et du Midi accusent en-
core des diminutions de recettes importantes. Il
ne faut pas oublier que les régions desservies par
ces deux réseaux sont essentiellement vinicoleset
que la mauvaise récolte de l'année dernière n'est
pas sans avoir une grande influence sur l'impor-
tance des transports. En outre, le cabotage et la
circulation sur nos voies fluviales se sont sensi-
blement développés depuis quelque temps. Il y a
là un détournement de trafic assez important.

Par contre, nous constatons avec satisfaction
que les recettes des réseaux du Nord, du Lyon et
de l'Est sont en plus-value. Le mois de janvier
seul aura donné pour ces trois Compagnies une
augmentationde recettes de 1,500,000 francs envi-
ron. Il semble ainsi que dans nos centres indus-
triels et sur nos. marchés commerciaux la re-
prise qui s'était manifestée à la fin de l'année der-
nière ait continué pendant le mois de janvier.

Les actions de nos chemins de fer ont dû suivre
le mouvement de recul de nos fonds d'Etats. On a
coté l'action du Nord, hier en clôture, à 1,510 fr.
c'est, par rapport au cours de fermeturede l'autre
semaine, une baisse de 15 francs. D'un samedi à
l'autre, l'action de Lyon a fléchi de 1,230 fr. à
1,202 fr. 50; celle du Midi a reculé de 1,130 fr. à
1,122 fr. 50. Les actions de l'Orléans se sont main-
tenues à 1,295. Par contre, celles de l'Est ont ré-
trogradé de 780 à 775 fr., et celles de l'Ouest ont
terminé hier à 855, en baisse de 10 fr.

L'action du Bone-Guelma se négocie à 615 fr.
au lieu de 625 fr.; celle de l'Est-Algérien est a
618 fr. 75, en hausse de 8 fr. 75. L'Ouest-Algérien
reste à 535 fr.

II. Chemins de fer étrangers^ Voici
quelles ont été les recettes de ces chemins

RECETTES DU 1" AU 28 JANVIER 1887

Longueur Recettes Différences dep
moy.kil. totales le lor janvier

réseaux dep. lenÉSEAUx
1886 1887 1" janvier Totales Pr kit.

et 0/0
Autrichiens 2.451 2.451 5.950.760+ 106.117+1.81
Sud de l'Autr.. 2.190 2.190 5.765.465 + 207.691+ 3.70
Madrid-Sarag

et Alicante.. 2.672 2.672 3.624.362 + 80.696+ 2.28
Nord de l'Esp. 1.849 1.849 3.761.927 + 235.101+ 6.66
Asturies 741 741 545.158 + 91.444+21.15
Lerida-Reus. 103 103 133.836 + 11.138+ 9.07
Andalous. 742 793 800.799 6.482–0.80
Mad.-Caceres.. 429 429 193.600 + 24.109+14.22
Portugais. 578 580 949.333 + 52.333+ 5.83

Ces chiffres montrent que la reprise du trafic
que nous avons constatée sur l'ensemble du ré-
seau français s'est également produite sur les ré-
seaux étrangers; c'est d'un symptôme favorable
pour les affaires commerciales et industrielles.

Les actions des Cheminsautrichiensont été assez
éprouvées cette semaine. Elles ont rétrogradé de
480 fr. à 467 fr. 50. Les Lombards, mieux tenus 'que
la semaine dernière, ont clôturé comme il y a huit
jours, à 192 fr. 50.

Les recettes de i886 sontde
«

i.211-6 fr.
Les dépenses s'élèventà i.'ijJ4.787 fr.
D'où il résulte un bénéficede. 87.179 fr.

Plus une somme de 12,000 fr. distribuée au cours dl
l'année. Soit cent mille frax,is environ de bénéfice»
en 1886.

L'Eden-Théâtredonnera prochainement un ballet
nouveauintitulé Divertissement d'Adieux.

Mlle Maria Legault part pourBruxelles, où elle va
jouer Divorçons et Dora, puis Francillon; mais cette der-
nière pièce seulement après les représentations de la
Comédie-Françaiseà la Monnaie. C est Mlle Lemercier
qui jouera Liliane, du Crocodile, à dater de lundi à lit
Porte-Saint-Martin.

Les Premières illustréesmettent en vente ce jour Itj
fasciculeconsacré au Crocodile, la pièce à spectacle da
Sardou. Texte par Guy de Saint-Môr. Dessins de Gor-
guet et Vogel. Ajoutons que ce numéro contient les
décors originaux de Lemeunier, Robecchi, Amable,
Rubé, Chaperon et Jambon. Trois planches hors
texte représentant RichardKolt (Marais) et Liliane (Le-
gault) et un autographe musicalde M. J. Massenet.

SPECTACLES DU DIMANCHE 13 FEVRIER
Opéra. Relâche.
Théâtre-Français. 7 h. 1/2. Le Cercle. L Anglais

Le Gendre de M. Poirier.
Opéra -Comique. 7 h. 1/2. -Le Chalet. La Traviata.
Odéon. 8 h. 1/2.-Le Lion amoureux.
Gymnase. 7 h. 1/2. Miniature.-LaComtesseSarah.
Vaudeville. 8 h. 1/4.- Fille d'Eve. Conseil judiciaire
Variétés. 7 h. 3/4.-Petite Francillon.-LesTrente mit'

lions de Gladiator.
Châtelet.-8 h. »/».– Le Tour du monde en 80 jours.
Gaîté. 8 h. 1/2. La Cigale et la Fourmi.
Théâtre de Paris. Relâche.
Palais-Royal. –8 h. »/». Le Propriétaire à la porte. *

La Cagnotte.
Porte-Saint-Martin. 8 h. »/». Le Crocodile.
Ambigu. 7 h. 1/2. Mystères de Paris.
Nouveautés.-8 8 h. 1/4– GrandTurc.-L'Amourmouille.
Folies-Dramatiques.– 8 h. »/».– Paris en général.
Renaissance. 8 h. 1/2.– Ma Gouvernante.-UnDébut.
Cluny. 8 h. 1/4. Cavalier seul. L'homme n'est

pas parfait. Les Jocrisses de l'amour.
Menus-Plaisirs. 8 n. 1/2. Le Roman.– Les Vacances

du mariige.
Bouffes-Parisiens. 8 h. >•/». Petits Mousquetaires.
Déjazet.– 8 h.»/».– Un mariage par huissier.-Femmes

collantes.
Château-d'Eau.–h. 1/4.– L'Absenteou les émigrants.
Eden-Thëâtre.–h. 1/2.– Eden-Revue.Sorcellerie noire.
Folies-Bergère. 8 h. 1/2. Spectacle varié.
Cirque d'Hiver.–8 h. –Tous les soirs, exercices variés.

Le Bandit.
Nouveau-Cirque.–8 h. 1/2.– Exerciceséquestres et naut.
Cirque Fernando. 8 h. l/£. Exercices équestres.
Robert-Houdin. h. 1/4. Prestidigit. Phys. amuse
Musée Grévin. La réception à l'Elysée. La magu

noire. Les Tziganes.
SPECTACLES DU LUNDI 14 FEVRIER

Opéra. 8 h. »/». Patrie.
Théâtre-Français.–h. »/». Francillon.
Opéra-Comique. 7 h. 1/2. Le Pré aux Clercs.

(Les autres spectacles comme dimanche.)

Le Gérant C. Pariset.

Paris. -C. Pariset. Imprimerie du journal le Tbmp%
5, boulevarddes Italiens.
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Maladies secrètes: écoulements. nlcerest ^tartres*

du nÉAUlf^jigErV Médecin ds la Faculté de Parit^du ~~til~ltZ,~llGTdfemerede SOCÜIét seientiJique4
D' ~bvni&raElI Membre de Sociétés scientifique!.
GUÈRXSON RECONNUEpar des expériencescomparatives
récentes, la ptus prompte et la seule radicale certaine*
Consult.gratuit, midi à 7h. ou écrireParis, 5, ruedesHalles.

ECOULEMENTSguéris parI ECOULEMENTSguéris par
1JECTI0N EAQUIN

S Ne causant ni douleur, ni irritation
5 fr. avec seringue. FUMOUZB,78, Fg St-»tnii, PARIS et Pà1".
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fle LE BEUF, îratear ;fj
Ses remarquables propriétés dêsinfeota_té|,

anti-miasmatiques' et cicatrisantes l'ont rail
admettre dans les hôpitaux de la Ville
de Paris.

Employéen compresses, gar^arismes, injections,il
est très efficace dans les cas de plaies, antbrax,
cancers angines couenneuses pertes
blanches, etc., et ses qualités assainissantes et
toniques le rendent incomparablepoufi' Hygiène de la Toilette
lotions, soins de la bouche qu'il purifie, des
cheveux qu'il tonifie tout en les débarras-
sent des pellicules, de la barbe, lavage des
nourrissons, etc., etc.

LE FLACON 2 FB. LES 6 FLA.CONS 10 FR. I
Dans las Pbtrmacies. Se métier des imitations. m
S/on 8pSo/er Coaltar SaponinêLe Beut. ^f

gg–a
Les annonces sont reçues chez MM. Lagrang»

Gerf et O, 8, place de la Bourse.

Le Méridionauxitaliens, qui avaient fléchi, l'au*
tre semaine, de 730 fr. à 722 fr. 50, ont terminé,
hier, à 710 fr., en réaction de 12 fr. 50.

Le Nord de l'Espagne, à353 fr. 75, perd 5 fr.; 16

Madrid-Saragosse a réactionné de 302 fr. 5(1

à 295 fr.
Les Chemins portugaisse tiennent aux environ,

de 510 fr. :'' ;
VALEURS DIVERSES

Les recettes du canal de Suez dans la première
décade du mois de février dernier ont été de
1,520,000 fr. Elles avaientatteint 1,670,000 fr. dans la
première décade de février 1886. Les produits du
transit du 1er janvier au 10 février 1887 se sont,
par suite, élevés à 6,090,000 fr. Celles de la période
correspondantede 1886 ayant été de 6,540,000 fr.,
la moins-value pour l'année courante se chiffre
ainsi par 450,000 fr. Les cours des actions du canal
de Suez ont été doublement influencées d'un côté,
par la faiblesse de notre marché, et, d'un aptra r

côté, par la réduction des recettes du transit. On
a clôturé hier samedi à 2,921 fr. 25, c'est-à-dire à.

des cours inférieursde 31 fr. 25 au coursde ferme-
ture d'il y a huit jours.

L'action du Panama s'est cotée sans changement
appréciable à 393 francs 75.

Le Gaz parisien vaut 1,425 fr. au lieu de 1,442
francs 50.

L'action des omnibus a rétrogradé, cette semai-
ne, de 1,120 fr. à 1,090 fr. Les recettes de la Compa-
gnie, du 1er janvier au 4 février 1887, se sont éle-
vées à 3,149,913 fr., somme inférieurede 114,772 fr.
aux produits de la période correspondantede 1885.

Les Petites Voitures sont à 650. fr.
INFORMATIONS FINANCIÈRES

Emprunt Hollandais 3 1/8 0/0 1886. Depuis le
8 février les titres de l'Emprunt hollandais 3 1/2 0/0
1886 sont admis aux négociations de la Bourse, au
comptant et à terme.

Cet emprunt, s'élevant à 348.085,000 florins, est repré-
senté par des titres définitifs,libérés et au porteur, da
12,000, 6,000, 1,200, 1,000, 500 et 100 florins de capital
nominal, remboursables en 51 années, de 1887 à 1957,
et produisant un intérêt annuel de 3 1/2 0/0.

Les négociations ont lieu au change fixe de 2 fr. 10 lo
florin. Les coupures de 100 et 500 florins sont seules
considéréescomme petites coupures.

A terme, les négociationsont lieu par 20,000 florins
de capital (soit 700 florins de rente) et les multiples.
Elles sont soumises à la double liquidation'etau cour-
tage fixe de 25 fr. et les multiples.

Tramways-Nord. Depuis le 7 février, les actions
de la Compagnie des chemins de fer parisiens (Tram-
ways-Nord),en faillite, ont cessé d'être négociables &

la Bourse de Paris.
Compagnie d'assurancesl'Accident. Les créan«

ciers vérifiés et affirmés de la Compagnie d'assurances
l'Accident sont informés que M. Ponchelet, syndic, met
en payement un dividende de 40 fr. 43 0/0, deuxième et
dernière répartition.

Chemins de fer normands. Un 'jugement du (ri«
bunal de commerce de la Seine, en date du 4 février
1887, a déclaré la faillite de la Société des chemins do
fer normands (en liquidation).

L'ouverture de ladite faillite a été reportée au 3i dé-
cembre M. Lévy a été nommé juge-commissaire,et M.
Sauvalle syndic provisoire.

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES •
15 février. Crédit mobilier italien. "
21 février. Compagnie fermière de Vichy.
26 février. ComptoirNaud.
26 février. Transports à vapeur français.
26 février. Gaz de Mulhouse.
28 février. Houillères et fonderies de l'Aveyrdll
5 mars. Etablissements Duval.
7 mars. Tramways du département du Nord.
12 mars. Compagnie algérienne.
31 mars. Chemin de fer de la Beira-Alta.


